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 I ɀ PRESENTATION DU SAGE GOLFE DU 
-/2")(!. %4 2)! $ȭ%4EL 

1. QUȭEST-CE QUȭUN SAGE ? 
 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΣ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-3 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦication de la gestion de l'eau et des 

milieux aquatiques à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant, 

ŀǉǳƛŦŝǊŜΧύΦ  

Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ
1
 qui établit un cadre pour une politique communautaire dans 

le domaine de ƭΩŜŀǳ Ŝǘ définit plusieurs objectifs à atteindre pour les Etats membres : 

- préserver les ressources en eau de toute dégradation ; 

- ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлм5 (avec la possibilité de 

justifier des reports de délai à 2021 ou 2027) ; 

- réduire, voire supprimer, les rejets de substances prioritaires ; 

- respecter les normes et les objectifs dans les zones protégées (zones sensibles, 

zones vulnérables, zones destinées Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Χύ ŀǳ ǘŜǊƳŜ 

des trois cycles (2015-2021-2027). 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ς ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.211-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς et de la protection du patrimoine piscicole ς 

ŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпол-1 du même code. 

 

Ces principes visent : 

1° la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des 

sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou 

non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 

                                                                 
1
 Directive 2000/60/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, 

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau 

2° la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, 

écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus 

généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation 

des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 

microbiologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de 

la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

3° la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en 

eau ; 

5° la valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la 

répartition de cette ressource ; 

6° la promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 

7° le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 

 

Cette gestion doit, par ailleurs, permettre de satisfaire en priorité les exigences de la 

santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de 

la population. 

Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, 

activités ou travaux, les exigences : 

1° de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et 

conchylicole ; 

2° de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

3° de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 

l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du 

système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des 

loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines 

légalement exercées. 

Les principes de la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 

piscicole impliquent une gestion équilibrée des ressources, dont la pêche et les activités 

halieutiques constituent le principal élément. 
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2. CONTENU DȭUN SAGE 
 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞΣ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 

arrêté préfectoral (article L.212-6 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Les procédures dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, de révision et de suivi du SAGE ; ainsi que le contenu des 

documents qui le composent sont encadrés par les dispositions de la loi n°2006-1772 du 

ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ2007-1213 du 10 août 2007, complétés par la loi n°2010-788 du 12 juillet 

нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[9b9ύ et celle n° 2016-1087 du 

8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

Ils sont également précisés dans la circulaire du 21 avril 2008, complétée par la circulaire 

du 4 mai 2011 ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[ΩOrdonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 

assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

du schéma
2
. 

 

Le SAGE se ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau et des milieux aquatiques (PAGD) et un règlement, assortis chacun de documents 

cartographiques (article L.212-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Durable des eaux (PAGD) exprime le projet de la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ 

conditions et mesures prioritaires retenus par celle-ci pour les atteindre. Il précise les 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{5!D9ύΦ 

 

Les articles L.212-5ς1-I et R.212-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 

PAGD. Ce dernier : 

Á doit définir les conditions de réalisation des objectifs mentionnés à l'article 

L.212-3, notamment en évaluant les moyens financiers nécessaires à la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 

                                                                 
2
 Ordonnance ratifiée par la loi n° 2018-148 du 2 mars 2018 

Á peut identifier : 

o des zones où il est nécessaire d'assurer la protection quantitative et 
qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une 
importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur. Le 
programme d'actions peut prévoir l'interdiction de l'usage de 
substances dangereuses pour la santé ou l'environnement sur ces 
zones ; 

o les bassins versants identifiés par le schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux comme connaissant, sur les plages, 
d'importantes marées vertes de nature à compromettre la réalisation 
des objectifs de bon état prévus à l'article L. 212-1 du même code, en ce 
qui concerne les eaux côtières et de transition qu'ils alimentent, telles 
que définies par la DCE ; 

o des zones dans lesquelles l'érosion diffuse des sols agricoles est de 
nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état ou, le cas 
échéant, de bon potentiel prévus par l'article L. 212-1 du même code. 

Á peut établir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber 

de façon notable les milieux aquatiques et prévoir des actions permettant 

d'améliorer le transport des sédiments et de réduire l'envasement des cours 

d'eau et des canaux, en tenant compte des usages économiques de ces 

ouvrages ; 

Á peut identifier, à l'intérieur des zones ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1-1° du 

même code, des zones stratégiques pour la gestion de l'eau dont la préservation 

ou la restauration contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de 

quantité des eaux que fixe le SDAGE
3
; 

Á peut identifier, en vue de les préserver, les zones naturelles d'expansion de 

crues.  

Le règlement du SAGE complète ou renforce certaines dispositions du Plan 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ des eaux (PAGD), ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

contraignantes apparaît nécessaire. Ces règles sont ainsi opposables au tiers afin de 

satisfaire aux objectifs de qualité et de quantité des eaux, de mise en valeur, de 

protection et de préservation des milieux aquatiques à atteindre. 

                                                                 
3
 Article L.212-м ŀƭ L± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F62E8BC54A7E5D1169E9C744DC71267D.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000033016237&dateTexte=20180808
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F62E8BC54A7E5D1169E9C744DC71267D.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000033016237&dateTexte=20180808
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F62E8BC54A7E5D1169E9C744DC71267D.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000032966914&dateTexte=20180808
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F62E8BC54A7E5D1169E9C744DC71267D.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000032966914&dateTexte=20180808
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F62E8BC54A7E5D1169E9C744DC71267D.tplgfr37s_1?cidTexte=JORFTEXT000032966914&dateTexte=20180808
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les articles L.212-5-1-II et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 

possible du règlement du SAGE : 

1° définir des priorités d'usage de la ressource en eau, ainsi que la répartition de 

volumes globaux de prélèvement par usage ; 

2° définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de 

l'eau et des milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ;  

3° indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à 

l'inventaire du PAGD, ǇǊŞǾǳ ŀǳ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀrticle L212-5-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ ǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ł ǳƴŜ 

obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin d'améliorer le transport 

naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

La jurisprudence
4
 rappelle que le SAGE ne doit pas outrepasser le cadre que lui assignent 

la loi et le règlement. Ce dernier ne peut remettre en question les droits 

constitutionnellement acquis (droit de propriété, libre administration des collectivités 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Χύ ; empiéter sur les autres législations (santé, urbanisme Χύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀtions ; il ne peut créer de nouvelles procédures de 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜΣ ƴƛ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŜƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ {!D9 ǇŜǳǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ 

Le règlement du SAGE nŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀōǎƻƭǳŜǎΦ {elon une 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ł ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ƻǳ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ζ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƛƳǇƻǎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 

donc proportionnelle aux enjeux identifiés dans le SAGE». 

 

 

 

 

                                                                 
4
 TA Poitiers 9 avril 2014, Association Nature Environnement 17, n° 1101629. 

3. PORTEE JURIDIQUE DU SAGE 

3.1 Rapport de compatibilité  
 

Un document est compatible avec un document de portée supérieur lorsqu'il n'est pas 

contraire aux objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document, 

et qu'il contribue, même partiellement, à leur réalisation. Le rapport de compatibilité 

ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [Ŝ t!D5 Ŝǘ ǎŜǎ 

documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité 

ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ 

collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que de leurs établissements publics, 

ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллуύΦ /Ŝǎ 

décisions visent des actes réglementaires (arrêtés) et des actes administratifs individuels 

(autorisation, déclaration, enregistrements), instruits, en vertu des articles L.214-1 à 

L.214-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du même code. Ces décisions 

doivent être compatibles avec les objectifs du PAGD à compter de leur publication ou de 

ƭŜǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9, elles 

sont rendues compatibles avec le PAGD dans les conditions et les délais qu'il précise. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement, le PAGD et ses documents, 

y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité aux 

schémas régionaux des carrières. Le délai légal de mise en compatibilité est de 3 ans à 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇrouvant le SAGE. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t!D5 Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

Á aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 141-1 à L 

141-26  

Á ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎence de SCoT, aux Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L 151-1 à L 151-48 ;  

Á enfin aux cartes communales en vertu des articles L 160-1 à L 163-10. 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǊŜƴŘǳǎ 

compatibles avec les objectifs et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans, à 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Φ 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ par le SAGE, ses dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt 

immédiatement à sa date de publication de ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ. 

 

3.2 Rapport de conformité  

Le rapport de conformité implique un respect strict des règles édictées par le SAGE. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ Ŏƻntenu de la règle qui doit être 

ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύΣ ǇƻǳǊ 

un enjeu majeur du territoire. 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 

publication de ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité : 

Á à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, 

ouvrage, travaux ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-1 et suivants du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Installation Classés pour la 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞe Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du même 

code. 

Á aux opérations entrant dans le chamǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ212-47 du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ 

significatifsΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

liquides ou solides, aux opérations réalisées dans certaines zones identifiées 

dans le PAGD du SAGE. 

 

 

 

Figure 1 : Portée juridique du SAGE 

 

  



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

9 

4. HISTORIQUE DU SAGE GOLFE DU MORBIHAN ET RIA 

Dȭ%TEL 
 

 

 

4.1 Emergence 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

le 26 juillet 2011. Le périmètre du SAGE GMRE appartient au bassin hydrographique Loire-

.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ м 266 km² et 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ 

Morbihan, ainsi que les petits bassins côtiers situés entre les deux. Il concerne ainsi 66 

communes dont 41 qui sont intégralement incluses dans le périmètre du SAGE (cf. figure 

2). 

 

La composition de lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ς wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 

ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇǊƛǎ ƭŜ 18 juillet 2012. Elle est 

installée depuis le 3 septembre 2012. Lors de son assemblée constituante, elle a désigné 

ǎƻƴ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ǎƻƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩh et du Sal (SMLS). 

La CLE est constituée de 50 membres répartis en trois collèges (art. Article L212-4 CE) : 

- représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, des 

établissements publics locaux, 

- représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 

professionnelles et des associations concernées, 

- représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés. 

La composition de la CLE ayant adopté le SAGE est fixée un arrêté préfectoral du 30 juillet 

2018. 

 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ {!D9 ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ 

La co-construction du SAGE (co-animation des Commissions de travail avec les structures 

partenaires présentes sur le territoire) - originŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ - nécessitait en 

ŀƳƻƴǘ ŘΩŜƴ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΦ 
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Figure 2 : Périmètre du SAGE GMRE 
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4.2 Elaboration  
[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀtion. 

 

Etat des lieux du SAGE - 2013 (lien vers le document) 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉré requis indispensable pour 

comprendre et partager les spécificités locales. /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

concertation ς Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ф ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9Φ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 

Commission Locale de lΩ9ŀǳ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлмпΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǊŞǳƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀŎǘǳŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de décrire et de caractériser le territoire du SAGE. Il dresse ainsi un portrait socio-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ quantitatif de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ainsi que les usages associés et les activités qui ont 

potentiellement une influence sur ces ressources. 

 

Diagnostic du territoire ς 2014-2015 (lien vers le document) 

Le diagnostic du territoire a été réalisé à partir de la connaissancŜ ǊŞǳƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ƭƛŜǳȄΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ мт ŦŞǾǊƛŜǊ 

2015. 

Le diagnostic esǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ζ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ η ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ {!D9 Řƻƛǘ 

potentiellement apporter des réponses. 

 

Scénario tendanciel - 2015 (lien vers le document) 

Le scénario tendanciel du SAGE ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ о 

novembre 2015. 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŀ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧeux sans la plus-value 

Řǳ {!D9Φ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳŜ ǇŜǳǘ 

apporter le SAGE par rapport à des enjeux non satisfaits en tendance. 

 

Scénarios alternatifs ς 2015-2016 

La CLE a validé les scénarios alternatifs du SAGE lors de la réunion du 25 mai 2016. 

Les scénarios alternatifs constituent les premières réflexions sur le contenu du projet de 

{!D9Σ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜȄǇƭƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ comparaison des réponses possibles aux 

enjeux du territoire. 

/ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

expriméeǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻs alternatifs, la CLE a exprimé des choix en préalable à 

la formalisation de la stratégie du SAGE. 

 

Stratégie du SAGE ς 2016 (lien vers le document) 

La validation de la stratégie par la CLE le 18 novembre 2016 a marqué une étape 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

La stratégie du SAGE consiste à formaliser le projet politique de la CLE pour la gestion de 

ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜrnatifs. Elle décline ainsi les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǇƻǳǊ 

la rédaction des documents du SAGE. 

 

La stratégie constitue le projet politique concerté et validé par la CLE. Elle a ainsi fixé la 

« feuille de route » pour la rédaction des documents du SAGE. 

 

Rédaction des documents du SAGE ς 2018-2019 

La rédaction des documents du SAGE (PAGD, règlement, évaluation environnementale) 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Φ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇe consiste en la 

transcription de la stratégie du projet de SAGE au sein du PAGD et du règlement. Ces 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale du SAGE. La CLE a validé le 24 janvier 2019 le projet de SAGE soumis à 

ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

https://www.smls.fr/wp-content/uploads/Rapport_%C3%A9tat_lieux_SageGMRE_VF.pdf
https://www.smls.fr/wp-content/uploads/Rapport_Diagnostic_VF2.pdf
https://www.smls.fr/wp-content/uploads/Note_scenario_tendanciel_VF1.pdf
https://www.smls.fr/wp-content/uploads/Strategie-Valid%C3%A9e_SAGE-GMRE.pdf
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Figure 3 : Phases ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 
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4.3 Instruction du projet de SAGE  
 

Après validation du projet de SAGE par la Commission Locale de ƭΩ9ŀǳΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

soumet le projet de SAGE ς PAGD, règlement et évaluation environnementale ς au conseil 

départemental, conseil régional, chambres consulaires, communes et leurs groupements 

compétents, ainsi qu'au comité de bassin Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊonnementale. Le délai de 

réponse est de 4 mois (excepté ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ 

et ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ƴΩŀΣ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎύΦ 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Σ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜment modifié par la CLE pour tenir 

compte des avis recueillis lors de ce premier temps de consultation, est soumis à 

l'enquête publique. Cette dernière permet alors la consultation du public. 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ /[9 ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜt pour tenir compte des avis 

et des observations recueillis. Elle adopte ensuite le SAGE par un vote soumis à la règle du 

ǉǳƻǊǳƳΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

La délibération de la CLE valide l'adoption du SAGE, cette délibération est transmise pour 

approbation au préfet responsable de la procédure d'élaboration. Si le préfet envisage de 

modifier le projet de SAGE adopté par la commission, il l'en informe en précisant les 

motifs de cette modification. La commission dispose d'un délai de deux mois pour rendre 

son avis. 

 

L'arrêté préfectoral d'approbation du SAGE est publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture intéressée et fait l'objet d'une mention dans au moins un journal régional 

ou local. 

 

4.4 Mise en ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÓÕÉÖÉ ÄÕ 3!'% 
[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ marque le début de la 

phase de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  
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II ɀ SYN4(%3% $% ,ȭ%4!4 $%3 LIEUX DU 
SAGE GMRE 

1. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET GEOGRAPHIQUES DU 

TERRITOIRE 

 

1.1 Situation administrative et démographique  
Le territoire est attractif et ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ : croissance 

démographique continue (+5% entre 2010 et 2015 soit 0.97 % par an), supérieure à la 

tendance départementale (+0.63% par an) et régionale (+0.59% par an), et solde 

migratoire positif. Il existe cependant un contraste démographique entre le Nord et le 

Sud du territoire, avec une densification de la population en zone périurbaine et sur le 

littoral. 

1.2 Le milieu physique  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊƳƻǊ Ŝǘ ŘΩ!ǊƎƻŀǘΣ ŜƴǘǊŜ maritime et agricole, est caractéristique de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ géographique breton. Il est structuré autour de deux pôles urbains, Vannes et 

Auray, et englobe la majeure partie du littoral morbihannais. Le linéaire de côtes est de 

744 km (en intégrant les Rias et le Golfe) soit près des trois quarts du linéaire côtier du 

département. 

Le territoire du SAD9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ climat tempéré de type océanique : faible amplitude 

thermique journalière (températures moyennes autour de 11,5 à 12,2 C°), précipitations 

ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎΦ όсрл ƳƳκŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ фрл 

mm/an au Nord). Les vents dominants sont orientés ouest sud-ouest et sont souvent plus 

fréquents en hiver et sur le littoral. 

Peu perméable (socle géologique à dominante schisto ς granitique), le sous-sol du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǊŞant ainsi un réseau dense 

ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǉǳƛ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versant concernés sont des petits fleuves côtiers pour un linéaire total de 1 500 km². 

Le territoire du SAGE est contenu dans une même entité géologique, le Massif 

Armoricain, et traversé par le Cisaillement Sud Armoricain. Sa structure géologique est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ όǊƻŎƘŜǎ ƳŀƎƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

métamorphiques) de caractéristiques et de perméabilités différentes. Le relief, lié à la 

structuration géologique, conditionne fortement les écoulements des eaux superficielles. 

Les aquifères sont divisés en 2 grands compartiments : les altérites en surfaces (altération 

de la roche en place) qui assurent une fonction de réservoirs et les horizons fissurés de la 

roche jouent un rôle de drains. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƳƻƴǘǊŜ сл҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ мл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ 

de la frange littorale, ainsi que 17% de surfaces boisées, principalement le massif forestier 

des landes de Lanvaux.  

Deux grandes entités paysagères sont présentes : les reliefs des Landes de Lanvaux et 

ƭΩ!ǊƳƻǊ ƳƻǊōƛƘŀƴƴŀƛǎΦ Le paysage bocager est relativement dense, et joue plusieurs 

rôles : hydraulique et antiérosif, brise-vent et production de biomasse, source de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ  

 

1.3 Le bocage 
Le bocage constitue un élément structurant du paysage local. Il joue un rôle important au 
regard de ses multiples fonctionnalités : limitation du ruissellement, limitation du 
transfert de polluants, régulation hydraulique, biodiversité, etc. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du SAGE, par le PNR du Golfe du Morbihan danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue, par le SMLS dans le cadre du programme Breizh Bocage sur les bassins du 
[ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭΣ ŜǘŎΦ 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ 
de talus, dans le cadre du programme Breizh Bocage, suite au diagnostic réalisé en 2010.  

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Région : Bretagne 

Département : Morbihan 

Communes : 66 communes dont 41 entièrement intégrées au périmètre 

6 EPCI-FP : Lorient Agglomération, CC Blavet Bellevue Océan, CC Centre Morbihan 

Communauté, Auray Quiberon Terre Atlantique, Golfe du Morbihan-Vannes 

Agglomération, CC Questembert Communauté 

Superficie : 1 266 km² soit 126 600 ha (18.5 % du département du Morbihan) 

Population : 251 051 habitants en 2015 (34% de la population morbihannaise) 

.ŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ wƛǾƛŝǊŜ 

de /ǊŀŎΩƘ Ŝǘ ŎƾǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ vǳƛōŜǊƻƴΣ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ 

et wƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅΣ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ ±ƛƴŎƛƴΣ wƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƭŜ Ŝǘ Řǳ [ƛȊƛŜŎΣ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ 

Plessis, côtiers ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎ 
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2. ACTIVITES ET USAGES DE LȭEAU 

2.1 Alimentation en eau potable  
Les prélèvements ont été de 12,7 millions de m

3
 en 2016 Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

périmètre du SAGE : bassin ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘ όпс҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΣ wŀǳ 

du Plessis (33%) et bassin versant de la Marle et du Liziec (21%). 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ par le syndicat Eau du Morbihan, sauf sur les 

communes de Vannes, Sené et Lorient Agglomération, et la distribution est assurée par : 

Lorient agglomération, Vannes, Séné, AQTA, Eau du Morbihan et les SIAEP de Vannes 

Ouest, Grand Champ, Elven, tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ Rhuys.  

¢Ǌƻƛǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ό[ƛȊƛŜŎύ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜŀǳȄ 

superficielles (72 % de la production) et 17 captages prélèvent des eaux souterraines 

(28% de la production). 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

dépendant des importations du bassin du Blavet et de la Vilaine : en 2лмт ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 

ƛƳǇƻǊǘŞ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п aƳ
3
. 

 

2.2 Assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇǘŜ рт ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ nominale de 

540 000 équivalents habitants (EH), avec 10 STEP de plus de 10 000 EH. 

Des capacités épuratoires importantes ont été mises en place sur le littoral pour répondre 

à la forte concentration démographique et au surplus estivaux. 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл (report possible à 2026), la compétence assainissement collectif sera 

assurée uniquement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ (EPCI à fiscalité propre ou syndicat 

mixte). Quelques services restent actuellement communaux. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ 40 établissements étaient concernés par la 

redevance en 2016 (pour 82 points de rejets au total), dont 31 sont raccordés ou 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire et socio-médical. 

Le territoire du SAGE compte près de 25 000 installations soit une densité moyenne de 20 

ANC/km², avec cependant des disparités (25-30 ANC/km² sur le littoral, 10-15 ANC/km² 

sur la partie nord). мм {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ 

dont 5 communes et 3 communautés de communes. 

Sur les 67 communes présentes sur le périmètre du SAGE, plus de 80% des communes se 

ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Il existe 

cependant plusieurs problèmes à résoudre concernant les eaux pluviales, incluant des 

problèmes qualitatifs (sensibilité des usages littoraux situes à proximité), compétences 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řǳ 

Ŏƻƴǎǘŀǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞgulation et problèmes 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭƛŜ Ł ƭŜǳǊ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴΧ 

 

2.3 Industrie  
En 2015, le territoire du SAGE comptait 121 établissements industriels de plus de 10 

salariés
5
. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƻ-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όпм҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛf salarié 

pour 11 établissements), puis la transformation de matières plastiques (12%)n de métaux 

(10%) et la construction (9%). 

343 ICPE sont situées sur les communes du SAGE, avec 154 soumises à enregistrement, 

157 à autorisation et 32 inconnus
6
 (en cessŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ. Une seule 

est classée comme Seveso (Seuil bas), Invivo à Languidic.  

Le périmètre du SAGE compte 14 carrières sur les 57 carrières présentes sur le Morbihan. 

Le schéma départemental des carrières, approuvé en 2003 est actuellement révision. 

 

2.4 Agriculture  
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : 

1 млл ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ wD! нлмл. La Surface Agricole Utile (SAU) couvre 

39 % de la surface totale de territoire (contre 54% de SAU sur le Morbihan) soit près de 

50 000 ha (13,5 % de la SAU du Morbihan). Elle est en baisse de 20% depuis 1998, de 

ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό-70%), tendance accentuée sur le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ όǇǊŞǎŜƴŎŜ de petites structures agricoles). 

Des disparités importantes existent au niveau du territoire : au nord, la SAU représente 

plus de 55% de la superficie communale, avec des effectifs importants en bovins, porcins 

et volailles. Le sud du territoire présente une faible orientation agricole avec une SAU 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

bovins.  

415 ICPE élevage sont recensées, dont 119 en autorisation, 3 en enregistrement et 237 en 

déclaration (donnée 2013)Φ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

                                                                 
5
 Au prorata de la surface des communes dans le SAGE 

6
 Données issues de la base des installations classées, calculées à la commune. Ces 

données ne concernent pas les ICPE soumises à déclaration 
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laitière (39 % des exploitations) associée à des élevages hors sol porcins et avicoles. Une 

part importante de la SAU est dédiée aux prairies, cultures de céréales et aux maïs, avec 

une zone tƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ƭe territoire ǇǊƻŘǳƛǘ мм҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀȊƻǘŜ ōǊǳǘ Řǳ 

département, issu à 65% des bovins. De nombreuses actions conjointes avec la profession 

agricole ont été engagées ces dernières années en faveur de la qualité des eaux : PMPOA, 

a!9Σ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜ /!t нлллΧ  

 

2.5 Usages professionnels littoraux  

Conchyliculture  

74% des entreprises conchylicoles du Morbihan sont situées sur le territoire du SAGE, ce 

qui représente 933 emplois pour 249 entreprises. Les principaux sites de production sont 

ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ9ǘŜƭΣ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ tƭƻǳƘŀǊƳŜƭ Ŝǘ ŘŜ vǳƛōŜǊƻƴΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊŀŎΩƘ Ŝǘ 

de Saint Philibert et le Golfe du Morbihan et la ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅΦ 

 
Tableau 1 : Poids de la conchyliculture sur les principaux bassins de production (Source : 
CRC Bretagne Sud et SIAGM, 2013) 

Depuis 2008, la filière ostréicole subit une crise grave liée à un phénomène de 

surmortalités des jeunes huîtres, engendrant des conséquences économiques lourdes. La 

culture en eau profonde sur la Baie de Quiberon a fortement diminué, ajouté en 2013, à 

ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ qui 

ont conduit plusieurs années au déclassement de nombreuses zones conchylicoles (dû à 

la mauvaise qualité microbiologique des eaux et à la présence de phytotoxines).  

Pêche professionnelle  

Les différentes activités de pêche sur le territoire contribuent à son attractivité 

économique. Il existe trois grands espaces sur le territoire du SAGE :  

-le Golfe du Morbihan : palourdes japonaises (environ 100 000 tonnes par an et par 

gisement) et huîtres creuses (45 tonnes sur Auray/Vannes) pour la pêche à pied, et 

petites unités de pêche embarquée,  

-la wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ : coque et palourdes (environ 40 tonnes en 2012) et présence de quelques 

pêcheurs embarqués  

-Quiberon ς Morbraz : la pêche embarquée représente un secteur économique important 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘǎ ŘΩattache et de la criée de Quiberon. Les coquilles Saint-Jacques y 

sont notamment pêchées. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

classements des zones de pêche à pied et des fermetures liées à la présence de 

phytotoxines. 

 

2.6 Activités récréatives  

Tourisme  

[Ŝ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

fréquentation (5
e
 département français, plus de 33 millions de nuitées par an) que de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!GE comporte 45% de la capacité départementale 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƳŀǊŎƘŀƴǘǎ όтр 000 lits) et 52% en résidences secondaires (190 000 lits). 

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de surdimensionnement des capacités dŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ 

pression sur les milieux aquatiques. 

  



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

17 

Plaisance et infrastructures portuaires  

Le périmètre maritime du SAGE Golfe du Morbihan ς wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

navigation de la Baie de Quiberon (со҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊe départementale de plaisance) et le 

ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΦ  

Au total, on recense му ǇƻǊǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ 

7 000 places (hors zones de mouillage), dont 8 sont gérés par la Compagnie des Ports du 

Morbihan (ŀƴŎƛŜƴƴŜ {!D9ahwύ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ !ǳ-

delà de la plaisance, le territoire du SAGE compte également plusieurs ports à vocation de 

commerce (Vannes), pêche (Quiberon) et transit de passagers. 

Pour faire face aux différents risques liés à la pollution des eaux, plusieurs solutions sont 

mises en place : 7 ports sont équipés de dispositifs de pompage des eaux usées, 4 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎe, et différentes démarches sont engagées comme le Schéma 

de Mise en Valeur de la Mer ou le schéma de gestion durable de la plaisance. 

Des enjeux économiques et environnementaux forts sont également liés à la 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘǊŀƎŀƎŜΣ ŘΩƻǴ une démarche de concertation engagée depuis 2010, et 

ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎƭŀǇŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝƴ ōŀƛe de Quiberon depuis 2012. 

Enfin, le territoire du SAGE est caractérisé par un trafic dense de bateaux à passagers 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ ƭŀǊƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΦ tǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŀ Şǘé recensé en 2008 et une évaluation 

environnementale et économique du non traitement des eaux usées des navires à 

passagers est en cours dans le cadre du SMVM. 

 

Pêche de loisirs  

La pêche à pied sur le bassin est pratiquée sur 3 sites principaux Υ ƭŀ wƛŀ ŘΩEtel, avec 875 

pêcheurs à pied recensés en 2013, la baie de Quiberon, et le Golfe du Morbihan (1 000 

pêcheurs entre Baden et Saint Armel, et 1 250 sur la façade atlantique). 

 
Figure 4 : Fréquentation des zones de pêche à pied de loisir, 2010 (Source ARS Bretagne) 

Par ailleurs, 4 AAPPMA sont présentes sur le bassin, pour un total ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нтлл 

adhérents en 2016. La plupart des AAPPMA dépassent le périmètre du SAGE. 

Baignade 

Le Morbihan est le 4
e
 département français en nombre de sites de baignade contrôlés. 

Sur les 130 sites suivis sur le département, le périmètre du SAGE en regroupe 60% (70 

sites en eau de mer) ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ 

revanche aucun site de baignade en eau douce déclaré. 
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2.7 Autres usages potentiellement impactants  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

surfaces imperméables est en effet propice à leur lessivage vers les milieux aquatiques. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ une grande majorité des communes du territoire ont réalisé un plan de 

désherbage communal et sont engagées dans la charte de désherbage communal 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛables. Des démarches sont également mises en 

place par le Conseil départemental du Morbihan (fauche du linéaire routier, actions de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧύ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

DΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, le territoire compte нп ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ōǊǳǘŜǎ Řƻƴǘ мп ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ déjà 

réhabilitées (décharges ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜs par certaines structures de bassin 

versant pour la caractérisation du phénomène. 

3. QUALITE DE LȭEAU 
[Ŝ {!D9 Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΧύΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

comprenant 4 types de contrôles :  

-le contrôle de surveillance (RCS) : paramètres biologiques et physico-chimiques ; 

-le contrôle opérationnel (RCO) : paramètres responsables de la mauvaise qualité des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

-ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ όw/9ύ Υ ǇƻǳǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƻǳ ŞǾŀluer une pollution accidentelle ; 

-le contrôle additionnel (RCA)  : évaluation des pressions 
ÑÕÉ ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓȢ

3.1 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ  
 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όтύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet 

ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ нлнм Ŝǘ о ǇƻǳǊ нлнтΦ Seules с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ Ł нлмрΣ ŀǾŜŎ un risque général de non atteinte des 

objectifs pour les critères morphologie et hydrologie. 

Le graphique suivant perƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

selon leur état pour les paramètres biologiques, écologiques, et physico-chimiques.  
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Cette analyse datant de 2013 montre également que : 

ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ł ƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όмлύΦ н 

ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ōƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмм Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 

2013, mais 6 ont été déclassées ; 

ƴ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique est principalement déclassé par le bilan en oxygène et les 

nutriments ; 

ƴ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎt principalement déclassé au regard des indices IPR (poissons) 

Ŝǘ L.5 όŘƛŀǘƻƳŞŜǎύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ 

résultats acquis. 
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Le tableau suivant préseƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ нлмо ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όōƛƭŀƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne à partir des données de suivi 

2011-2013). 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōƛƭŀƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {aw9 ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Υ 

- [Ŝ tƻǳƳŜƴ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǎŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ Ŏlassements en fonction de la période où sont effectuées les mesures. 

- [Ŝ [ŞȊŞǾǊȅ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ tΣ thпΣ bIп Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

Bassin 
versant 

Code 
Masse 
ŘΩ9ŀǳ 

Nom de la Masse 
ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Etat 
écologique* 

Niveau de 
confiance* 

Type 
évaluation 

Etat 
biologique 

Etat physico-
chimique 

Paramètres 
déclassants 

Etat chimique 
Objectif de bon 

état 

BV de la Ria 
ŘΩ9ǘŜƭ 

FRGR1619 Le Lézévry  3 3 mesuré 3 2 IPR, bilan O2 Non déterminé 2021 

FRGR1624 
Le Moulin Saint 
Georges  5 3 mesuré 5 2 IBD, IPR Non déterminé 2021 

FRGR1626 [Ŝ Ǉƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ  2 3 mesuré 3 2 IBD, bilan O2 Non déterminé 2015 

FRGR1623 Le Moulin du Palais  2 3 mesuré 2 2 Bilan O2 Non déterminé 2015 

FRGR0103 La Demi Ville  2 1 simulé  3 Bilan O2 Non déterminé 2015 

FRGR1618 
Le Moulin de 
Cochelin  2 3 mesuré 2 2 Bilan O2 Non déterminé 2015 

FRGR1616 Le Calavret  4 3 mesuré 4 3 IPR, bilan O2 Non déterminé 2027 

FRGR1614 Le Poumen  4 3 mesuré 4 5 
IBG, IPR, bilan 
O2, nutriments Non déterminé 2027 

BV  
ǊƛǾ ŘŜ /ǊŀŎΩƘ 

FRGR1612 Le Gouyanzeur  4 3 mesuré 4 5 
IBG, IPR, bilan 
O2, nutriments Non déterminé 2021 

BV  
[ƻŎΩƘ Ŝǘ {ŀƭ 

FRGR0104 [Ŝ [ƻŎΩƘ  4 3 mesuré 4 3 IPR, bilan O2 Non déterminé 2021 

FRGR1620 Le Sal  4 3 mesuré 4 4 IPR, bilan O2 Non déterminé 2021 

Petits 
côtiers du 

Golfe 

FRGR1615 Le Vincin  3 3 mesuré 2 3 
Bilan O2, 

nutriments Non déterminé 2027 

FRGR1617 Le Bilair  2 3 mesuré 2 5 
Bilan O2, 

nutriments Non déterminé 2015 

FRGR0105 Le Liziec  1 3 mesuré 1 2  Non déterminé 2015 

FRGR1613 Le Govello  4 3 mesuré 4 2 IPR Non déterminé 2021 

FRGR2245 Le Pont Bugat  4 3 mesuré 4 3 
IBG, IPR, bilan 
O2, nutriments Non déterminé 2021 

* Etat écologique : 1 : très bon ; 2 : bon ; 3 : moyen ; 4 : médiocre ; 5 : mauvais / Niveau de confiance : 1 : faible ; 2 : moyen ; 3 : élevé 

Tableau 2 : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Bilan 2013 (source : AELB 2015) 
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¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2016 sera validé en 2019. Le tableau suivant ŎƻƳǇŀǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ entre le bilan 2013 et le 

bilan provisoire 2016 όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ 

 

Bassin versant 
Code Masse 
ŘΩ9ŀǳ 

Nom de la Masse 
ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Etat 
éco* 
2013 

Etat 
éco* 
2016 

 

Etat 
bio*  
2013 

Etat 
bio*  
2016 

Remarques 
Etat PC* 

2013 
Etat PC* 

2016 

BV ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 

FRGR1619 Le Lézévry  3 3 
 

3 3 
 

2 2 

FRGR1624 
Le Moulin Saint 
Georges  

5 5 
 

5 5 
 

2**  ? 

FRGR1626 [Ŝ Ǉƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ  2 2 
 

3 2 
 

2 2 

FRGR1623 Le Moulin du Palais  2 2 
 

2 2 
 

2 ? 

FRGR0103 La Demi Ville  2 2 
 

Aucun Aucun 
IPR moyen en 2009-

10 et 2010-11 
3 ? 

FRGR1618 
Le Moulin de 
Cochelin  

2 2 
 

2 2 
D'après SMRE cours 
d'eau extrêmement 

dégradé 
2**  ? 

FRGR1616 Le Calavret  4 5 
 

4 5 
 

3 3 

FRGR1614 Le Poumen  4 4 
 

4 4 
 

5 ? 

.± ǊƛǾ ŘŜ /ǊŀŎΩƘ FRGR1612 Le Gouyanzeur  4 5 
 

4 5 
 

5 5 

.± [ƻŎΩƘ Ŝǘ {ŀƭ 
FRGR0104 [Ŝ [ƻŎΩƘ  4 3 

 
4 3 

 
3 3 

FRGR1620 Le Sal  4 3 
 

4 3 
 

4 4 

Petits côtiers du Golfe 

FRGR1615 Le Vincin  3 3 
 

2 3 
 

3 4 

FRGR1617 Le Bilair  2 5 
 

2 5 
 

5**  4 

FRGR0105 Le Liziec  1 2 
 

1 3 
 

2 2 

FRGR1613 Le Govello  4 2 
 

4 2 
IPR mauvais sur EDL 

2013 
2 2 

FRGR2245 Le Pont Bugat  4 4 
 

4 4 
 

3**  ? 

* Etat écologique : 1 : très bon ; 2 : bon ; 3 : moyen ; 4 : médiocre ; 5 : mauvais 

** Etat simulé 

 

Tableau 3 . 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Comparaison 2013-2016 (source : AELB, SMLS 2018) 
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Cinq ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ en 2013 : le Calavret, le 

DƻǳȅŀƴȊŜǳǊΣ ƭŜ .ƛƭŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ [ƛȊƛŜŎ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭŜ ±ƛƴŎƛƴ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀt biologique et physico-chimique). Il est à noter que la 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

indicateur (I2M2
7
) pour la période 2014-2016. En revanche, 3 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀƛŜƴǘ 

une amélioration, (le LoŎΩƘΣ ƭŜ {ŀƭ et le GovelloύΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

ōƻƴ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

1ÕÁÌÉÔï ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

[ΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; la majorité 

(10) est classée de moyen à médiocre. Les indices poissons rivières (IPR) constituent les 

principaux paramètres déclassants. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞ όL.Dbύ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

avec quelques stations affichant des résultats moyens à médiocre. Il en est de même pour 

ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳŞŜǎ όL.5ύΣ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ǉƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘΣ 

du Moulin Saint Georges et du Gouyanzeur. 

[ΩLtwΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ est en 

ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ /ƻŎƘŜƭƛƴ Ŝǘ Řǳ Ǉƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ ƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 

{ŜǳƭŜǎ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ L.aw ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du SAGE et présentent un 

bon état Υ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƛȊƛŜŎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ [ƻŎΩƘΦ 

                                                                 
7
 Indice Invertébrés Multi-Métrique ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩL.Db 

Qualité physico -ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ 

Globalement les tendances sur 2008-2017 sont plus faibles que la période précédente 

analyse (2003-2012), bien que ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

supérieures à 25mg/l. 

 

 
Figure 5 : Evolution des concentrations en nitrates sur la période 2008-2017 sur le 
périmètre du SAGE (Source : Osur) 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳƳƻƴƛǳƳΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ όŁ 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉuelques valeurs recensées sur le Gouyanzeur, le Lézévry et le Vincin). 

La qualité des paramètres phosphore et orthophosphates est plus dégradée. Le Vincin, le 

Lézévry et le Gouyanzeur font régulièrement apparaître des valeurs médiocres, tandis que 

les autrŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΣ ƘƻǊƳƛǎ о 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ǳƴΣ ƭŜ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊΣ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎΦ   
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1ÕÁÌÉÔï ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

vǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ vǳŀǘǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ des contrats 

de bassin versant :  

- ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ 

ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ; 

- bassin versant de Demi Ville, contaminations régulières mais modérées pour le 

ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǘ ƭΩ!at! ; 

- ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘΣ !at! ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŦǊŞǉǳemment détecté ; 

- ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ŀƭΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ όŎǳƳǳƭ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ҕ лΣр ˃Ǝκƭ 

certaines années) et diversifiées en herbicides. 

 

1ÕÁÌÉÔï ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÓÁÇÅ 

Pour pouvoir être potabilisées, les eaux brutes doivent répondre à des normes de qualité 

définies le code de la santé publique (articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-

38)Φ {ǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ о ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό¢ǊŞŀǳǊŀȅΣ 

¢ǊŞƎŀǘ Ŝǘ bƻȅŀƭƻύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƛȊƛŜŎΦ 

Aucune retenuŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

paramètre nitrates, ni pour les pesticides. En revanche, ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

évidence des dépassements réguliers vis-à-vis du paramètre Carbone Organique Total 

(COT) sur la retenue de Noyalo et des dépassements ponctuels sur la retenue de 

Tréauray. Des travaux menés par le Groupe d'Etude sur la Pollution des Eaux par les 

Matières Organiques (GEPMO) ont montré que la matière organique a principalement 

pour origine les apports par ruissellement sur les sols. 

 

3.2 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÓÅÌÏÎ ÌÁ $#% 

{Ŝǳƭ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ bƻȅŀƭƻ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпл Ƙŀύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ plan 

ŘΩŜŀǳ » au sens de la DCE car il atteint le seuil mƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рл ƘŀΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 ǇƻǳǊ нлнт ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nutriments. 

Code Nom 
Etat 

écologique* 

Niveau 

confiance* 

Paramètre 

déclassant 

Objectif de 

bon état 

FRGL118 
Etang 
de 
Noyalo 

3 3 

Nutriments, 

transparence, indice 

phytoplancton 

lacustre (IPLAC) 

2027 

* Etat : 1 : très bon ; 2 : bon ; 3 : moyen ; 4 : médiocre ; 5 : mauvais / Niveau de confiance : 1 : 

faible ; 2 : moyen ; 3 : élevé 

Tableau 4 : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ς Bilan 2013 (source : AELB 2015) 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ нлмс ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŞ Ŧƛƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ƴΩŀ Ǉas évolué, il est toujours 

médiocre. 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÓÁÇÅ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ utilisations : soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇşŎƘŜ Χ hƴ 

compte ainsi : 

- о ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ¢ǊŞŀǳǊŀȅΣ bƻȅŀƭƻΣ Ŝǘ ¢ǊŞƎŀt, 

- м Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ 

- ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ře pêche de loisir, 

- aucun site de baignade en eau douce. 

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎŜ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

cyanobactéries dont certaines espèces sont susceptibles de produire des toxines. Une 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ¢ǊŞŀǳǊŀȅ Ŝǘ bƻȅŀƭƻΦ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ŏƻƴtinuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ όǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜΣ 

moins oxygénée où peuvent se retrouver des espèces envahissantes).  
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3.3 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

Qualité des eaux souterraines selon la DCE 

Le périmètǊŜ Řǳ {!D9 ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ DƻƭŦŜ Řǳ 
Morbihan (FRGG012ύΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ jugée en bon état quantitatif et qualitatif 
(nitrates, pesticides ς ōƛƭŀƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne à partir des 
données de suivi 2011-2013). 

 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÓÁÇÅ 

Pour pouvoir être potabilisées, les eaux brutes doivent répondre à des normes de qualité 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΦ !ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
dépassements des seuils réglementaires pour le paramètre nitrates, ni pesticide. 
 

3.4 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÃĖÔÉîÒÅÓ 

Qualité des eaux littorales selon la DCE  

Le SAGE compte 1 ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

5 masses dΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

tŀǊƳƛ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ с ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux du SDAGE 2016-2021, 3 en état moyen, et 1 en état médiocre. Le principal facteur 

déclassant ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻŀƭƎǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƭǾŜǎΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ нлмс ς qui sera validé en décembre 2019 - est le même que celui de 

нлмо ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ .ŜƭƭŜ-Ile qui 

passe de médiocre à bon. 
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9ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ 

Le tableau suivant ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ 

Code Nom 
Etat 

écologique* 

Niveau 

confiance* 

Paramètre 

déclassant 

Etat 

hydromorphologique* 

Niveau 

confiance* 

Etat 

physico-

chimique* 

Niveau 

confiance 

Etat 

chimique* 

Niveau 

confiance 

Objectif 

de bon 

état 

FRGT21 Ria Etel 3 2 Ulves 1 2 1 3 1 3 2027 

FRGT22 
Rivière de 
/ǊŀŎΩƘ 

2 2  1 2 Inconnu 
 

1 3 2021 

FRGT23 
Rivière 
ŘΩ!ǳǊŀȅ 

2 2  1 2 Inconnu 
 

1 2 2021 

FRGT24 
Rivière de 
Vannes 

4 2 Ulves 1 2 Inconnu 
 

1 3 2027 

FRGT25 
Rivière de 
Noyalo 

2 2  1 2 Inconnu 
 

1 3 2021 

FRGC39 
Golfe du 
Morbihan 

3 3 Ulves 1 2 2 1 1 3 2027 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ƴŀƛǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : 

Code Nom 
Etat 

écologique* 

Niveau 

confiance* 

Paramètre 

déclassant 

Etat 

hydromorphologique* 

Niveau 

confiance* 

Etat 

physico-

chimique* 

Niveau 

confiance 

Etat 

chimique* 

Niveau 

confiance 

FRGC35 .ŀƛŜ ŘΩEtel 2 2  1 2 1 3 1 3 

FRGC36 
Baie de 
Quiberon 

2 2  1 2 2 3 1 2 

FRGC38 
Golfe du 
Morbihan 
(large) 

2 2  1 2 1 2 1 3 

FRGC42 Belle Ile 3 3  1 3 2 3 1 3 

* Etat : 1 : très bon ; 2 : bon ; 3 : moyen ; 4 : médiocre ; 5 : mauvais / Niveau de confiance : 1 : faible ; 2 : moyen ; 3 : élevé 

 

Tableau 5 Υ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ς Bilan 2013 (source : AELB 2015)
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Un des enƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

pouvant conduire à une dégradation écologique. Le territoire est surtout concerné par un 

phénomène de prolifération macro-algale sur vasière, provoquant des marées vertes. 

Au-delà ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ 

économique du ramassage et du traitement est lourd à supporter pour certaines 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƭƎǳŜǎ ό/9±!ύ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ 

suivis au travers du RCS de la DCE et des suivis complémentaires (survols aériens, suivi des 

ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

Comme indiqué sur la carte ci-dessous, les vasières les plus touchées sont situées sur la 

wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ όҔолл Ƙŀύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ Golfe du Morbihan, et le site sableux le plus touché est celui 

ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩƛǎǘƘƳŜ ŘŜ tŜƴǘƘƛŝǾre / Plouharnel / Erdeven). 

Figure 6 : Echouages d'ulves observés de 2008 à 2015 (Source : CEVA) 

/Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩǳƭǾŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ en effet touchés par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭƎǳŜǎ όŀƭƎǳŜǎ ŦƛƭŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ .ŀƛŜ ŘŜ vǳƛōŜǊƻƴΣ ŀƭƎǳŜǎ 
ǊƻǳƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎύΦ 

{ƛ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

comportements connuǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 

ont mis en évidence 4 орл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜΦ 

Les macroalgues ont également été suivies dans le cadre de la DCE, via le Ratio de Qualité 

Ecologique. Cette analyse a montré que ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ ƎƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ όCwD/офύ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 9vw ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ όŜƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Ecologique). 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ 

dépasse pas 2 000m
3
 par an, ce qui semble peu comparé au reste du territoire breton, et 

ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎ όмл 000m
3
 chaque année sur la PresqǳΩƞƭŜ 

de Rhuys). 

 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÓÁÇÅ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭŀ ȊƻƴŜ 

littorale est marquée par la présence de différents réseaux de mesures qui répondent à 

des logiques spécifiquŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

Le réseau des estuaires bretons géré par la DREAL permet de suivre 5 estuaires avec les 

conclusions suivantes : 

- partie estuarienne de la rivière d'Etel : eaux bien oxygénées et de bonne qualité 

physico-chimique malgré des concentrations moyennes a fortes en nitrates. Qualité 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ; 

- ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ /ǊŀŎΩƘ : qualité physico-chimique en amélioration, 

avec toutefois des contaminations bactériennes en période estivale ; 

- partie esǘǳŀǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ : qualité moyenne voire passable pour les 

ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎ Ŝǘ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ; 

- partie estuarienne de la Rivière de Vannes : qualité moyenne voire passable sur 

ƭΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ contamination bactérienne importante ; 

- partie estuarienne de la Rivière de Noyalo : ammoniaque et teneurs en nitrates 

élevés, apparition de nitrites. Amélioration de la qualité microbiologique tout au long 

du profil. 

De même, le classement sanitaire des zones de production conchylicoles garantit la 

qualité sanitaire des coquillages avant commercialisation Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

contrôle microbiologique des zones de production de cƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ όw9aLύ ŘŜ ƭΩLŦǊŜƳŜǊΦ 
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Suite à une dégradation constatée en 2010 et 2013, une amélioration est observée depuis 

2014. Cette tendance reste à confirmer. 

Le wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ /ƘƛƳƛǉǳŜ όwh//Iύ permet ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ 

suivi chimique des zones de production conchylicoles. Globalement les concentrations en 

ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ όwƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴύ ǎƻƴǘ Ŝƴ-

dessous des valeurs médianes nationales et inférieures aux seuils sanitaires, malgré une 

tendance à la hausse des concentrations en mercure sur la ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳray. 

La surveillance du phytoplancton et des phycotoxines est assurée par le réseau REPHY 

ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩLŦǊŜƳŜǊΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 

ό5ƛƴƻǇƘȅǎƛǎύ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ Ŝƴ .ŀƛŜ ŘΩ9ǘŜƭ ό5ƛƴƻǇƘȅǎƛǎύ Ŝǘ Ŝƴ .ŀƛŜ de Quiberon 

(Pseudo-Nitzschia). La toxicité de Pseudo-Nitzschia a conduit à la fermeture de la coquille 

Saint Jacques pendant 3 ans en Baie de Quiberon. 

Des actions de reconquête des eaux conchylicoles sont progressivement mises en place, 

notamment via des ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ό{aw9ύΣ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ, la baie de 

PlouharnelΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ /ǊŀŎΩƘ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ tƘƛƭƛōŜǊǘ ό{a[{ύΦ La multiplicité des sources de 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ prise de conscience de la part des élus. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ w9aLΣ ƭΩ!w{ ƎŝǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

des coquillages sur les sites de pêche à pied de loisir. 11 sites sont contrôlés, et 

présentent globalement une bonne qualité microbiologique avec des alertes régulières 

pour les sites des Sables Blancs à Plouharnel et du Men Du à La Trinité sur Mer. 

Enfin, sur les 73 sites de baignade en eau de mer déclarés du SAGE, les 2 sites de 

baignade (La Carrière à Arradon et Port Leen à Arzon) présentant une qualité insuffisante 

vis-à-vis de la Directive de 2006 sur le classement des eaux de baignade sont désormais 

en bon état respectivement depuis 2016 et 2014. En 2017, 65 sites étaient en qualité 

excellente, 8 en qualité bonne. Tous les profils de vulnérabilité ont été réalisés. Il ressort 

régulièrement des problèmes de qualité relevés aux exutoires.  

 

4. GESTION QUANTITATIVE  

4.1 Réglementation  
Afin de garantir des débits satisfaisants dans les couǊǎ ŘΩŜŀǳ tout en conciliant les usages 

et le bon fonctionnement des milieux, différents objectifs de gestion quantitative sont 

fixés par le SDAGE [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ pas concerné par 

les objectifs sur les seuils de débits Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

par arrêté préfectoral comme zone de répartition des eaux. Des débits doivent cependant 

être respectés pour les retenues ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (barrage de Tréauray : arrêté préfectoral 

du 7 juillet 2017, barrage de Trégat Υ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

2017). 

 

4.2 Etat quantitatif de la ressource en eau  
Pour les eaux superficielles, une station sur le territoire du SAGE présente des données 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ł tƻƴǘ ŘŜ .ǊŜŎƘΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ Şvidence une variation saisonnière des 

débits en relation avec les conditions pluviométriques (débit moyen mensuel de 1 907 

l/  seconde). 

Pour les eaux souterraines, deux piézomètres (Grand-Champ et Theix) permettent de 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ 

όƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞΦ 

 

4.3 Prélèvements  

Par usage 

Les volumes prélevés par les différents usages sur le territoire du SAGE sont estimés à 

environ 13,8 millions de m
3
 ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм6, avec 89% des prélèvements pour 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ
8
 (12,7 millions de m

3
). 

                                                                 
8
 ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

disponibles, certains points pouvant être situés dans une commune incluse du SAGE mais 
hors périmètre ont pu être pris en compte. 
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Figure 7 : Répartition des prélèvements en 2016 sur le territoire du SAGE par type de 

prélèvements (Source : Agence de l'Eau) 

Selon ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9Σ ƭes prélèvements sont répartis de manière 

hétérogène sur le territoire du SAGE, avec une cependant une part plus importante de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘΣ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭa 

Marle et le Liziec. Ces trois bassins sont les seuls concernés par des prélèvements en eau 

potable. 

{ƛȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ 42% des 

volumes (224 000 m
3
ύ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŜǎǎŜƴtiellement sur la partie 

aval du bassin versantΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

quantifiés de manière précise, cependant des calculs estimatifs basés sur le RGA et des 

hypothèses de consommation ont pu mettre en évidence environ 650 000 m
3 

par an 

prélevés pour cet usage. 

 
Figure 8 : Répartition des prélèvements irrigation en 2016 sur le territoire du SAGE par 

bassin versant (Source : Agence de l'Eau) 

Les bassins principalement concernés par les prélèvements industriels est celui du Rau du 

Plessis et de ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ ŘǶ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾŀǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ industrie agro-

alimentaire. 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмсΦ hƴ 

note une légère baisse des prélèvements totaux, notamment des prélèvements eau 

potable (-260 000m
3
, soit 17%) et irrigation (baisse de 47%). 

En revanche, les prélèvements industriels ont augmenté de moitié, prenant plus 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ 
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Figure 9 : Evolution des prélèvements sur la période 2010-2016 sur le territoire du SAGE 

par type de prélèvements (Source : Agence de l'Eau) 

A noter que les prélèvements pour le cheptel ayant été calculé à partir du RGA 2010, ils 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ. 

Par type de ressource  

Une grande partie des prélèvements du territoire concerne les eaux superficielles (71% 

soit près de 9,8 millions de m
3
). Les prélèvements en eaux souterraines représentent 19% 

(2,6 millions de m
3
) des prélèvements et les prélèvements en nappe alluviale ou source 

10% (1,4 millions de m
3
) sƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмлΦ /Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

notamment dû à des prélèvements eau potable pour la commune de Vannes autour de 

800 000 m
3
 depuis 2014. 

 

Si les prélèvements pour l'alimentation en eau potable viennent majoritairement des 

eaux superficielles (74%), provenant à 91% de ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ŎŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

cependant mieux partagés répartis à 63 - 34 % entre les eaux superficielles et les eaux 

souterraines.  

 

4.4 Bilan ressources ɀ prélèvements  
¦ƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǇƻƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ 

donnant comme résultat un volume disponible de 497 millions de m
3
 potentiellement 

disponibles, ce qui correspond à 33 fois le volume prélevé. Ce chiffre est cependant à 

relativiser compte tenu des approximations de la méthode de calcul et de certaines 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŞŎŀǊǘŞŜǎ όŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΧύΦ 

 

4.5 !ÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭÅÁÕ 
Sur le territoire du SAGE, les rendements des réseaux sont bons (> 85%), aussi les 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

ŀƛƴǎƛ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ 

bâtiments publics. 

[ΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜs équipements touristiques (campings notamment) et les 

ŞŎƻƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ 
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ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƻǳ 

périurbaines (2 m
3
/an/hab contre 0,5 à 0,9 m

3
/an/hab hors arrosage). La consommation 

moyenne par habitant est cependant faible sur le Morbihan : en moyenne 110 l/jour 

ŎƻƴǘǊŜ мот Ŝƴ CǊŀƴŎŜ [Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

particuliers sont donc plus limitées. 

 

4.6 Le changement climatique  
 

Le changement climatique constaté par le monde scientifique, notamment le GIEC 

όDǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘύΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ŝƴ 

particulier par une augmentation de la température moyenne et une élévation des 

niveaux de la mer. Il impliquera ainsi des impacts importants sur les ressources en eau et 

ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όōŀƛǎǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

probable des zones humides et une dégradation de la qualité des eaux). 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ 

comité de bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нп ŀǾǊƛƭ нлму ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique (PACC) qui vise à recenser des solutions envisageables et de les 

ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

 

5. MILIEUX AQUATIQUES 

5.1 Zones humides 
Le territoire du SAGE est caractérisé par une grande richesse et une grande diversité de 

zones humides autour du Golfe du Morbihan, dans les zones littorales, le long des cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

reconnus pour leur intérêt patrimonial (RAMSAR, Natura 2000). 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial, les zones humides disposent de multiples fonctionnalités : capacité 

ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ 

période de sécheresse notamment. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ été menés 

simultanément avec les inventaires des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ des inventaires 

sont basés sur des critères techniques homogènes (arrêté de 2009 ou 2008) et des 

démarches participatives. [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊΦ 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ 17 000 ha soit 

13% de la superficie totale du SAGE.  

Le réseau Natura 2000  

Le territoire du SAGE compte plusieurs sites Natura 2000 dont quatre Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) et deux Zones de Protection Spéciale (ZPS). A noter que le réseau 

bŀǘǳǊŀ нллл ŜƴƎƭƻōŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

de la procédure Natura 2000 est précisé dans le tableau ci-après : 

 

N° Site 
Nom du site Opérateur 

DOCOB Surface 

(ha) 

FR5300027 

ZPS - massif dunaire de 

Gâvres Quiberon et les 

zones humides 

associées 

Syndicat Mixte du 

Grand Site Gâvres 

Quiberon 

- 6 360 

FR5310093 ZPS - Baie de Quiberon - 860 

FR5300028 
ZSC - wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ҍ 
étendue site marine 

Syndicat Mixte de la Ria 

ŘΩ9ǘŜƭ 

Arrêté 

préfectoral du 

25/09/2012 

4 259 

FR5300029 

ZSC - Golfe du 
Morbihan, Côte Ouest 
de Rhuys 

PNR du Golfe du 

Morbihan 

Arrêté 

préfectoral du 

02/10/2013 

20 609 

FR5310086 
ZPS - Golfe du 
Morbihan 

Office Nationale de la 

Chasse et de la Faune 

Sauvage 

Arrêté 

préfectoral du 

02/10/2013 

9 502 

FR5300030 
ZSC - Rivière de Pénerf, 
marais de Suscinio 

PNR du Golfe du 

Morbihan 

Arrêté 

préfectoral du 

05/20/2013 

4 924 

Tableau 6 : Caractéristiques des sites Natura 2000 
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[Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ Ŝst 

un inventaire, lancé en 1982, réalisé dans chaque région selon une méthodologie définie 

ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

ƴ  ZNIEFF de type I : espaces contenant des habitats naturels ou des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳκŜǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ patrimoniale. Sur le 

territoire du SAGE, 47 ZNIEFF de type I ont été recensées 

ƴ  ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés 

avec une fonctionnalité et des potentialités écologiques fortes. 8 ZNIEFF de type 

II sont présentes sur le bassin. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΣ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ½bL9CCΦ 

 

Mesure Agro Environnementales 

Des Mesures Agroenvironnementales (MAEt, MAEC) étaient également mises en place 

afin de protéger les zones humides en milieu agricole. Elles permettaient de répondre à 

ƭΩŜƴƧŜǳ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όbŀǘǳǊŀ нлллύ Ŝǘ eau (bassins versants) sur les territoires du PNR, du 

SMLS (hors PNR) et du SMRE. 

υȢς #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
 

Ressources piscicoles 

Plusieurs espèces migratrices ont été recensées sur le bassin : Anguille, Saumon 

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ [ŀƳǇǊƻƛŜ ƳŀǊƛƴŜΣ ¢ǊǳƛǘŜΧ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ YŜǊƎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻŎΩƘ 

ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ {ŀǳƳƻƴ ŘΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

moindre mesure.  

 

 
Figure 10 : Localisation des espèces migratrices piscicoles sur les BV du Kergroix et Pont du 

wƻŎΩƘ ς 2012 (Source : Observatoire des poissons migrateurs Bretagne) 

 

Sur les bassins versants du LƻŎΩƘ,du Sal et du Liziec, les populations de migrateurs ne sont 

présentes que ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

obstacles.  
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Figure 11 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ .± Řǳ [ƻŎΩƘΣ Řǳ Sal et du 

Liziec ς 2012 (Source : Observatoire des poissons migrateurs Bretagne) 

Un ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ a été effectué sur le territoire du SAGE en 2012 avec 32 stations 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ9ǘŜƭΣ Řǳ /ǊŀŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ {ƛ des anguilles sont 

présentes sur la quasi-totalité des stations, les densités sont cependant assez peu élevées 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΦ р ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł плΦ 

Un suivi annuel est réalisé sur 6 stations. 

Réservoirs biologiques  

Un réservoir biologique est un milieu naturel au sein duquel les espèces animales et 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

cycle biologique (reproduction, abri-repos, croissanceΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ζ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ η Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊǘǳǊōŞǎ Ǿƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ 

şǘǊŜ ζ ŜƴǎŜƳŜƴŎŞǎ η Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊvoirs biologiques sont identifiés sur la base 

ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎǘŀǘǳǘǎ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōƻƴ 

fonctionnement des milieux aquatiques en termes de continuité écologique. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-нлмр ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
réservoir biologique ; sur le territoire du SAGE, ce sont la Demi-±ƛƭƭŜΣ ƭŜ [ƻŎΩƘΣ ƭŜ {ŀƭΣ ƭŜ 
Bilair, le Liziec et le Govello. 

 

Etat morphologiq ÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ lors du 

diagnostic des Contrats Territoriaux volet Milieux Aquatiques (CTMA) sur les bassins 

versants de ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ (2011), du [ƻŎΩƘ, du Sal (2010) et du Gouyanzeur (2018). 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ  ŘŜ ол҈ Ł рл҈ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ǎŜ ǎitue entre 60% et 90%. Le bassin 

du Gouyanzeur est fortement altéré, entre 80% et 100% du linéaire.  
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bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ 
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Continuité écologique  

La continuité écologique, pour les milieux aquatiques, se définit par la libre circulation des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

transport des sédiments. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ммп Řǳ ƎǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ мл ƻǳǾǊŀƎŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜ 

ont été répertoriés sur le territoire du SAGE et sont identifiés depuis 2010 comme 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Parmi ces 

ouvrages, le barrage de Pont de Sal a été effacé en 2017 et un suivi scientifique est en 

cours. 

La franchissable des obstacles a été définie dans le cadre des diagnostics préalables aux 

contrats, définie pour chaque espèce selon une classe de 0 à 6. 1269 ouvrages ont été 

recensés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛssabilité est 

indiquée dans la figure ci-dessous. 

 

 

 

утф ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ŘŜ нл҈ Ł рл҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ Les ouvrages 

franchissables avec peu ou pas de difficultés représentent une part minoritaire sur le 

sous-bassin du Sal. 

 

 

 

 

La franchissabilité des ouvrages sur le bassin du Gouyanzeur a été évaluée par rapport à 

ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΦ {ǳǊ ƭŜǎ тун ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ǎŜǳƭǎ нпт ǎƻƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭes 

par les deux espèces. 

Sur les autres bassins versants, 21 ouvrages ont été recensés, mais le niveau de 

connaissance reste moindre. 
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Niveau de franchissabilité des ouvrages diagnostiqués sur le bassin du Gouyanzeur 

 

 

 

La Trame Verte et Bleue (TVB) contribue également à la restauration des continuités 

écologiques. Sur le périmètre du SAGE, plusieurs initiatives locales ont permis de mieux 

ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ¢±.Σ Ǿƛŀ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎΣ tŀȅǎ ŘŜ 

±ŀƴƴŜǎΣ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ tŀys de Lorient) et dans le cadre du projet de Parc Naturel 

Régional. 

 

Plans et programmes  

Sur le plan national, régional et départemental plusieurs actions sont menées pour 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état des milieux aquatiques. Elles sont déclinées au niveau local par des 

contrats opérationnels locaux : contrat de restauration entretien (CRE) puis contrats 

territoriaux de Milieux Aquatiques (CTMA)Σ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭΣ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 

ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ н /¢a! Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ sur le territoire du 

{!D9Σ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ /¢a! ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ du territoire du SAGE (petits côtiers du 

DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳǊŀȅύ, une étude a été lancée sur le ruisseau du 

Gouyanzeur afin de lancer un CTMA prochainement.  

 
Bassin versant wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ [ƻŎΩƘ Ŝǘ {ŀƭ Gouyanzeur 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Syndicat mixte de la Ria 
ŘΩ9ǘŜƭ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ 

Durée du CTMA 2015-2019 2013-2018  

Linéaire concerné 338 km 210 km 136,4 km 

Travaux 

envisagés 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

¶ Renaturation du lit mineur 

¶ Diversification des habitats 

¶ Abreuvoirs, clôtures et 
plantations 

¶ Restauration de la ripisylve 

¶ Maîtrise des espèces 
invasives 

¶ Etudes complémentaires 

Résultats envisagés : 

¶ Restauration de 50 km de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞǎ 

¶ соƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞ-
ouverts à la continuité 
holobiotique 

¶ нулƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ouverts aux grands 
migrateurs 

¶ Interventions sur les 
berges et la ripisylve 
(entretien de la 
ripisylve et 
aménagement des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ 
bétail) ; 

¶ Intervention sur le lit 
mineur 
(diversification des 
écoulements, 
recharge 
granulométrique, 
renaturation, lutte 
contre les espèces 
invasives, 
enlèvement 
ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜǎ ; 

¶ Restauration de la 
continuité écologique 
(piscicole et 
sédimentaire) et des 
ZH 

CTMA en 

cours de 

préparation 

(diagnostic) 

Coûts des travaux 
Montant global 1,6 Mϵ 
όŘƻƴǘ тлл Yϵ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞύ 

Budget global : 2,5 Mϵ  

 

Tableau 7 : Etat d'avancement des CTMA (Source : ASTER / SMRE, SMLS) 
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5.3 Têtes de bassin versant et réseaux écologiques  
Une tête de bassin versant représente le territoire situé le plus en amont de la surface 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ
9
. Cette zone donne naissance à de nombreux cours ŘΩŜŀǳ 

sous forme de chevelu (réseau hydrographique superficiel dense qui évoque une 

chevelure) et de zones humides. Ses services écosystémiqueǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

nature humide et de leurs fonctionnalités, en particulier en matière de biodiversité, de 

qualité et de quantité ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜ 

réduction du risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ et scientifique. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

définition proposée par le SDAGE. La CLE a validé une délimitation locale des têtes de 

bassin versant sur la base de critères adaptés de ceux du SDAGE (selon le rang des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛǘ, cf. Carte 10). 

5.4 Espèces exotiques envahissantes  
Les espèces exotiques envahissantes peuvent engendrer, par leur prolifération, la 

transformation et la dégradation des milieux naturels. Elles ont également des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ŎƻǶǘǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ  

Sur le territoire du SAGE, on recense plusieurs espèces végétales inféodées aux milieux 

aquatiques : Séneçon en arbre, herbe de la Pampa, Renouée du Japon, Jussie (espèce 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǇǳƛǎ 

2007), myriophylle du Brésil, spartine anglaise, Elodée crépue, Balsamine de l'Himalaya, et 

Laurier-cerise. 

Les espèces animales exotiques envahissantes sont principalement : les ragondins, ƭΩibis 

sacre (Threskiornis aethiopicus), le Ǿƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞΣ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ 

[ƻǳƛǎƛŀƴŜΧ 

 

6. PREVENTION ET GESTION DES RISQUES 
Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs du MorbihanΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀ ¢ǊƛƴƛǘŞ {ǳǊȊǳǊ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜ ŘΩ!ǳǊŀȅΦ нс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

par ƭΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ LŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩa néanmoins pas été classé comme 

                                                                 
9
 Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 définit les têtes de bassin versant comme les 

bassins versants des cours d'eau dont le rang de Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont 
la pente est supérieure à 1 %. 

territoire à risque ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩinondation
10

 (TRI)Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ les bassins versants du 

[ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ. Il existe également un 

atlas des zones submersibles, comprenant notamment un atlas des risques littoraux. 

Plusieurs ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : PPRI des 

bassins vannetais approuvé par arrêté préfectoral le 31 mai 2012, et trois PPR littoraux : 

PPRL de la Presqu'île de Rhuys et Damgan approuvé le 4 décembre 2014, PPRL sur la 

commune de Carnac approuvé le 4 janvier 2016, PPRL petite mer de Gâvres approuvé le 

11 janvier 2016. 

48 plans communaux de sauvegarde ont également été réalisés et 8 sont en cours, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩorganiser ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 
Figure 12 : Situation des Plans Communaux de Sauvegarde sur le Morbihan (2018) 

                                                                 
10

 Territoireǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
locale ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (SLGRI) 
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III ɀ EXPOSE DES PRINCIPALES 
PERSPECTIVES DE MISE EN VALEUR DES 
RESSOURCES EN EAU 

1. ENJEU GOUVERNANCE DE LȭEAU 
Les récentes évolutions institutionnelles introduites par loi MAPTAM du 27 janvier 2014 

et la loi NOTRe du 7 août 2015 renforcent les compétences attribuées aux EPCI à fiscalité 

propre dans le petit et le grand cycƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

La compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

(GEMAPI) est attribuée aux EPCI à fiscalité propre depuis le 1
er
 janvier 2018. Ils peuvent 

ƭΩŜȄŜǊŎŜǊ ƻǳ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ł ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ou de la déléguer à un 

établissement public d'aménagement et de gestion des eaux (EPAGE) ou à un 

établissement public territorial de bassin (EPTB). Sur le périmètre du SAGE, des réflexions 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎΦ ¦ne nouvelle 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ suite à la 

concertation des acteurs locaux. Le cas de Lorient Agglomération qui souhaite sortir du 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ό{aw9ύ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

encore tranché. Cette organisation consiste en 2019 à maintenir le portage des 

programmes opérationnels par le syndicat mixte (SMRE) sur le bassin versant de la Ria 

ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ό!v¢!, GMVA) sur 

les autres bassins versants du périmètre (Carte 1). Un portage opérationnel est ainsi 

assuré sur ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ
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Carte 1 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ en 2019 
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[Ŝ {!D9 ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ό{a[{ύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ [ŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {a[{ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

opérationnels par AQTA et GMVA. Le portage sera repris par un syndicat mixte 

ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 a récemment précisé les modalités du transfert des 

compétences eau et assainissement aux intercommunalités : 

- le transfert Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2020 ; 

- un report de la prise de ces compétences par les communautés de commune est 

possible ƧǳǎǉǳΩŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Τ 

- la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines est obligatoire pour les 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

- la compétence de gestion des eaux pluviales est facultative pour les 

communautés de communes. 

Cette évolution a pour objectif de mutualiser les moyens techniques et financiers afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

 

2. QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES 
Le changement climatique aura pour effet de diminuer la capacitŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎύΣ Dans ce contexte, il est 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ 

la température des cours et à limiter les apports de polluants. 

 

2.1 .ÉÔÒÁÔÅÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÚÏÔÅ 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŞǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нр 

ƳƎκƭΣ ƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ǎƻƛǘ рл ƳƎκƭΦ 5ŜǳȄ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ DƻǳȅŀƴȊeur et le Bilair, sont déclassées au regard des paramètres 

ammonium et nitrites (résultats du suivi 2011-2013). 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

prolifération macroalgale ǎǳǊ ǾŀǎƛŝǊŜǎΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ, la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ côtière du Golfe du 

Morbihan sont déclassées en raison de ce paramètre. 

Le CEVA a réalisé des études ǎǳǊ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘŞliser 

ces phénomènes, en vue de pouvoir définir des objectifs vis-à-vis de cet enjeu. Les 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ 

Řǳ {ŀƭ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

transfert vers les milieux aquatiques. La poursuite de ces programmes et leur 

développement sur les bassins versants non visés ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

programmes opérationnels ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

et de leurs partenaires financiers et techniques. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ 

facteurs que pour le phosphore (cf. volet ci-après sur le phosphore). 

 



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

40 

2.2 Phosphore  
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire sont déclassées au regard du 

paramètre phosphore : Gouyanzeur, Poumen, Vincin, Bilair, Pont Bugat. Par ailleurs, les 

suivis locaux révèlent des dépassements des concentrations seuils sur le Lézévry. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ŀǳȄ wŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

Urbaines ς DERU) et industrielles devraient continuer à diminuer du fait de la 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

apports dus à des défauts de collecte ou de transfert (mauvais branchements, surverses) 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

[Ŝ {a[{ ŀ ǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

contraiƴǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

milieu récepteur vis-à-vis de ces rejets. En lien avec cette étude, des collectivités se sont 

ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜs rejets des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ 5Ŝǎ 

réflexions seront à mener à une échelle plus large que celle des systèmes 

dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

amélioration de la qualité. 

[ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ όŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘύ Ł ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎşƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ la quantité de phosphore 

Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ŎŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊŘǳǊŜǊƻƴǘ ǎƛ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ όōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ tƻƴǘ ŘŜ {ŀƭ ŜŦŦŀŎŞύΦ 

 

2.3 Pesticides et autres micropolluants  
{ŜǳƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ .ƛƭŀƛǊΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǳ ǎŜƴǎ 

de la DCE. 5Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {a[{ Ŝǘ ƭŜ {aw9 ǎǳǊ ƭŜ [ƻŎΩƘΣ ƭŜ {ŀƭ Ŝǘ ƭŀ 

Ria ŘΩ9tel. {ƛ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ le Gouyanzeur, le Bilair, le Sal et le Lézévry notamment, présentent 

des concentrations parfois élevées (glyphosate, AMPA, herbicides maïs : dicamba, 

metolachloreΧ). [ΩŀƳƛƴƻǘǊƛŀȊƻƭŜ pourrait constituer un paramètre déclassant des masses 

ŘΩŜŀǳ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ Ŝǘ .ƛƭŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ нлмс ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ǾŀƭƛŘŜǊΦ 

Plusieurs démarches engagées devraient participer à la réduction des concentrations de 

pesticides dans le milieu : 

- plan Ecophyto 2018 visant Ł ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires, un retard vis-à-vis des objectifs initialement fixés est cependant 

constaté et ils seront reportés ; 

- ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜs agriculteurs (MAEC) ; 

- dispositifs réglementaires (arrêtés) visant à interdire lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des produits 

phytosanitaires à proximité des courǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘe de désherbage et adoption de plans de désherbage par 

les collectivités ; 

- accompagnement et sensibilisation par les syndicats de bassin versant (SMRE et 

SMLS) et le PNR visant les particuliers, les paysagistes, les agriculteurs, les 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ  

- loi du 6 février 2014 ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

particuliers. 

La rémanence des molécules dans le milieu, les nouvelles molécules mises sur le marché 

Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ cocktail » de ces substances sont cependant à prendre en compte dans 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn de la qualité des eaux. 

tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ reste non mesuré sur une majorité des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ territoire du SAGE. Des concentrations élevées en métaux et/ou 

ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

un enjeu important pour préserver et améliorer la qualité des eaux vis-à-vis des 

micropolluants. 

La contamination des eaux par les substances médicamenteuses et hormonales et leur 

ƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƭ ŎƻƴƴǳǎΦ 
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2.4 Microbiologie  
[ΩŞǘŀǘ microbiologique ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

normes définies pour les usages : conchyliculture, pêche à pied, baignade. Les eaux de 

baignade et les sites de pêche à pied de loisir sont en grande majorité de bonne qualité. 

Suite aux arrêtés préfectoraux du 17/02/2010 et du 13/08/2013, de nombreuses zones 

conchylicoles du territoire ont été déclassées de A en B. Le suivi réalisé ces dernières 

années montre une amélioration progressive de la qualité microbiologique globale, de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ! Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нф 

septembre 2017. Cette tendance est cependant à relativiser au regard de plusieurs 

facteurs (assouplissement du classement sanitaire, pluviométrie faible, contamination par 

les norovirus) ; des risques de déclassements futurs demeurent. 

Les sources de contamination sont multiples : assainissement collectif et non collectif, 

eaux pluviales, agriculture, animaux (élevages, chevaux et faune sauvage), plaisance, 

camping-car, etc. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

reconquérir la qualité des eaux littorales : 

- suivi et diagnostic des sources de contamination (PNR, structures de bassin 

versant, collectivités territoriales) ; 

- réalisation de profils de baignade ; 

- amŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝƴ 

termes de collecte/transfert des eaux usées et de mise aux normes des 

dispositifǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ; 

- ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ; 

- diagnostic microbiologique des exploitations agricoles ; 

- sensibilisation des usagers des activités à risque sanitaire όŎƘŜǾŀƭΣ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΧύ 

- etc. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ devrait rester soutenu sur le territoire et maintiendra 

une pression forte sur les milieux, malgré les orientations prévues à cet égard dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le SMLS a porté une étude sur la mise en perspective de la 

ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ 

Morbihan. [Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳǊŀȅ ƳƻƴǘǊŜƴǘ 

ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜnt les fonds de ces rivières où ƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όbaignade, ostréiculture ou pêche à pied). 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǊƻǾƛǊǳǎ 

suscite de vives inquiétudes chez les professionnels. Face à cet enjeu, la connaissance 

scientifique progresse. 

3. QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES 
Le changement climatique impactera la biodiversité des milieux aquatiques du fait de 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

ƭΩŀǎsèchement des zones humides 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

toutes les actions visant à améliorer les débitsΣ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, à diminuer la température des cours ŘΩŜŀǳ. 

3.1 Biologie et hydromorphologie des  ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
[ŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 

des objectifs environnementaux. Près de 40 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

Les habitats sont dégradés par ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

όǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ urbanisation, etc.). Ces altérations 

sont le résultat de pratiques passées qui sont désormais encadrées eǘ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Les lois sur lΩŜŀǳ ό[9a!ύ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 

à la préservation de ces milieux (lois Grenelle, Plan de Gestion Anguille, PDPG, 

PLAGEPOMI, etc.). 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [Ŝǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳent 

sur la base de ces inventaires. 

Des programmes opérationnels (contrats de bassin versant) ont été engagés sur les 

ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ Řǳ [ƻŎΩƘ, du Sal et du Gouyanzeur pour restaurer les milieux 

aquatiques et la continuité écologique. Le recul est encore insuffisant pour juger de la 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ opérationnels 
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ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ όōŀǎǎƛƴǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ 

notamment). 

3.2 Zones humides 
Les zones humides assurent de nombreuses fonctionnalités qui permettent de répondre à 

plusieurs objectifs du SAGE : 

¶ Elles assuǊŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  

¶ Elles contribuent à atteindre ou à maintenir le bon état des eaux grâce à leur 

fonction de dénitrification des eaux, en piégeant les pesticides, les métaux lourds 

et le phosphore particulaire. 

¶ Elles constituent un réservoir de biodiversité important 

/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴs, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎtivité agricole en particulier. 

La conditionnalité des aides de la PAC, qui évolue pour mieux intégrer les enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇƻǳǎǎŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

des zones humides. 

[ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ améliore la protection des zones humides et les impacts 

résiduels sont à compenser le cas échéant. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

communeΦ ¦ƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

les protéger mais cette démarche reste encore partielle face à une pression foncière qui 

va rester forte sur le territoire du SAGE. 

Les têtes de bassin versant constituent des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique et hydrologique 

particulier, mais fragiles. Ils constituent ainsi des secteurs prioritaires pour la préservation 

et la restauration de la qualité des ressources en eau et des milieux aquatiques. Le SMLS 

réalise actuellement uƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ 

les programmes opérationnels Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 
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4. QUANTITE 
Le changement climatique aura pour effet de diminuer les ŘŞōƛǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ et 

ŘΩŀǳgmenter les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ruissellement et par submersion marine. Dans 

ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ à favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭtration, à développer la gestion intégrée de la ressource en eau et le stockage 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

4.1 Adéquation entre les besoins et les ressources  
[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊaine du golfe du Morbihan est défini comme 

bon. Les prélèvements sont essentiellement issus des eaux de surface, et utilisés 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ 

Les ressources locales sont cependant insuffisantes pour satisfaire les usages. Le territoire 

dépend aiƴǎƛ ŘŜ ƭΩimportation ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ .ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

enjeu pour la préservation de leur fonctionnement et de la vie aquatique. 

Des actions sont engagées pour économiser la ressource en eau, notamment dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ  

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΧύΦ Des démarches sont également engagées pour 

rechercher de nouvelles ressources. Les volumes prélevés sont restés relativement 

ǎǘŀōƭŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ ! Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique vont se traduire par une augmentation des besoins en eau. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŜǊŀ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ industrielles (implantation de nouveaux 

établissements), etc.  

Le changement climatique, dont les conséquences en termes de pluviométrie restent 

encore mal connues, pourrait induire une raréfaction de la ressource. 

La vulnérabilité du territoire en matièrŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘƻƴŎ 

ŘΩşǘǊŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 

τȢς 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ 
marine  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛnondation et de submersion marine. Des secteurs sont cependant exposés 

localement à ces risques όōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎΣ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎΧύ. 

Au-delà des facteurs naturels, les activités humaines influencent ces risques 

(imperméabilisation des sols, ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

prévention de ces risques (dossier départemental des risques majeurs, atlas des zones 

inondables, atlas des zones submersibles, plans de prévention des risques). Le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ de GMVA a été 

labellisé en juin 2019. 

Les risques vont évoluer avec le changement climatique. Si les modèles de prévision sont 

partagés sur les conséquences sur le régime pluviométrique et donc les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŧŀƛǘ 

consensus. 

La poursuite de la densification démographique sur les secteurs littoraux, accompagnée 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŜrméabilisation des sols, pourrait se traduire par une exposition accrue des 

populations à ces aléas. 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ rurale participeront à 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales en secteur urbain restent des enjeux majeurs à intégrer face à 

ces risques. 
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IV ɀ EVALUATION DU POTENTIEL 
HYDROELECTRIQUE 

[ΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллт ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Loire-Bretagne. Cette étude recense notamment les équipements hydroélectriques 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊicité. Les 

ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜs à 2 m et les potentiels inférieurs à 100Kw ne sont pas pris en 

compte dans cette étude. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 όƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ niveau du bassin Loire-Bretagne, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ŘŜǎŎŜƴŘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀǎǎŜȊ ŦƛƴŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻŎŜƴǘǊŀƭŜǎύΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΦ 

Les estuaires et le littoral sont identifiés comme des zones à potentiel très difficilement 

mobilisable. 
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V ɀ LES GRANDS ENJEUX DU SAGE DEFINIS 
PAR LA COMMISSION LO#!,% $% ,ȭ%!5 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 (état des lieux, diagnostic, scénario tendanciel, 

scénarios ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜύ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

territoire appelant à des réponses du SAGE. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ п ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞŎƭƛƴŞs respectivement 

en plusieurs composantes. Le SAGE fixe, pour chaque composante, des objectifs généraux 

et des orientationǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

 

1. GOUVERNANCE DE LȭEAU 
Composante « ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜs » 

Les récentes évolutions institutionnelles (loi MAPAM, loi NOTRe) renforcent le rôle des 

communautés de communes Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable, assainissement des eaux usées, gestion des eaux pluviales) et dans le 

grand cycle ŘŜ ƭΩŜŀǳ όcompétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations ς GEMAPI). 

Localement, 3 structures ont principalement porté les actions consacrées au grand cycle 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ : le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ et du Sal et le PNR 

du Golfe du Morbihan. ¦ƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭe 

cadre de la mise en place de la compétence GEMAPI. 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des orientations du SAGE. Sur le territoire Golfe du Morbihan ς wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ, 

cet enjeu consiste à ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ 

cȅŎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Pour cet enjeu, le SAGE fixe ainsi les objectifs généraux 

suivants. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Accompagner le schéma d'organisation de la maîtrise d'ouvrage 

du grand cycle de l'eau par bassin versant 

Á Accompagner et suivre la réorganisation de la maîtrise 

d'ouvrage pour la gestion des eaux pluviales 

 

 

Composante « ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 9t/L-FP, syndicats, région, département, etc.) et 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ όtbwΣ {/ƻ¢Σ {!D9Σ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ {w!559¢ΧύΦ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƻǳǘils 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

du SAGE par rapport aux objectifs du SAGE. Une articulation est également à assurer avec 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 
 

Composante « information, sensibilisation, échanges » 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ ŘŞǇŜƴŘent étroitement de 

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ sensibilisation sur les différentes théƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ainsi identifiées ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Objectif du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘion et la mise en cohérence de la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire, avec les autres outils de planification 

(aménagement du territoire, protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 
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2. QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES 
Composante « nitrates Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ » 

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ .ƛƭŀƛǊΣ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

ammonium et nitrites (résultats du suivi 2011-2013). Les nitrates ne constituent pas un 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

littoral constituent cependant le ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ des phénomènes de 

prolifération macroalgale (marées vertes). Deux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ la Ria d'Etel 

et la wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀu côtière du Golfe du Morbihan sont déclassées 

au sens de la DCE en raison de ces phénomènes. 

tƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ {!D9Φ

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre le bon état des cours d'eau et des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

pragmatiques et adaptés au contexte propre à chaque bassin 

versant 

Á Poursuivre la réduction des flux d'azote vers le littoral afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ 

Pour atteindre cet objectif, le SAGE se donne comme 

ambition de tendre vers une diminution de 15% des flux 

ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ versants les plus contributeurs : le Pont 

du Roch, la Demi-±ƛƭƭŜΣ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ .ƛƭŀƛǊΣ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнр-

2027 par rapport à la situation de référence sur la période 

2015-2017. 

Á Préserver la qualité des ressources en eau utilisées pour la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉƻtable 

 

Composante « phosphore » 

/ƛƴǉ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

DCE pour le paramètre phosphore : 

- le Gouyanzeur, 

- le Poumen, 

- le Vincin, 

- le Bilair, 

- le Pont Bugat. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƳŜƴŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ό{aw9ύ ƳƻƴǘǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊ ǎǳǊ 

le Poumen qui présente un régime hydrologique temporaire et à faible débit. Ce suivi 

local montre au contraire un enjeu important pour le paramètre phosphore sur le Lézévry 

que la station de suivi DCE ne permet pas de révéler. 

Le phosphore conditionne également le développement des cyanobactéries dans les 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

(retenues de Tréauray et de Noyalo). 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Capitaliser, organiser, partager et communiquer les 

ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ Ŝƴ 

assurer la diffusion auprès des publics 

Á Multiplier les échanges et les concertations entre acteurs 

ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SAGE et faciliter 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

47 

La réduction des rejets et des transferts vers les milieux sont à poursuivre pour atteindre 

les objectifs de bon état et sécuriser les usages. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre le ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Á Poursuivre la réduction des rejets de phosphore et de leur 

transfert vers les milieux aquatiques 

Á Préserver ou restaurer la qualité ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ de 

la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ et ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Composante « micropolluants » 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire reste mal connu. Les suivis réalisés 

Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ŘŜǎ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ/ou de métaux. 

La qualité des eaux au regard de substances émergentes, telles que les résidus 

médicamenteux ou hormonaux, constitue une préoccupation de plus en plus grandes des 

acteurs du territoire. 

 

 

Composante « pesticides » 

Bien que les pesticides ne constituent pas actuellement un paramètre déclassant des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƻōǎŜǊǾŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ 

des concentrations significatives dans certains milieux, dans le Lézévry notamment. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ŎŜǳȄ de la DCE 

restant peu discriminants vis-à-vis des pesticides, et que des actions soient poursuivies 

pour réduire les usages de produits phytosanitaires. 

 

 

Composante « microbiologie » 

Compte tenu de sa large façade littorale, la qualité microbiologique des eaux constitue un 

enjeu majeur du territoire. La qualité des eaux de baignade et des sites de pêche à pied 

est globalement bonne, mais peut-être localement et régulièrement altérée sur certains 

sites. 

Suite aux arrêtés préfectoraux de 2010 et 2013, le classement de nombreuses zones 

conchylicoles a été dégradé de A vers B. La situation ǎΩŜǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

de ces dernières années, de nombreuses zones ont retrouvé un classement en A dans 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ du 29 septembre 2017. Cette tendance est cependant à relativiser 

(assouplissement Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŦǊŀƎƛƭŜΦ 

Les professionnels sont également soucieux de la qualité des eaux littorales au regard des 

norovirus. 

[ΩŀƳŞlioration de la qualité microbiologique ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

sources potentielles de contamination (assainissement des eaux usées, eaux pluviales, 

campings, camping-cars, plaisance, agriculture, animaux ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

sauvages, etc.). 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Maintenir une qualité des eaux conforme aux seuils de bon 

état (DCE) 

Á Adopter les exigences de qualité des eaux distribuées pour 

l'ensemble des cours d'eau 

Á Préserver prioritairement les ressources utilisées pour l'AEP 

(dont la retenue de Noyalo) 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Améliorer la connaissance de la pollution par les 

micropolluants et leurs impacts 

Á Intervenir au plus près des sources potentielles de pollution 

par les micropolluants (éviter-réduire) 
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Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre ou maintenir un classement en A sur l'ensemble des 

zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle en 

agissant en priorité sur les zones ayant connu un déclassement 

depuis 2005 

Á Viser ou maintenir a minima le classement " site toléré " des 

sites de pêche à pied récréatifs 

Á Viser ou maintenir a minima une qualité bonne pour tous les 

sites de baignade 

 

Composante « autres altérations de la qualité des eaux douces et littorales » 

5ΩŀǳǘǊŜǎ pratiques ou activités peuvent impacter la qualité des eaux. La Commission 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ les décharges sauvages et les dépôts de déchets sur 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

usaƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

3. QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES 
Composante « ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

[ŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ, plus spécifiquemŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǊƛǾƛŝǊŜ 

(IPR)Σ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9. Cet 

Şǘŀǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ 

habitats du vivant. Ces altérations ont été produites par le passé par les travaux de 

ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ƭƛǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜǎtent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Υ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭΣ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΧ 

Des programmes opérationnels ont été engagés pour corriger ces altérations dans 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όwƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ Gouyanzeur, LoŎΩƘ Ŝǘ {ŀƭύΦ /Ŝǎ 

programmes restent à engager dans les autres bassins versants du périmètre. 

 

 

Composante « continuité écologique » 

Le territoire du SAGE est caractérisé par la présence de nombreuses espèces piscicoles 

migratrices : Anguille, Saumon, Truite de mer, Lamproie marine, etc. Les diagnostics 

réalisés dans les bassins versants visés par des programmes « milieux aquatiques » (Ria 

ŘΩ9ǘŜƭΣ [ƻŎΩƘ Ŝǘ {ŀƭύ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ 60% à 80% des ouvrages ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont 

difficilement franchissables à infranchissables pour les espèces amphibiotiques. 

Les démarches engagées pour rétablir la continuité écologique sont à poursuivre. Des 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎƻƴǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 

identifier les enjeux et définir les actions correctrices nécessaires. 

 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Restaurer et maintenir la continuité écologique des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Á Améliorer la connaissance et, le cas échéant, restaurer et 

maintenir la continuité écologique des petits cours d'eau 

côtiers importants pour les migrateurs (en particulier les 

anguilles) 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre et conserver le bon état des cours d'eau 

Á Préserver la biodiversité 

Á Améliorer la connaissance et, le cas échéant, définir des 

objectifs à atteindre sur les petits cours d'eau côtiers non 

suivis dans le cadre de la DCE (enjeu pour les espèces 

amphihalines) 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Limiter la présence de macro-déchets sur le littoral 
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Composante « zones humides » 

Les zones humides assurent plusieurs fonctionnalités : épuration des eaux, stockage et 

ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƛnsi un enjeu transversal vis-à-vis des 

autres thématiques du SAGE (qualité des eaux, réductions des proliférations 

macroalgales, gestion quantitative, gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ /Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

sont altérées par les pressions dont ces milieux sƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƭƛŞes principalement au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Les zones humides ont été inventoriées sur une grande majorité du territoire. Des 

dispositifs visant à protéger ces milieux ont été engagés (intégration dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧύΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

pour restaurer les fonctionnalités des zones altérées. 

 

 

Composante « têtes de bassin versant » 

Les têtes de bassin donnent naissance à de nombreuses zones humides et à de nombreux 

cours d'eau, sous forme de chevelu. Ces zones constituent des milieux particuliers 

considérés comme des réservoirs hydrologiques, hydrobiologiques et écologiques de 

première importance. Ces secteurs sont particulièrement vulnérables (faible débit, 

milieux facilement aménageables, faible protection réglementaire) et sont soumis à de 

nombreuses pressions anthropiques : pratiques agricoles et sylvicoles, urbanisation, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΧ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

restauration des milieux aquatiques dans les secteurs de tête de bassin versant identifiés 

et hiérarchisés  

 
 

4. QUANTITE 
Composante « adéquation besoins-ressources » 

La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ est en partie assurée par 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ .ƭŀǾŜǘΦ 

Les prévisions de poursuite de la croissance démographique du territoire vont se traduire 

par une augmentation des besoins en eau. La conjonction des besoins accrus pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ 

particulier impacter le fonctionnement des milieux aquatiques. 

Si les conséquences du changement climatique sur le régime pluviométrique sont encore 

mal connues, il pourrait impliquer une diminution de la ressource disponible dans les 

années à venir. 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

milieux aquatiques et la satisfaction des usages fait ainsi partie des enjeux auxquels le 

SAGE souhaite répondre. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Satisfaire les besoins en eau potable tout en respectant les 

besoins des milieux aquatiques et l'équilibre des ressources 

en eau 

Á Assurer des débits d'étiage compatibles avec le 

fonctionnement biologique des cours d'eau 

Á Poursuivre la sécurisation de l'alimentation en eau potable 

de la population 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Protéger et restaurer les têtes de bassin versant, lesquelles 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Participer à la reconquête de la qualité de l'eau en 

préservant les zones humides 

Á Participer à la lutte contre les inondations et au soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

Á Préserver la biodiversité liée aux zones humides 

Á Reconquérir les zones humides, prioritairement en fond de 

vallée et dans les têtes de bassin versant, dans les zones 

Natura 2000, dans le PNR, dans les autres sites classés 
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Composante « gestion des risques (inondation ς submersion) » 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine (communes de Plouhinec, de Carnac et les comƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎύ 

La ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƧǳƎǳŞe au changement climatique, 

est susceptible ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

La Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Développer la culture du risque 

Á Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens existants et 

prendre en compte le risque dans le cadre des développements 

futurs 
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VI ɀ LES OBJECTIFS GENERAUX ET LES 
DISPOSITIONS DU SAGE 

1. CLES DE LECTURE DU PAGD 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘion durable du SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria 

ŘΩ9ǘŜƭ ǎΩƻǊƎanise par enjeu > composante > orientation générale. 

Le document présente pour chaque enjeu du SAGE : 

Á les objectifs définis par la CLE ; 

Á Les moyens prioritaires, présentés sous forme de dispositions : actions à engager 

par les acteurs du bassin, mesures prescriptives à portée juridique, démarches de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧ 

Le contenu du PAGD est structuré et présenté de la manière suivante : 

Enjeu 

Composante 

Orientation : ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƻǳ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ (exemple : A1, A2, 

!оΧύ 

Disposition 

Les dispositions sont identifiées par un code unique 

composé : 

A1-1 

 

 

 

Les dispositions du PAGD et les éléments associés sont présentés de la manière suivante : 

Code et titre de la disposition 

Eléments de contexte 

Eléments introductifs et/ou explicatifs de la disposition (contexte, justification, etc.). 

 

 L   Réglementation existante ou dispositions du SDAGE liées à la disposition du 

SAGE. 

 i  LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

disposition. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ* : ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la disposition 

Délai : ŘŞƭŀƛ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎƘŀƳǇ 

vide si la disposition ne prévoit pas de délai particulier (à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dès que possible) 

Contenu de la disposition 

Disposition qui implique un rapport de compatibilité des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

avec les objectifs du SAGE 

 Dispositƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƻǳ ǎΩŀŘǊŜǎse à un programme opérationnel 

 R  Référence à un article du règlement du SAGE 

è 

wŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 

 

* Plusieurs types de ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ sont identifiés dans le document. Certaines 

ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ : 

¶ Les porteurs de programmes opérationnels : structures en charge des contrats 

de bassins versants et de PAPI essentiellement, à savoir sur le territoire : Golfe 

du Morbihan Vannes Agglomération, Auray Quiberon Terre Atlantique, le 

Identifiés par une lettre : A, B, C, etc. 

[ŜǘǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩŜƴjeu ou 

la composante 

Numéro de 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Numéro de la disposition 

Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ (et Lorient Agglomération)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ 

territoire Questembert Communauté et Centre Morbihan Communauté 

¶ Les communes et leur groupements : communes, communautés de communes 

ƻǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tbw DƻƭŦŜ Řǳ 

Morbihan 
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2. GOUVERNANCE DE LȭEAU 

2.1 Composante A ȡ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÿÔÒÉÓÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
publique s 

2.1.1 Contexte et objectifs  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(alimentation en eau potable, assainissement domestique), les compétences sont portées 

par des EPCI à fiscalité propre (communautés de communes, communautés 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΣ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŀ gestion des eaux 

pluviales urbaines relève encore de la compétence communale sauf pour Lorient 

Agglomération ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ м
er
 janvier 2018. 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ 

syndicats mixtes : 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ό{a[{ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ 

{ŀƭ ŞǘŜƴŘǳǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ /ǊŀŎΩƘΣ 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ό{aw9ύ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ 

- le Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional du golfe du Morbihan 

(anciennement SIAGM), porteur du PNR et porteur du contrat de bassin versant 

de Pénerf (situé hors périmètre du SAGE). 

Les récentes évolutions institutionnelles introduites par loi MAPTAM du 27 janvier 2014 

et la loi NOTRe du 7 août 2015 renforcent les compétences attribuées aux EPCI à fiscalité 

propre dans ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ avec la création de la compétence de gestion des 

milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). Les réflexions se 

poursuivent actuellement sur la nouvelle organisatƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ, associatives notamment (associations de pêche, associations 

environnementales, etc.), portent également des actions dans ce domaine. 

 

2.1.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation A1 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 L   La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 « de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles » (MAPTAM) complétée par la loi 

n°2015-991 portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la République » (NOTRe) 

du 7 août 2015 et celle du 17 décembre 2017, attribue une compétence exclusive « 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ η ŀǳ ōƭƻŎ 

communal. Elle est transférée automatiquement aux EPCI à fiscalité propre depuis le 

1
er
 janvier 2018 pour palier en cas de ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

renforcer la mise en cohérence des politiques urbaines Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire. 

Les EPCI à fiscalité propre peuvent déléguer ou transférer tout ou partie de la 

compétence GEMAPI à des syndicats mixtes, qui peuvent être constitués comme des 

EPAGE, ou des EPTB (art. L. 213-мн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

La loi NOTRe prévoit également le transfert des compétences « eau » et « 

assainissement » aux intercommunalités à fiscalité propre, de manière optionnelle à 

horizon 2017, et obligatoire dans un délai courant entre 2020 et 2026. A noter que les 

EPCI à fiscalité propre ont la possibilité de transférer à leur tour cette compétence à 

ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩƛƭǎ le souhaitent. 

La compétence GEMAPI Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 211-7 I bis du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Elle comprend 4 rubriques : 

- мϲ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊaphique, 

- нϲ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭŀŎǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- 5° défense contre les inondations et contre la mer, 

- 8° protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones 

humides, des formations boisées. 

 i  Rappel du rôle et des missions de la CLE 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ 

obligations légales, elle est chargée de lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όŀǊǘΦ [Φ нмн-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ {ŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ζ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ η Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ǎƻƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ 

ainsi que les études et analyses nécessaires à l'élaboration du SAGE et au suivi de sa 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

Á Accompagner et suivre la réorganisation de la maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
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ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŀǊǘΦ wΦ нмн-33 du même 

code). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ suivre particulièrement la qualité des eaux et 

des milieux aquatiques des sous-ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Lh¢!ύ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 

fixés. 

Rappel du rôle et des missions de la structure porteuse du SAGE 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ 

ŀǎǎǳǊŜ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀtion du SAGE et de secrétariat administratif 

Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ-évaluation et 

la révision du SAGE.  

En fonction de ses statuts, la structure porteuse du SAGE peut également assurer une 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ η ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

portées par aucune entité juridique sur le territoire du SAGE. 

Les programmes opérationnels 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

partenaires techniques et financiers. Une structure opérationnelle pilote ou porte les 

ŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

des eaux et au maintien des usages. Ils intègrent plusieurs volets, répondant 

notamment aux différeƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Υ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ 

humides, bocage, etc. 

Organisation actuelle 

Le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ό{a[{ύ est actuellement la structure porteuse du 

SAGE du Golfe du Morbihan. 

Sur le territoire du SAGE, les programmes opérationnels associés au grand cycle de 

ƭΩŜŀǳ ont été portés par deux syndicats mixtes, le SynŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ 

ό{a[{ύ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ό{aw9ύ. 

La ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻtamment 

une évolution institutionnelle du portage du SAGE et des programmes opérationnels 

ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ et sur le bassin du Gouyanzeur, ainsi que 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ programmes équivalents sur les bassins non ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent. Ceǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

réalisée en 2016 et se poursuivent actuellement pour certains territoires ou missions 

όōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ {!D9ΧύΦ 

 

Disposition A1-1 : Se doter des compétences optionnelles pour agir sur le grand cycle de 

ƭΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

Des compétences complémentaires de la GEMAPI sont nécessaires pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎǳƛǾƛΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ. Ces compétences 

peuvent être déléguées ou transférées à des structures tierces, en particulier des 

syndicats mixtes. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

La ComƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ EPCI à fiscalité propre à prendre les 

compétences complémentaires de la GEMAPI liées aux enjeux du territoire identifiés 

par le SAGE. Elle recommande notamment de prendre les compétences suivantes : 

- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols (I-

4° du L.211-7 CE),  

- lutte contre la pollution diffuse (I-6° du L.211-7 CE), 

- mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques (I-11° du L.211-7 CE), 

- animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement 

de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité 

hydrographique (I-12° du L.211-7 CE). 

 

Disposition A1-2 : Assurer une gestion transversale ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩeau souhaite 

enŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ à porter des démarches transversales entre 
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ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ŘƛŦŦǳǎŜǎΧύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 

actions par bassins versants. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

En compatibilité avec les objectifs fixés par le SAGE, les porteurs poursuivent et 

étendent la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƳǳƭǘƛǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ dans le 

gǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ versants du périmètre du SAGE. 

è 

è La Disposition B1-1 demande à la structure porteuse du SAGE de veiller à la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

Disposition A1-3 : Accompagner ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Eléments de contexte 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ře leurs groupements 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 : 

- mise en place du « zéro phyto », 

- intégration ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Řǳ ōƻŎŀƎŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΣ 

- etc. 

Il est nécessaire que les structures susceptibles ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

coordonnent leurs interventions. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : - 

Les structures porteuses de plans ou proƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

porteuse du SAGE, porteurs de contrats de bassin versant, etc.) sont invitées à se réunir 

et à échangerΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

respectifs, sur la répartition des missions ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ orientations du SAGE (démarches 

pour atteindre le zéro phyto, intégration des objectifs du SAGE dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ 

élaboration des profils conchylicoles, etc.). 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ 

veiller à sa cohérence vis-à-vis des objectifs du SAGE. 

Un groupe de travail réunissant leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

groupements compétents est animé par la structure porteuse du SAGE pour échanger 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les propositions du groupe de travail sont formalisées dans un guide. Ce guide peut 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ 

modalités appliquées par les collectivités du territoire. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ projets et des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 sans pour 

autant remettre en cause le principe de libre administration des collectivités. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ Ŏycle 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ όschémas directeurs, Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, contrats « milieux aquatiques », PAPIΧύΦ 
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Disposition A1-4 : Inciter la gestion des eauȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale 

Eléments de contexte 

La gestion des eaux pluviales concerne plusieurs enjeux du SAGE : qualité 

microbiologique, qualité vis-à-vis des micropolluants, inondations consécutives au 

ruissellement, approvisionnement des eaux souterraines (infiltration). 

Historiquement, il a été constaté une prise en compte insuffisante et un manque de 

moyens consacrés à la gestion des eaux pluviales en milieu urbain. 

 L   [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннс-1 du code général des collectivités territoriales définit le service 

de gestion des eaux pluviales comme les missions relatives « à la collecte, au 

transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales ». 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi 

NOTRe) confie Ł ǘƛǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ζ Ŝŀǳ η Ŝǘ ζ 

assainissement » aux EPCI à fiscalité propre dans un délai courant entre 2020 et 2026. 

La circulaire du gouvernement du 13 juillet 2016, ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ du 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǇǊécise que la compétence « assainissement » inclut la gestion des 

eaux pluviales urbaines. 

La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

compétences eau et assainissement confirme : 

- le transfert obligatoire des compétences "eau potable" et "assainissement" pour 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ; 

- le report possible de la prise de ces compétences par les communautés de 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ; 

- la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines est obligatoire pour les 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2020, mais reste une 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- la compétence de gestion des eaux pluviales est facultative pour les communautés 

de communes. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Afin de renforcer la gestion des eaux pluviales dans les zones urbaines, la Commission 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ dès que 

possible Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ assainissement des eaux usées. 

è 

è La Disposition H4-1 ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif qui impliquent un risque sanitaire. 

 

Disposition A1-5 : Veiller à la coordination dŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜƭèvent du 

ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧ). 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels  

Délai : - 

La Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des programmes opérationnels de bassins versants à veiller à la bonne 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ 

ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Une commission « littorale » spécifique est mise en place pour assurer le suivi des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭŀ 

gestion des eaux pluviales. Cette commission composée de représentants 

institutionnels a pour objectif de faire un Ǉƻƛƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

è 

è La Disposition H2-1 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ de concertation spécifiques 

ǇƻǳǊ ƭΩenjeu de qualité microbiologique. 
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2.2 Composante B : cohérence des politiques de gestion 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

2.2.1 Contexte et objectifs  

La politique de gestion de l'eau fait intervenir de nombreux acteurs sur le territoire : 

- serǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

- communes, 

- EPCI à fiscalité propre, 

- syndicats de bassin versant, 

- région, département, 

- etc. 

Et de nombreux outils : 

- PNR, 

- SCoT, 

- SMVM, 

- contrats territoriaux, 

- schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires (SRADDET), 

- etc. 

LΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ de l'ensemble de ces démarches apparaissent ainsi 

comme un enjeu essentiel du SAGE. 

Une cohérence doit également être assurée avec les SAGE limitrophes (Vilaine, Blavet), 

pour les enjeux cƻƳƳǳƴǎ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ !9tΧύΣ ŜǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 

vis-à-vis des communes et structures intercommunales situées à cheval sur plusieurs 

SAGE. 

 

 

2.2.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation B1 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE avec les autres politiques de planification 

 

Eléments de contexte 

[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 

premières du SAGE. La Commission LocalŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƻƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Řƻmaine 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et 

de protection de la biodiversité avec les objectifs du SAGE ; et de garantir leur 

cohérence entre elles. 

 L   [Ŝ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ommission Locale de 

ƭΩEau au titre de : 

- sa consultation obligatoire, après approbation et publication du SAGE : à titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

IOTA (article R. 214-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ, et ICPE dans le cadre des 

autorisations environnementales uniques, 

- ǎƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ Řestinataire de 

la copie de la déclaration IOTA et du récépissé, ainsi que, le cas échéant, des 

prescriptions spécifiques imposées et de la décision d'opposition (article R. 214-37 

du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Disposition B1-1 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du SAGE 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

Les programmes opérationnels visés à la Disposition A1-2 associent, dans leur 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ, ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 

transversalité et la cohérence des démarches avec les objectifs du SAGE. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire, la structure porteuse du SAGE est invitée dans les comités de pilotage des 

ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ 

périmètre du SAGE, ainsi que dans les cellules de concertation par bassin versant visées 

par la Disposition A1-5. 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire, avec les autres outils de planification 

(aménagement du territoire, protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 
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è 
Le suivi du tableau de bord visé à la Disposition C1-1 est également un outil qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊimètre du SAGE. 

 

Disposition B1-2 : Animer la concertation entre les acteurs impliqués dans la gestion de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ dans ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Eléments de contexte 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩŜǎǘ ƭŀǊgement appuyée sur une concertation des acteurs du 

territoire. Cette concertation a été réalisée dans le cadre de réunions de la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜ ǎƻƴ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ que ces démarches de concertation soient 

ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

Complémentairement au maintien des instances de concertation du SAGE visé par la 

Disposition C2-1, la structure porteuse du SAGE ou le Président de la Commission Locale 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ sont associés à des réunions de concertation avec les ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩautres 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όSMVM, PNR, SRADDET, etc.). 

Cette concertation vise à assurer la transversalité entre les thématiques, à favoriser la 

synergie et la coordination entre les projets et les acteurs, et à partager les objectifs du 

SAGE. 

La structure porteuse du SAGE participe également à un rŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale sur des suƧŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΧ 

è 
- La Disposition C2-1 vise le maintien, en phase de mise en ǆǳǾǊŜ du SAGE, des 

instances de concertation mobilisées lors de son élaboration. 

- La Disposition B2-1 vise spécifiquement la concertation avec les SAGE voisins. 

- La Disposition H2-1 prévoit des cellules de partage et de coordination entre les 

structures compétentes en assainissement et les structures en charge du suivi de 

la qualité des milieux. 

Disposition B1-3 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9Φ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻrt de compatibilité avec les objectifs du SAGE. 

Pour assurer cette compatibilité, un accompagnement technique peut être proposé 

aux communes et à leurs groupements compétents ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements, structure porteuse du 

SAGE 

Délai : 3 ans 

Les collectivités sont invitées à transmettre à la Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau leur 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 

collectivités peuvent solliciter la Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

avec les objectifs du SAGE dans un ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les porteurs de programmes 

opérationnels et le syndicat mixte du PNR, sensibilise et accompagne techniquement les 

communes et leurs groupements compétents qui le ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

objectifs du SAGE dans leurs ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όorientationǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩoccupation du sol...).  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

services (eau, urbanismeΧ) au sein des communes ou de leurs groupements pour 

atteindre les objectifs du SAGE. 

La cellulŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ όǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύ qui le souhaitent. 

è 
La Disposition A1-3 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛsme. 
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Disposition B1-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Eléments de contexte 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

peut constituer un levier fort pour la mise en place et la pérennisation de pratiques 

vertueuses vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements, acteurs économiques 

Délai : - 

Les communes et leurs groupements engagent et encouragent la prise en compte des 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύ. 

/Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

(PTE). 

 

Disposition B1-5 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Eléments de contexte 

La gestion foncière peut constituer un levier pour les actions relatives à plusieurs 

enjeux du SAGE : 

- amélioration des pratiques agricoles (échanges de parcelles, regroupement des 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧύΣ 

- ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜntretien et de 

restauration. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de politiques de gestion foncière Délai : - 

Le département, les communes, leurs groupements compétents et les organismes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀtiques 

όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ foncier. Elle peut consister à 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŎƻƴŦier la 

gestion dans le cadre de baux environnementaux ou pour constituer des réserves 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƻǳ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ 

parcelles. 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ {!D9 ƻǳ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

opérationnels) sont conviés dans les instances locales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Orientation B2 : wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 

 

Disposition B2-1 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les SAGE voisins 

Eléments de contexte 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions et des règles pour les communes limitrophes qui sont à cheval sur les 

périmètres de plusieurs SAGE. Elle souhaite également coordonner la gestion pour les 

enjeux partagés avec les autres SAGE, tels que la qualité des eaux littorales. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƳƛǎǎƛƻƴƴŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊΣ 

en association avec les porteurs de programmes opérationnels, les échanges 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ sur des enjeux partagés : 

- la réductiƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜau 

ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ŘŜ 

la rivière de Vannes, 

- la protection des ressources pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, 

- la sécuǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎύΣ 

- la lutte contre les submersions marines. 
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2.3 Composante C : information, sensibilisation, 
échanges 

2.3.1 Contexte et objectifs  

De nombreux enjeux du SAGE nécessitent une gestion globale à lΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ 

sensibilisation des acteurs, leur appropriation des enjeux et leur implication dans les 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛnformation (état des milieux, 

actions engagées, etc.). Cette sensibilisation est également un moteur important pour 

élaborer des projets partagés qui intègrent les dimensions à la fois environnementales, 

sociales et économiques. 

 

2.3.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation C1 : {ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 

Disposition C1-1 : {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Eléments de contexte 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ SAGE sont indispensables pour conduire sa 

mise en ǆǳǾǊŜ et adapter le projet aux contraintes et opportunités du territoire. Le 

ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

permettant ce suivi et cette évaluation. 

 i  [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

sont à adapter pour constituer un outil de suivi réellement opérationnel. 

 L   [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-34 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

La structure porteuse du SAGE structure le tableau de bord du SAGE. Elle établit un 

protocole de collecte et de traitement de la donnée Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 

les indicateurs constitutifs du tableau de bord. 

¦ƴ ōƛƭŀƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

Lƭ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řes mesures prévues dans le SAGE, 

- ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

- des évolutions des connaissances et de la réglementation ayant des incidences sur 

les objectifs et les mesures prévues dans le cadre du SAGE. 

La Commissioƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ de ces 

constats pour identifier : 

- ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ susceptibles de remédier aux difficultés rencontrées, 

- les évolutions de la programmation ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

Les acteurs du territoire sont incités à transmettre les données nécessaires à la 

structure porteuse du SAGE pour renseigner et actualiser le tableau de bord. 

Le tableau de bord du SAGE actualisé et validé par la CLE est mis à la disposition de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀcteurs du territoire et mis en ligne sur internet. 

è 
Le tableau présenté dans le chapitre VIII du PAGD présente la liste des indicateurs 

identifiés pour constituer le tableau de bord du SAGE. 

 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Capitaliser, organiser, partager et communiquer les 

ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ Ŝƴ 

assurer la diffusion auprès des publics 

Á Multiplier les échanges et les concertations entre acteurs 

ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
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Orientation C2 : Favoriser les échanges et les concertations entre acteurs 
Disposition C2-1 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SAGE 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

La structure porteuse du SAGE poursuit et développe des démarches de concertation en 

ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƻǳ ŘŜ 

son bureau peuvent, au besoin, être complétées ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ consultatives : 

- commissions thématiques sur les différents enjeux du SAGE, 

- groupes de travail consacrés à des problématiques spécifiques et composés 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Ces instances ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ 

è 
- La Disposition B1-2 vise la concertation entre les porteurs de différents projets ou 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- La Disposition B2-1 veille à la coordination avec les SAGE voisins sur les enjeux 

communs. 

 

Orientation C3 : Communiquer et sensibiliser l'ensemble des acteurs pour 

ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

Disposition C3-1 : Elaborer et meǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Eléments de contexte 

Une communication sur les enjeux, les objectifs et les orientations définies par le 

{!D9 Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ appuyer sa mise en ǆǳǾǊŜ. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des pollutions 

diffuses. 

 

 L   [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. Le SDAGE désigne, dans ses dispositions 14B-2 à 

14B-пΣ ƭŜǎ {!D9 ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘoriale. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ syndicat mixte du PNR , etc. 

Délai : 2 ans 

La ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ invite les structures concernées (par bassin versant) à 

communiquer sur les différentes thématiques du SAGE, avec appui si nécessaire de la 

structure porteuse du SAGE (communication globale). Cette dernière propose, dans un 

ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ en associant les porteurs de 

programmes opérationnels et le syndicat mixte du PNR, un plan pluriannuel de 

communication et de sensibilisation sur les divers enjeux du SAGE. Celui-ci tient compte 

ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9Φ Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ 

à touteǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Υ Şlus, 

techniciens, acteurs économiques, grand public dont le milieu scolaire et la population 

touristique, etc. 

Le plan de communication intègre des actions pédagogiques, il prévoit notamment 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ pour sensibiliser les acteurs du territoire (journées 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 

Le plan de communication repose sur les principes de mutualisation des moyens à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  

Afin de renforcer les dynamiques engagées sur le bassin, il est nécessaire que le plan de 

communication et les plans de communication des programmes opérationnels 

informent régulièrement sur la qualité des milieux et sur les retours dΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ sont invités à poursuivre la 

communication technique dans le cadre de leurs missions. Ils vulgarisent les sujets 

techniques pour les rendre accessibles et compréhensibles par les différentes catégories 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ ¦ƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Φ /ŜǘǘŜ 

démarche contribue et complète les outils existants ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όDŞƻ.ǊŜǘŀƎƴŜΧύΦ 
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En lien avec les différents enjeux du SAGE, le plan peut notamment inclure les volets 

suivants : 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des eaux douces et littorales » : 

- Organisation de campagnes de prévention vis-à-vis des micropolluants qui 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ /Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ 

notamment sur ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ, les 

pratiques à adopter pour limiter les rejets et les solutions alternatives permettant 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 

- Sensibilisation des plaisanciers, des professionnels de la mer et des vendeurs aux 

bonnes pratiques pour le carénage des bateaux όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΧύ Ŝǘ ƭΩŜƴǘretien 

des cales. 

- {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

produits phosphatés. 

- Sensibilisation du grand public et les autres usagers (campings, golfs privés, 

ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎΧύ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎt et les solutions alternatives. 

- Réalisation de ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ dont le grand public, visant le partage 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘention, de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 

efficacité, tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

- Sensibilisation du grand public sur les bonnes pratiques lors du raccordement au 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 

pour limiter les rejets directs vers le milieu et pour ne pas perturber le 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement. 

- Communication auprès de la population touristique et des usagers de la mer sur 

les équipements mis à leur disposition (aires de vidange des camping-cars, aires de 

carénage, etc.) pour récupérer leurs eaux usées et les traiter dans des filières 

adaptées. Ils sont sensibilisés au bien-fondé et à ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et de 

ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ. 

- Sensibilisation des usagers de la mer et du littoral sur la gestion de leurs macro-

déchets. 

- Sensibilisation du grand public sur les micro et nano plastiques 

 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des milieux aquatiques » : 

- Information de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ 

agriculteurs, conchyliculteurs, acteurs de la filière bois, services techniques des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ 

sur les fonctionnalités des milieux aquatiques όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, zones humides, têtes 

ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΧύ et sensibilisation ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ře ces 

milieux (ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ. 

- Information sur les enjeux de la restauration de la continuité écologique, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides. 

- AƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩopérations de communication et de sensibilisation ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ les 

enjeux relatifs aux opérations de restauration de ces milieux. 

 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ quantité », les acteurs concernés : 

- Information dŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 

agricultǳǊŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΧύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

  - préservation des milieux aquatiques, 

  - variations saisonnières des ressources en eau, 

  - ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

  - dépendance du territoire aux importatioƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

  - conséquences du changement climatique. 

- PǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ : bonnes 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŀƴǎ 

risque sanitaire et en évitant le risque de prolifération de moustiques, etc. 

- Information et sensibilisation ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine, dont les conséquences dŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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3. QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES 

3.1 Composante D : nitrates et aut res composantes de 
ÌȭÁÚÏÔÅ 

3.1.1 Contexte et objectifs  

 

Globalement, les concentrations en nitrates sont conformes aux seuils de bon état fixés 

dans le cadre de la DCE. [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ǿƛǎ-à-vis des 

proliférations macroalagales. 

[ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлло όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ 13), de nombreux 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нр ƳƎκƭΣ ǾƻƛǊŜ 

proches de 50 mg/l (seuil du bon état au sens de la DCE et seuil défini pour les eaux 

ōǊǳǘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tύΦ 5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ .ƛƭŀƛǊΣ ǎƻƴǘ 

déclassées au regard des paramètres ammonium et nitrites (résultats du suivi 2011-2013). 

 

Figure 13 : Evolution des concentrations en nitrates daƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2003-2012 
 

[ΩŀȊƻǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ les phénomènes de 

prolifération macroalgale (marées vertes) observés sur le territoire. Ces phénomènes sont 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ wƛŀ Řϥ9ǘŜƭ Ŝǘ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ 

±ŀƴƴŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǎ 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ [Ŝ /9±! ŀ 

réalisé une étude sur la Ria ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ une sur le Golfe du Morbihan pour modéliser ces 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦƭǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Contrairement aux 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀƎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǎǳǊ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ. 

Les connaissances sur le rôle du sédiment et sa part contributive sont à améliorer. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre le bon état des cours d'eau et des eaux 

souterraines, dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

pragmatiques et adaptés au contexte propre à chaque bassin 

versant 

Á Poursuivre la réduction des flux d'azote vers le littoral afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘion et côtières 

Pour atteindre cet objectif, le SAGE se donne comme 

ambition de tendre vers une diminution de 15% des flux 

ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ Υ ƭŜ tƻƴǘ 

du Roch, la Demi-±ƛƭƭŜΣ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ .ƛƭŀƛǊΣ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлнр-

2027 par rapport à la situation de référence sur la période 

2015-2017. 

Á Préserver la qualité des ressources en eau utilisées pour la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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3.1.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation D1 : Améliorer la connaissance de l'origine des pollutions et de 

leurs impacts 

 

Disposition D1-1 : Actualiser et suivre ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du SAGE 

Eléments de contexte 

Le territoire du SAGE est concerné par des phénomènes de prolifération macroalgale 

(marées vertes) sur des vasières. Ces proliférations dépendent de plusieurs 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ όƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƳŀǊƛƴǎΧύΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ 

ŘΩŀȊƻǘŜ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ ƻǳ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘan constituent 

cependant le principal levier local pour réduire ces phénomènes. 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs nécessitent au préalable une connaissance des flux qui 

aboutissent sur les sites, des principaux bassins versants contributeurs et de la 

répartition des apports entre les différentes sources potentielles. 

[Ŝ /9±! ŀ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ 

le Golfe du Morbihan. 

Le 5
ème

 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

pollution par les ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ, établi par arrêté du 

14 mars 2014, a imposé les déclarations annuelles des flux azotés des exploitations. 

Ces déclarations constituent un moyen de suivre les apports sur le périmètre du SAGE 

et les actionǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜΦ Le 6
ème

 arrêté établissant le 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ a été signé par le Préfet le 2 août 2018 et devrait être 

révisé 4 ans après sa signature. 

 L   Le territoire du SAGE est concerné par les secteurs prioritaires identifiés par la 

disposition 10A-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

Cette disposition demande que les SAGE établissent un programme de réduction des 

fluȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŞΣ permanents et transitoires, parvenant sur les sites 

concernés. Des études ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

de la part issue du relargage sont à engager en priorité sur les sites ainsi identifiés par 

le SDAGE, avant le 31 décembre 2017. 

 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE et porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels assurent la poursuite du suivi de la qualité 

physico-chimique des eaux. La Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴ 

ǎǳƛǾƛ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ƴŀƛ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇŀǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ 

macroalgale. Des suivis tests, sur une année par exemple, sont réalisés sur les cours 

ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭance des STEP, déclarations des 

ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳ 5/9Σ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΧύΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

opérationnels en partenariat avec les organismes techniques ou scientifiques 

actualisent les bilans des flux des principaux bassins contributeurs. Ces bilans visent à 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎΣ et intègrent un 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΦ Les bilans incluent 

également, à partir des outils et des connaissances développés par les organismes 

scientifiques (CEVA, CRESEBύΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ 

relargages à partir des vases. 

La structure porteuse du SAGE centralise les résultats communiqués. Elle établit un 

ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞrimètre du SAGE et informe la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳΦ 
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Disposition D1-2 : Veiller aux avancées sur la compréhension des phénomènes de marées 
vertes et de leurs facteurs déclencheurs 

Eléments de contexte 

La compréhension des phénomènes de prolifération macro-algale et des facteurs dont 

ils dépendent reste à améliorerΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

ōƛƻƳŀǎǎŜ ŀƭƎŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

hivernaux. Des modèles ont été développés (CEVA) pour comprendre ces mécanismes. 

Il est nécessaire de continuer à progresser dans la compréhension des phénomènes et 

des facteurs déclencheurs en veillant sur les avancées scientifiques. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE assure une veille à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

scientifiques sur la compréhension des phénomènes de prolifération macro-algale et 

des facteurs impliqués (rôle du relargage ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /w9{9. ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

des pratiques agricoles et des ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜΧ). Elle 

ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ-impact sur les marées 

ǾŜǊǘŜǎΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǘΣ 

au besoin, les adapter. 

Les porteurs de programmes opérationnels animent au besoin des groupes 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ /Ŝs groupes peuvent, par exemple, 

échanger et diffuser sur des bonnes pratiques pour réduire les apports et les transferts 

ŘΩŀȊƻǘŜΦ 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 

voisins. 

 

Orientation D2 : Poursuivre la réduction des pollutions diffuses d'origine 

agricole et limiter les transferts 

 

Disposition D2-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
exploitations agricoles 

Eléments de contexte 

[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ les flux 

ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΦ 

5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole ont déjà été menées dans le cadre des contrats territoriaux précédents. La 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels incluent un volet dédié à la lutte contre les pollutions 

ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ 

collectif des exploitants agricoles volontaires afin de : 

- ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ 

faisabilité technique, économique et sociale ; 

- ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques et/ou des systèmes. 

Les programmes opérationnels rédigent un bilan-évaluation au terme des 

accompagnements individuels et collectifs. 

Ces actions sont prioritairement pilotées sur les bassins versants identifiés comme les 

principaux ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

potable sensibles à la pression azotée (Carte 2). Elles sont menées en cohérence avec 

les autres outils existants (projets agro-environnementaux et climatiques-PAECΧύΦ 
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Carte 2 : secteurs prioritaires pour la réduction des pollutions azotées diffuses (priƴŎƛǇŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ /9±!

11
 Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t) 

                                                                 
11

 Application du modèle écologique tri-dimensionnel Mars-¦ƭǾŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƭǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ Dƻlfe du 
Morbihan ς Novembre 2016 
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Orientation D3 : Mener une gestion foncière dans les secteurs identifiés comme 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ŀȊƻǘŜ η 

 

è 

La prise en compte des enjeux de ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 

la Disposition B1-5. 

 

Orientation D4 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ou 

industrielle 

 

Disposition D4-1 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ou 
industriel 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Délai : - 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ƻǳ 

en cas de renouvellement de demandeΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

d'atteinte du bon état des masses d'eau déclassées au regard des critères de la DCE, y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ en raison des 

proliférations macroalgales. 

La Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ les bassins versants des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ou les secteurs littoraux 

fortement contributeurs des ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇŀǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ 

macroalgale, lorsque ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ est reconnue significative 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΣ ŞǘǳŘŜǎ 

Řǳ /9±! ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀŎǊƻŀƭƎŀƭŜΧύΦ /Ŝǎ secteurs sont 

identifiés sur la Carte 3. 

Pour assurer la compatibilité du projet avec cet objectif, le pétitionnaire adapte, en 

fonction des possibilités technico-économiques, les rejets situés dans les bassins 

versants visés sur la période mai à septembre. 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ Ǿƛǎ-à-vis du paramètre phosphore (cf. 

Carte 4 de la composante phosphore) sont également visés par cette disposition. 

En cas de projet non compatible avec lΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩobjectif du SAGE, les services de 

ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ à la déclaration ou rejettent ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

è 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées domestiques déclinées dans la composante « microbiologie » permettront 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ
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Carte 3 Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ (principaux bassins contributeuǊǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau déclassées par le paramètre azote) 
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3.2 Composante E : phosphore  

3.2.1 Contexte et objectifs  

Malgré une amélioration observée ces dernières années, de nombreuses masses d'eau ne 

sont pas conformes aux seuils de bon état (DCE) pour le paramètre phosphore 

(phosphore total et/ou orthophosphates). Ces masses d'eau sont (mesures 2011-2013) : 

- le Gouyanzeur (qualité étroitement liée au faible débit), 

- le Poumen (qualité étroitement liée au faible débit), 

- le Vincin, 

- le Bilair όǉǳŀƭƛǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύ, 

- ƭŜ tƻƴǘ .ǳƎŀǘ όǉǳŀƭƛǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύΦ 

- [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 9ǘŀƴƎ ŘŜ bƻȅŀƭƻ 

Le diagnostic local a aussi identifié le Lézévry comme dégradé (qualité mauvaise à 

médiocre), au regard des résultats des suivis locaux réalisés par le SMRE depuis 2006. 

Le phosphore constitue par ailleurs le facteur limitant pour le développement des 

cyanobactéries dans les plans d'eau eutrophes, en particulier ceux exploités pour l'AEP : 

retenues de Noyalo, Tréauray. 

 

La pollution par le pƘƻǎǇƘƻǊŜ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

domestique et industriel, les transferts issus des parcelles agricoles et de surfaces non 

agricoles. 

D'importants stocks de phosphore sont contenus dans les sols, dont l'érosion constitue un 

risque de transfert vers les milieux aquatiques. Le recul important du maillage bocager 

dans les années 70 et 80 participe à l'aggravation de ce phénomène. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Á Poursuivre la réduction des rejets de phosphore et de leur 

transfert vers les milieux aquatiques 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

3.2.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation E1 : Améliorer la connaissance sur la pollution par le phosphore 

Disposition E1-1 : Diagnostiquer les sources de pollution par le phosphore 

Eléments de contexte 

La dégradation vis-à-vis du paramètre phosphore peut avoir plusieurs origines sur les 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όŀǇǇƻǊǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΦ Les sources de pollution impliquées sur le territoire ont été en partie 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ όŞǘǳŘŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΧύ Ƴŀƛǎ restent à compléter 

pour définir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ actions adéquates. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : 3 ans 

La structure porteuse du SAGE réalise, en partenariat avec les ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

compétents en assainissement et les représentants de la profession agricole un 

diagnostic pour identifier, ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ŀǳ 

regard du paramètre phosphore (Carte 4), les ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

besoins par rapport aux connaissances déjà disponibles, les informations nécessaires : 

- ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ, 

- pression phosphorée d'origine agricole, 

- stocks dans les sols et dans les sédiments, 

- sensibilité des sols à l'érosion, 

- charge interne des retenues d'eau potable, 

- risques de relargage, 

- etc. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾŀƭƛŘŜ, dans un délai de 3 ans à compter de la publication 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ la hiérarchisation et la priorisation des bassins 

versants établies sur la base de ce diagnostic. 

Elle veille en parallèle aux évolutions des connaissances techniques et scientifiques en 

lien avec la gestion de la qualité des eaux vis-à-vis du phosphore. 

Les porteurs de programmes opérationnels identifient sur la base de ce diagnostic les 

mesures correctrices adéquates et les formalisent Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
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Carte 4 : bassins versants à enjeu « phosphore » όōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ !9tύ 
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Orientation E2 : Poursuivre ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ou 

industrielle 

 

è 

Les rejets domestiques et industriels ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

sont déclinées dans la Disposition D4-1 de la composante « azote » et dans la 

composante « microbiologie » (rendement des STEP, conformité des branchements, 

fiabilisation du fonctionnement des réseaux de collecte et de transfert, sécurisation 

ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b/Σ ŜǘŎΦύΦ 

La Disposition C3-1 ƛƴŎƭǳǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phosphatés. 

 

Orientation E3 : Poursuivre lŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole et limiter les transferts 

 

Disposition E3-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et collectif des 
agriculteurs pour optimiser la fertilisation et limiter les transferts 

 i  Les techniques culturales simplifiées (TCS) sont des techniques de simplification 

du travail du sol qui permettent de ne pas recourir au labour. Ces techniques ont un 

ŜŦŦŜǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels  

Délai : - 

Les programmes opérationnels proposent, prioritairement dans les bassins sensibles à 

la pollution par le phosphore, un accompagnement individuel et collectif des 

agriculteurs volontaires pour limiter les transferts vers les milieux aquatiques. Cet 

accompagnement est mutualisé, le cas échéant, avec celui consacré à la réduction des 

ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ (Disposition D2-1)Φ Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

possibles pour réduire les apports et les transferts de phosphore. 

 

Disposition E3-2 : 9ƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 L   La mise en place de bandes enherbées est encadrée par la réglementation 

relative aux nitrates détaillée ci-après. Néanmoins les bandes enherbées présentent 

un fort intérêt vis-à-vis de la lutte contre la contamination des eaux par le 

phosphore. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-ум Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

national établi en application de la directive nitrates comprenne des exigences 

relatives à la mise en place et au maintien d'une couverture végétale permanente le 

long de certains cours d'eau, sections de cours d'eau et plans d'eau de plus de dix 

hectares. 

Le programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d'origine agricole, établi en application de la directive 

nitrates, impose l'implantation ou le maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une 

largeur minimale de 5 m en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou 

intermittents figurant en points, en traits continus et discontinus sur la carte IGN au 

1/25 000, sauf disposition particulière prise par arrêté préfectoral. 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ό½!wύΣ ŎŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ƴƛƴƛmale est portée à 10 mètres. 

[Ŝ сϲ ζ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ η est entré en vigueur le 1
er
 septembre 

2018. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ visé à la Disposition E3-1, les porteurs de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ réduction des transferts 

de pollution vers les milieux aquatiquesΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ, 

sur les bassins à enjeux identifiés dans le cadre de la Disposition E1-1 et dans la bande 

de 500 mètres du littoral, de généraliser une largeur minimale de 10 mètres de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les exploitants sont également sensibilisés à une gestion adaptée de ces bandes 

enherbées pour réduire le relargage du phosphore fixé, par exemple via la fauche et 

ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 
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è 
Au-delà des composants phosphorés, les bandes enherbées participent également à la 

réduction des transferts des pesticides et des pollutions microbiologiques. 

 

Disposition E3-3 : Protéger les éléments du paysage qui limitent les transferts de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 i  Le bocage Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ 

ensemble un maillage sur le territoire. Le bocage contribue ainsi à limiter le 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜΣ 

pesticides) vers le milieu et favorise une meilleure gestion des eaux pluviales en 

permettant leur iƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛns versants. 

 

Source : Soltner 

tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŀǎǎǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

auxiliaires de culture et participe à la biodiversité, il structure le paysage, etc. 

La ripisylve désigne les formatons végétales qui se forment sur les bords des cours 

ŘΩŜŀǳ. 

 

 L   tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ t[¦Σ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

paysage à protéger pƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό[Φмрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ƻǳ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнм-27 et L113-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

leurs établissements publics pour la préservation du paysage. 

Loi paysage ς L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ Protection qui laisse plus de 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9./ύΦ [ƻǊǎǉǳϥƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ 

à permis de construire, les travaux (à l'exception des travaux d'entretien ou de 

réparations ordinaires) ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que 

le plan local d'urbanisme a identifié, en application de l'article L. 151-19 ou de l'article 

L. 151-23, comme présentant un intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou 

écologique doivent être précédés d'une déclaration préalable (article R421-17 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

EBC : /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ 

pour tous les types de milieux, notamment les marais et zones humides où une 

ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜΦ 

Les éléments bocagers sont également pris en compte dans les conditionnalités des 

aides de la Politique Agricole Commune (PAC) qui sont soumises au respect des 

Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE). 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut les Planǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 

compatibles dans un délai de 3 ans Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 avec son ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩζ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ Ŝǘ 

concourent à la réalisation des orientations de préservation et de non dégradation des 

éléments du bocage et de la ripisylve. 

Pour respecter cet objectif, ƭŜǎ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ ƻǳ t[¦ƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ le linéaire 

bocager et la ripisylve recensés dans les stratégies bocagères de Breizh bocage, dans les 

études préalables au CTMA et/ou dans tout étude plus précise à leurs documents 

graphiques et comprennent ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 

règles assurant leur préservation. 

 

  



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

73 

Disposition E3-4 : Accompagner les communes et leurs groupements dans les démarches 

de protection et de compensation des éléments bocagers 

 i  Protection des éléments bocagers dans les PLU 

La destruction des éléments du paysage protégés dans un PLU est soumis à 

autorisation préalable auprès des services instructeurs de la commune qui peut 

refuser la destruction, ou bien l'accepter et la conditionner par une demande de 

compensation suivant le principe éviter-réduire-compenser détaillé ci-après. 

 

Principe éviter ς réduire - compenser 

[ŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

développement durable et vise à assurer une meilleure prise en compte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ǉǳōliques. Elle consiste par ordre de priorité dans 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻjets à : 

- ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur les milieux ; 

- ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

alternatives moins impactantes ; 

- à défaut, Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭΣ à compenser ces impacts. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les communes et leurs groupements compétents ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 

structures porteuses de programmes opérationnels ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 

pour les accompagner dans leurs démarches de protection des éléments bocagers. Pour 

cela, elles sont incitées à constituer une commission spécifique ou un groupe de travail 

ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜnts du 

paysage protégés comme tels dans leur PLU. Cette instance doit associer les élus et les 

acteurs concernés du territoire (structure porteuse du SAGE, structures agrémentées 

dans le cadre de la BCAE7, porteurs de programmes opérationnels, associations 

environnementales, profŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧύΦ 9ƭƭŜ peut orienter les compensations des 

éléments détruits : 

- sur place ou à proximité du projet, en orientant préférentiellement vers des secteurs 

prioritaires au regard des enjeux et des fonctionnalités assurées par ces éléments, 

- dans des conditions équivalentes en termes de structure (talus, muret, alignement), 

- de longueur ou d'essences végétales dans le but de préserver l'intégrité de la 

structure paysagère protégée, et de maintenir un maillage hydrauliquement 

cohérent et efficace. 

Cette instance veille à la cohérence des modalités avec la réglementation de la politique 

agricole commune (PAC). 

Disposition E3-5 : Poursuivre et étendre les opérations de restauration du maillage 
bocager 

Eléments de contexte 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ǎΩŜǎǘ 

ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ce dispositif régional vise à créer et reconstituer de nouvelles haies bocagères, talus et 

Ł ǊŜƎŀǊƴƛǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όǾƻƭŜǘ м ŘŜ .ǊŜƛȊƘ 

Bocage), le SMLS a engagé des actions de restauration haies et talus sur des secteurs 

priorisés au regard des enjeux et des risques hydrauliques. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Sur la base de la connaissance des linéaires bocagers sur le territoire et du diagnostic 

préalable (Disposition D1-1, Disposition E1-1) des bassins versants sensibles à la 

ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όmicrobiologie, 

ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧύΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ poursuivent ou étendent 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘion du maillage 

bocager (Breizh bocage), prioritairement dans les secteurs de fond de vallée. 

Les programmes opérationnels peuvent également inclure des mesures pour améliorer 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 

- un accompagnement technique et financier des propriétaires en fonction des outils 

disponibles, 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-énergie, en partenariat avec 

la structure porteuse du SAGE, pour favoriser une bonne gestion des éléments 

bocagers. 

è 

è La restauration du maillage bocager participe à la préservation des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όDisposition O3-5).  
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Disposition E3-6 : Développer la valorisation économique du bocage et veiller aux bonnes 
pratiques de gestion 

Eléments de contexte 

Les éléments bocagers assurent des fonctionnalités qui participent à la préservation 

de la qualité des eaux (cf. Disposition E3-3). La valorisation économique constitue un 

levier pour préserver ces éléments bocagers, à condition de veiller à des bonnes 

pratiques de gestion compatibles avec leurs fonctionnalités. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements, professionnels Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents, ainsi que les professionnels sont 

encouragés à structurer et à favoriser, dans leurs investissements (systèmes de 

chauffage collectifsΧ) et dans leurs aménagements (espaces verts, paillagesΧ), les 

filières locales de valorisation des produits issus de la taille des haies bocagères dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les porteurs de programmes opérationnels et les autres acteurs compétents (structure 

ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎent un accompagnement sur 

les bonnes pratiques de gestions des éléments bocagers. 

 

è 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

« phosphore » : 

è La politique de gestion foncière prévue dans la composante « azote » permettra 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

è La préservation et la restauration des zones humides prévues dans la composante 

ad hoc contribueront à la réduction des transferts de pollution. 

è [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞe dans la composante 

« ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des milieux 

aquatiques » 

 

Orientation E4 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ŘΩǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Řivers 

usages 

 

Disposition E4-1 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
Ł ƭΩŀǾŀƭ 

Eléments de contexte 

Le territoire du SAGE comprend de nombreux plans ŘΩŜŀǳΣ dont les usages sont variés 

(réŎǊŞŀǘƛŦΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ǇşŎƘŜΣ ŜǘŎΦύΦ ¢Ǌƻƛǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable Υ ¢ǊŞŀǳǊŀȅΣ bƻȅŀƭƻ Ŝǘ ¢ǊŞƎŀǘΦ tŀǊ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

collectent les pollutions, dont le phosphore, apportées par le ruissellement sur le 

bassin. Ces pollutions se concentrent dans ces milieux où les eaux stagnent et 

ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

développement de cyanobactéries. Cette pollution constitue un risque pour les usages 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, et ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, propriétaires et 

gestionnaires 

Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels sont incités à sensibiliser et accompagner 

les propriétaires et les gestionnaƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩadapter au cas par cas la gestion hydraulique 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ et de limiter les impacts potentiels sur les milieux et les usages 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ du cumul 

des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ. 

è 

La Disposition J5-1 de la composante « ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » prévoit 

ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 

déconnexion peut être proposée. 
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3.3 Composante F : micropolluants  

3.3.1 Contexte et objectifs  

 

 Les micropolluants ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎƻƭ 

ƻǳ ƭΩŀƛǊΦ LƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ζ cocktail », ils peuvent avoir une 

action toxique ou écotoxique. Les micropolluants sont des substances 

organiques ou minérales : métaux, pesticides, résidus médicamenteux, 

hormones, etc. Le bon état des eaux au sens de la DCE inclut les 

micropolluants, 53 substances sont caractéristiques du bon état chimique et 

31 polluants spécifiques ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

  

 [Ŝǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune 

composante spécifique du SAGE, présentée au chapitre suivant. 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řu bon état des eaux au 

sens de la DCE, la connaissance de ces substances et de leur impact est encore partielle. 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ [ΩŞǘŀǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ Şté évalué. Les suivis réalisés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ό{5!tύ ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ƴƛǎ 

Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 

ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ōƻƴ όŘƻƴƴŞŜǎ 

ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ wh//I Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ LŦǊŜƳŜǊύΦ 

Les acteurs du territoire ont par ailleurs fait part de leurs inquiétudes au sujet des 

substances dites émergentes comme les résidus médicamenteux ou hormonaux et de la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de ces substances également mal connues.

 

 

3.3.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation F1 : Mieux connaître la pollution des milieux par les micropolluants 

et définir des stratégies 

 

Disposition F1-1 : Assurer une veille des avancées scientifiques sur la connaissance des 
micropolluants, dont les substances émergentes 

Eléments de contexte 

La présence de substaƴŎŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

connaissance quant à leur impact, constituent une préoccupation de plus en plus forte 

des acteurs locaux. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les structures concernées (ARS, 

LŦǊŜƳŜǊΣ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎΧύΣ assure une veille des avancées scientifiques sur la connaissance 

des micropolluants et des micro et nano plastiques, leur origine, leur impact sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ŜǘŎΦ Les 

connaissances acquises dans le cadre de la veille scientifique seront communiquées à la 

CLE et surtout aux collectivités compétentes et autres acteurs qui pourront ou devront 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ réduction nécessaires. 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Améliorer la connaissance de la pollution par les 

micropolluants et leurs impacts 

Á Intervenir au plus près des sources potentielles de pollution 

par les micropolluants (éviter-réduire) 
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Disposition F1-2 : Améliorer la connaissance de la qualité des milieux aquatiques vis-à-vis 
des micropolluants 

Eléments de contexte 

Le suivi de ces nombreux composés présents en petite quantité est complexe 

techniquement et coûteux. La connaissance de la qualité des eaux vis-à-vis des 

micropolluants reste partielle. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE et porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : 3 ans 

La structure porteuse du SAGE, en lien avec les structures opérationnelles, développe le 

suivi de la qualité des milieux aquatiques vis-à-vis des micropolluants (eau ou espèces 

sentinelles) Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΦ Elles formalisent une stratégie visant à déterminer 

ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ όemplacement des points de suivi, type de suivi : analyses permettant 

de qualifiŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻǳ quantifiant uniquement certaines substances pertinentes 

dont les micro et nano plastiquesΣΧύ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE. 

La structure porteuse du SAGE rédige et diffuse un bilan des résultats de suivi des 

réseaux nationaux et des réseaux de suivi DCE. 

/Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

complémentaire vis-à-vis de sites qui présentent des pollutions chroniques. 

/Ŝ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 

leurs flux, et leurs sources. 

è 

Le plan de communication du SAGE visé à la Disposition C3-1 prévoit un volet 

consacré à la prévention de la pollution par les micropolluants. 

 

Orientation F2 : Limiter les apports et les transferts dans les zones urbaines en 

agissant à la source 

 

Disposition F2-1 : Informer et sensibilisŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǊ 

Eléments de contexte 

Les eaux pluviales qui ruissellent en milieu urbain peuvent se charger en 

micropolluants ou en germes pathogènes. Sans gestion adaptée, elles peuvent altérer 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE et autres acteurs concernés 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE et ƭΩensemble des acteurs concernés sensibilisent les 

communes ou leurs groupements gestionnaires des réseaux ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ, qualitatif et 

quantitatif, ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ou en mer. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ schémas directeurs des eaux 

pluviales. 

è 

Cette disposition paǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

microbiologique de la composante H : microbiologie. 
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Disposition F2-2 : LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

traitement ou de pré-traitement 

 

Eléments de contexte 

Les eaux de rejet artisanales et industrielles déversées dans les réseaux publics 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ potentiellement des produits ou sous-produits 

spécifiques qui ne sont pas, ou mal, pris en charge par les dispoǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement 

collectifΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳŜǊ ƭŜǎ 

milieux récepteurs. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛnissement collectif 

établissent des conventions de déversement, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ usées non domestiques. Ces 

conventions peuvent notamment définir : 

- les prétraitements à réaliser avant le déversement dans le réseau collectif, 

- ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- les modalités de contrôle et de surveillance des rejets, 

- etc. 

 

è 

Le plan de communication du SAGE visé à la Disposition C3-1 inclut la sensibilisation 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǊ. 

è 

La Disposition H5-1 de la composante « microbiologie » vise à améliorer la gestion des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

è 

En lien avec la gestion des eaux pluviales, les dispositions suivantes du SAGE 

participeront également à la réduction des apports et des transferts de 

micropolluants : 

è [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

communs avec la gestion des eaux usées : cf. Disposition A1-4, 

è Le développement des techniques alternatives au « tout tuyau » pour limiter le 

ruissellement en milieu urbain : cf. enjeu « gestion des risques ». 
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Orientation F3 : Réduire les rejets liés aux activités littorales 
Disposition F3-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊes de carénage sur le territoire et promouvoir 
leur usage 

Eléments de contexte 

Les opérations de carénage ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ (métaux 

et micropolluants organiques) issues des peintures antifouling, si le carénage ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réalƛǎŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ et traiter 

les eaux de carénage dans les ports et les chantiers navals. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǊǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ όǇƻǊǘǎ Řǳ /ǊƻǳŜǎǘȅΣ ŘŜ 

Port Navalo, de Saint Goustan, de Port HaliguenΣ ŘŜ ƭŀ ¢ǊƛƴƛǘŞΣΧ ύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

projet. Des actions ont été engagées par le PNR et le SMRE pour promouvoir des 

pratiques non polluantes. 

 

 i  Carénage 

L'activité de carénage est une opération de révision périodique de la coque d'un 

navire en vue de lui redonner ses qualités nautiques. Elle consiste au gommage, 

ponçage, décapage de la couche superficielle de la coque, éventuellement au grattage 

des restes de peinture anti-salissure (antifouling) et la remise en peinture et/ou à la 

réparation de la carène du navire, c'est à dire la partie de la coque située sous la ligne 

ŘŜ Ŧƭƻǘǘŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ǆǳǾǊŜǎ ǾƛǾŜǎ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΦ 

 

On retrouve généralement les déchets des peintures antifouling qui contiennent des 

substances toxiques et dangereuses pour le milieu (Tributylétain - ¢.¢ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

interdit, biocides et métaux lourds de type cuivre et zinc). 

 

 

 

 

 

 

 

 
  CRMA Bretagne 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

lavage et de traitement spécifiques permet de limiter les rejets de ces substances dans 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ 

traiter ces composés. 

 
Le schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) du Morbihan prévoit la promotion 

des équipements publics de carénage. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, gestionnaires de ports 

Délai : 2 ans 

La structure porteuse du SAGE associe les gestionnaires de ports, les porteurs de 

programmes opérationnels et le syndicat mixte du PNRΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ les 

gestionnaires de zones de mouillage et pilote, sur la base des actions engagées en 

faveur de pratiques non polluantes, ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

carénage et de leur fréquentation, la réalisation ŘΩun schéma de carénage afin de 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des bassins de navigation, de promouvoir ces 

équipements auprès des usagers de la mer et de suivre leur utilisation. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾŀƭƛŘŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 2 ans à 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 1 du règlement du SAGE : 

interdiction du carénage des bateaux en dehors des aires autorisées. 

 

è 

Le plan de communication du SAGE visé à la Disposition C3-1 prévoit un une 

sensibilisation des plaisanciers, des professionnels de la mer et des vendeurs aux 

bonnes pratiques pour le carénage des bateaux. 
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3.4 Composante G : pesticides  

3.4.1 Contexte et objectifs  

{ŜǳƭŜǎ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ мс ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ des 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Le Bilair et le Gouyanzeur montrent des 

concentrations en aminotriazole supérieures au seuil dans le bilan 2016. De plus, les 

réseaux de suivi des structures de bassin versant révèlent des contaminations fréquentes, 

dont certaines élevées, en pesticides dans le Lézévry et le Sal. Des contaminations faibles 

mais répétées sont aussi observées dans un granŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Les pesticides détectés sont notamment le glyphosate et son produit de dégradation 

ƭΩ!at! et des herbicides utilisés sur le maïs (dicamba, metolachloreΧύ ainsi que des 

métabolites de chloroacétamides. 

 

Le captage de Noyalo est identifié par le SDAGE (disposition 6C-1) comme un captage 

prioritaire pour lequel les pesticides sont une des causes de risque de non atteinte du bon 

état en 2021. 

 

La qualité des eaux souterraines est globalement satisfaisante. La norme de qualité des 

ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ tƻƴǘ aƻǳǘƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 

depuis 2013. 

 

[Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Υ 

- usages agricoles, 

- usages non agricoles (collectivités, particuliers, ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΦ 

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύ ǇŀǊ 

les matières actives compte tenu de la méconnaissance de leurs effets directs, ou liés à 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ synergies, sur la faune et la floreΣ ǾƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ. 

 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Υ 

Ǉƭŀƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƭƻƛ ŘƛǘŜ 

« Labbé »), Ecophyto (réseaux DEPHY, « 30 000 ηΧύ, Groupements d'intérêt économique 

et environnemental (GIEE), ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όǎŜƳŀƛƴŜ ǎŀƴǎ ǇƘȅǘƻΧύΣ ŜǘŎΦ 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ 

consommation humaine. Pour les pesticides, les limites de qualité suivantes sont fixées : 

- pesticides (par substance individuelle) : 0,1 µg/l, 

- aldrine, dieldrine, heptachlore, heptachlorépoxyde (par substance individuelle) : 

0,03 µg/l, 

- total pesticides quantifiés : 0,5 µg/l. 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Maintenir une qualité des eaux conforme aux seuils de bon 

état (DCE) 

Á Adopter les exigences de qualité des eaux distribuées pour 

l'ensemble des cours d'eau 

Á Préserver prioritairement les ressources utilisées pour l'AEP 

(dont la retenue de Noyalo) 
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3.4.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation G1 : Améliorer la connaissance des produits phytosanitaires 

présents dans le milieu 

 

Disposition G1-1 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des 
pesticides 

Eléments de contexte 

La qualité des eaux du territoire vis-à-vis des pesticides est régulièrement suivie via un 

réseau de mesures ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊe du réseau de contrôle de surveillance (RCS) et le réseau de 

contrôle opérationnel όw/hύΦ 5Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

également réalisés par les porteurs de programmes opérationnels. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels 

Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels poursuivent et développent le suivi de la 

qualité des eaux vis-à-vis des pesticides parallèlement au ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ et au suivi effectué par les structures compétentes en eau potable. Le suivi aura 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

biodiversité marine. 

Le suivi complémentaire est notamment établi en fonction des secteurs sur lesquels des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊe et des secteurs à enjeux au regard des 

objectifs DCE, ou des activités conchylicoles, de pêche à pied, de baignade ou de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 

Des suivis exploratoires, sur deux années par exemple, sont réalisés pour identifier les 

secteurs de pollution par les pesticides qui justifient un suivi régulier.  

La structure porteuse du SAGE réalise un bilan de la qualité sur le territoire et assure 

ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Disposition G1-2 : {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

 i  Observatoire des ventes de produits phytosanitaires 

Dans le cadre du plan Ecophyto et sa déclinaison en Bretagne, un observatoire des 

ventes de produits phytosanitaires a été mis en place. Son objectif est multiple : à 

l'échelle de la région, il permet de suivre l'évolution des ventes de ces produits ; à 

l'échelle des territoires hydrologiques (SAGE ou bassin versant) il a pour objet, entre 

ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

meilleure connaissance des pratiques agricoles. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE 

Délai : - 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

ventes de produits phytosanitaiǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ces résultats sont présentés 

à la CLE. 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǾŜƴŘǳŜǎ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux. 

 

 i  Certiphyto 

Toute personne qui manipule, applique, conseille ou met en vente des produits 

phytosanitaires doit être en possession d'un Certiphyto spécifique à son activité. Cela 

concerne notamment les agriculteurs et leurs salariés, ainsi que les agents acheteurs 

et applicateurs de produits phytosanitaires dans les collectivités. 

 

Le Certiphyto est obtenu suite à une formation qui vise à améliorer les pratiques pour 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles et agronomiques innovantes permettant de réduire la consommation de 

produits phytosanitaires. 

 

 L   [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт rŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǘ les points 

ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ό½b¢ύ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

inter-ministériel du 4 mai 2017. 
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/Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-7-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛronnement, lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

mise à disposition du public sur le site intŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

- Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƘƻǊǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ м/25 000 de lΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ƴƻƴ Ŏƻƴƴectés au réseau hydrographique. 

La ZNT est au minimum de 5 mètres sauf avis contraire figurant explicitement sur 

ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ la ZNT à 20 m, 50 m ou plus de 

100 m. 

 

{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǇǳƛǘǎΣ ŦƻǊŀƎŜǎύΣ ƳşƳŜ Ł ǎŜŎΣ ǉǳƛ 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ LDb ŀǳ нр лллŝƳŜ ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŘǳŘƛǘ ǊŞǎŜŀǳΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ 

doit être réalisée sur avaloirs, caniveaux et boucheǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 

 

Pour les traitements des voies ferrées et des routes à deux chaussées séparées par un 

terre-plein central, aucune application ne devra être réalisée dans le fossé lui-même 

ou sur ses berges. Sans préjudice de dispositions nationales plus restrictives et pour 

ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

Şǘŀǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŎƛǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 

 

 

 

Orientation G2 : Conforter la réduction des usages agricoles 

 

Disposition G2-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et collectif 
ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

Eléments de contexte 

Au même titre que les autres pollutions diŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩutilisation de 

produits phytosanitaires ont précédemment été conduites dans le cadre des contrats 

de bassin versaƴǘ ǎǳǊ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ {ŀƭΦ 

/Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

prioritaires identifiés par le SDAGE (retenue de Noyalo) et les autres secteurs 

identifiés localement comme prioritaires 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels poursuivent ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ individuel 

et collectif ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits phytosanitaires. 

Cet accompagnement vise notamment à développer les techniques alternatives au 

désherbage chimique, les pratiques permettant de limiter les apports (travail sur les 

ǊƻǘŀǘƛƻƴǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ Lƭ 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-

environnementales et climatiques (MAEC) et/ou le plan de compétitivité et 

dΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όt/!9!ύΦ 

Les programmes opérationnels sont étendus sur les bassins des captages prioritaires qui 

présentent un enjeu de qualité vis-à-vis des pesticides et aux secteurs identifiés comme 

prioritaires sur la base des suivis réalisés (Disposition G1-1). 
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Disposition G2-2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
techniques alternatives 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels poursuivent et développent ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ à développer des solutions 

alternatives. Elle peut consister à : 

- organiser des journées techniques (expérimentation, démonstration, information, 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΣ 

- animer, en partenariat avec les organismes de conseil agricole, un réseau 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

positives. 

 

è 

Les dispositions suivantes du SAGE participent également à cette orientation : 

è [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎΣ /ǳƳŀΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

développement, chaƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ǾƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ η Řǳ {!D9 όŎŦΦ Disposition B1-2), peut 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre. 

è [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŎŦΦ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ζ ŀȊƻǘŜ ηύΦ 

è Les mesures déclinées pour réduire les transferts de pollution dans les 

composantes « azote » et « phosphore » permettront également de réduire les 

transferts des pesticides vers les milieux aquatiques. 

 

 

Orientation G3 : Poursuivre la réduction des usages non agricoles 

 

Disposition G3-1 : Inciter les collectivités à atteindre le zéro phyto 

Eléments de contexte 

Depuis plusieurs années, les structures de bassin versant (SMRE, SMLS) et syndicat 

mixte du PNR  ont incité et accompagné techniquement les communes du territoire 

Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ plans de désherbage communaux et leur adhésion à la charte 

de désherbage et ont également participé à la formation des agents communaux. 

Plus de 70% des communes du territoire du SAGE ont réalisé un plan de désherbage 

communal et se sont engagées dans la charte de désherbage. Si certaines communes 

ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ zéro phyto ηΣ ǘƻǳǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ όр ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ мύΦ 

 i   /ƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

Le niveau 5 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des espaces communaux et/ou communautaires. Les principaux engagements du 

niveau 5 de la charte sont : 

 ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΣ 

 ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

 le non recours aux produits phytosanitaires (herbicide, fongicide, insecticide, 

régulateur de croissance, éliciteur, ...) ou anti-ƳƻǳǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal (cimetière et terrains de sports inclus) (y compris dans le cas 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜύΦ 

 L   Loi dite « Labbé » du 6 février 2014, amendée le 10 juillet 2015 

5Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊeront en vigueur au-delà du 31 décembre 2016, en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ό;ǘŀǘΣ 

régions, communes, départements, groupements intercommunaux, établissements 

ǇǳōƭƛŎǎύΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ privé (parcs nationaux, parcs naturels 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇŜǳ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ όtbttύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 

des forêts, des voieries (sauf zones étrƻƛǘŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ 

accessibles ou ouverts au public. 
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aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les communes et leurs groupements compétents sont encouragés à mettre en place 

des plans de désherbage, à adƘŞǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

espaces communaux. 

Les porteurs de programmes opérationnels et le syndicat mixte du PNR proposent un 

accompagnement des collectivités qui le souhaitent, pour les aider à améliorer leurs 

pratiques au regard des niveaux et des objectifs de la charte. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ млл҈ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

groupements du niveau 5 de la charte (« zéro phyto », cimetières et terrains de sport 

ƛƴŎƭǳǎύ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Les communes et leurs groupements compétents poursuivent la formation de leurs 

agents techniques sur les solutions alternatives de désherbage sans traitement 

chimique. 

Disposition G3-2 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents, accompagnés par les porteurs de 

programmes opérationnels, intègrent Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ 

ŦǳǘǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [Ŝǎ 

objectifs sont ainsi : 

- de maîtriser le développement de la végétation spontanée, notamment par la 

conception des aménagements ; 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŝǎ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet, les 

techniques alternatives utilisées par les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύ ; 

- de ne pas ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ 

Les communes et leurs groupements compétents mettent Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 

porteurs de programmes opérationnels, une gestion différenciée de leurs espaces, afin 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

pesticides. 

Disposition G3-3 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
pesticides, leur impact, et les solutions alternatives 

 i  La Maison de la Consommatƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όa/9ύ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ Ŏharte 

« Jardiner au naturel » qui constitue un engagement entre les collectivités, les 

associations et ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜrritoire à proposer et promouvoir des techniques 

de jardinage sans pesticides. 

/ŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 L   La loi Labbé du 6 février 2014, modifiée par l'article 68 de la loi sur la transition 

énergétique du 17 aout 2015, interdit à compter du 1er janvier 2017 aux personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des espaces verts, forêts, promenades et voiries (sauf pour des raisons de sécurité) 

accessibles ou ouverts au public. Les produits phytosanitaires de biocontrôle, à faibles 

risques et autorisés en agriculture biologique restent cependant utilisables. 

 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

considérés comme étant des espaces verts (terrains de sport, cimetières). 

[ΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

du 1er janvier 2019. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

La structure porteuse du SAGE, les porteurs de programmes opérationnels et le syndicat 

mixte du PNR assurent ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ζ WŀǊŘƛƴŜǊ ŀǳ 

ƴŀǘǳǊŜƭ η ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ les horticulteurs à y adhérer. En signant cette 

charte, ces professionnŜƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ solutions alternatives existantes. 
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Disposition G3-4 : Développer des points de collecte supplémentaires des pesticides sur 
le territoire 

Eléments de contexte 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 

nécessaire de veiller au devenir des produits stockés par ces derniers. Pour éviter leurs 

rejets dans le milieu, il est nécessaire de favoriser la collecte et le traitement de ces 

produits par des filières adaptées. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Afin de facƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 

les communes et leurs groupements compétents sont incités à développer et 

promouvoir ƭΩƻŦŦǊŜ de points de collecte sur leurs territoires respectifs, ou à organiser 

des opérations ponctuelles de collecte. 

Disposition G3-5 : Sensibiliser et accompagner les gestionnaires privés et les prescripteurs 
ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻƴ ǇǳōƭƛŎǎ 

Eléments de contexte 

[ΩŜƴǘǊŜǘien des espaces gérés par des structures privées όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ ζ Labbé » du 6 février 2014. La 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ une démarche « zéro phyto ». 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : 3 ans 

Les porteurs de programmes opérationnels, en partenariat avec la structure porteuse 

du SAGE, les communes ou leurs groupements compétents, sensibilisent et 

accompagnent les gestionnaires privés et les prescripteurs dans la gestion des espaces 

non publics urbanisés. Ces gestionnaires sont incités à engager les démarches 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ zéro phytosanitaire » dans un 

ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

Ces démarches peuvent, par exemple, être formalisées dans le cadre de chartes types 

« ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ » ou pour les lotissements, de labels, de normes, (label écoparc, 

norme ISO 14001, règlement EMAS
12
Χ), etc. 

                                                                 
12

 Le règlement EMAS (« Eco Management and Audit Scheme ») est une certification 
européenne créée en 1993 qui cadre les démarches volontaires des entreprises de tous 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pour la réduction de leurs impacts environnementaux. 

3.5 Composante H : microbiologie  

3.5.1 Contexte et objectifs  

De nombreux enjeux socio-économiques dépendent de la qualité microbiologique des 

eaux littorales : baignade, conchyliculture, pêche à pied récréative et professionnelle, etc. 

Les activités humaines elles-ƳşƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭǘération de la qualité 

microbiologique. Toutes les activités susceptibles de rejeter des germes pathogènes sont 

ainsi concernées : assainissement collectif et non collectif, eaux pluviales, campings, 

camping-cars, plaisance, agriculture, etc. 

 

Pour la baignade et la pêche à pied récréative, la qualité est globalement conforme aux 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŦŜǊƳŞǎ ƻǳ 

sont exposés à des altérations ponctuelles, par temps de pluie en particulier. 

 

Pour la conchyliculture et la pêche à pied professionnelle, de nombreux sites ont été 
déclassés en 2010 et 2013 suite à la révision des classements sanitaires. Le déclassement 
de A vers B, notamment, impose une étape de purification des coquillages avant leur 
commercialisation. Une amélioration a été constatée ces dernières années, de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ! Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмтΦ /ŜǘǘŜ 
évolution reste néanmoins fragile et est à mettre en perspective des conditions 
(pluviométrie faible) et ŘŜ ƭΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. Les évolutions sont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
une tendance plus durable sur certains secteurs et coquillages de ƭŀ wƛŀ ŘΩ9tel et sur la 
ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ ŀǾŀƭΦ 
 
Le SMLS a porté une étude relative à l'acceptabilité du milieu récepteur vis-à-vis des 
rejets d'assainissement d'eaux usées dans le Golfe du Morbihan. Les résultats montrent 
une acceptabilité des eaux littorales globalement satisfaisante, malgré des secteurs qui 
apparaissent plus sensibles (Arzon, Vannes). 
 

En outre, la présence ponctuelle ŘŜ ƴƻǊƻǾƛǊǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de 

Toxi-Infections Alimentaires Collectives (TIAC). Compte tenu des fermetures 

administratives temporaires des zones conchylicoles de provenance des coquillages à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ¢L!/Σ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎǳǎŎƛǘŜ ŘŜ ǾƛǾŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ La 

connaissance scientifique de ces norovirus progresse. 
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Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre ou maintenir un classement en A sur l'ensemble des 

zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle en 

agissant en priorité sur les zones ayant connu un déclassement 

depuis 2005 

Á Viser ou maintenir a minima le classement " site toléré " des 

sites de pêche à pied récréatifs 

Á Viser ou maintenir a minima une qualité bonne pour tous les 

sites de baignade 
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Carte 5 : évolution du classement sanitaire des zones conchylicoles depuis 2005 
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3.5.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation H1 : Poursuivre et améliorer le suivi de la qualité microbiologique 

des eaux sur les secteurs prioritaires 

 

Disposition H1-1 : Améliorer le suivi de la qualité microbiologique et poursuivre 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

Eléments de contexte 

Le suivi de la qualité microbiologique des eaux est indispensable pour appuyer 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ la satisfaction des usages 

concernés. Les réseaux de suivi actuels (ARS, REMIΧύ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels sont invités à poursuivre et compléter, au 

besoin, le réseau de suivi de la qualité microbiologique des eaux et des coquillages. Pour 

appuyer la recherche des sources de pollution impliquées, le suivi est réalisé en priorité 

sur les secteurs en amont des sites de baignade, des zones conchylicoles ou de pêche à 

pied qui présentent des contaminations microbiologiques chroniques. Pour les usages 

de loisir, le suivi prend particulièrement en compte les secteurs prioritaires suivants qui 

ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ sites : 

- baignade : Port-Leen (Arzon) ; Port-Sable (Arzon) et Poulgor (Saint-Gildas) ; 

- pêche à pied récréative : site du Men Du (La Trinité-sur-Mer), site du Pradic 

(Etel). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du littoral. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ (cf. Disposition H1-2) et sont 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

afƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎΦ  

 

 

 

 

Disposition H1-2 : Diagnostiquer les sources de contamination des zones conchylicoles et 
des sites de pêche à pied 

Eléments de contexte 

La réalisation des profils de baignade a pour objectif ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

pollutions microbiologiques potentielles de proximité pour les sites de baignade du 

territoire. Il est cependant nécessaire de procéder à des démarches équivalentes pour 

diagnostiquer et répondrŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ 

sites conchylicoles ou de pêche à pied de loisir. Certains bassins conchylicoles ont 

ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Υ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ 

RƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ /ǊŀŎΩƘ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ vǳƛōŜǊƻƴ. 

 L   La Directive n° 2006/113/CE du 12/12/06 relative à la qualité requise des eaux 

conchylicoles fixe les paramètres applicables aux eaux conchylicoles désignées par les 

Etats membres. Elle demande aux Etats membres : 

- de fixer, pour les eaux désignées, des valeurs pour ces paramètres, 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ en vue de réduire la pollution, 

- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ 

désignation effectuée. 

 

La disposition 10D-1 du SDAGE Loire-Bretagne demande aux SAGE de la façade 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

de pollution microbiologique, chimique et virale présentes sur le bassin conchylicole ; 

et les moyens de maîtriser ces pollutions afin de respecter les objectifs applicables aux 

ŜŀǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φнмм-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le SDAGE a identifié sept bassins versants conchylicoles sur le territoire du SAGE : 

riǾƛŝǊŜ ŘΩ9ǘŜƭΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ tƻǳƭōŞΣ .ŀƛŜ ŘŜ vǳƛōŜǊƻƴΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ /ǊŀŎΩƘΣ ŀƴǎŜ ŘŜ 

[ƻŎƳŀǊƛŀǉǳŜǊΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Ŝǘ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ dont 5 prioritaires (tous sauf le 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ tƻǳƭōŞ Ŝǘ ƭΩŀƴǎŜ ŘŜ [ƻŎƳŀǊƛaquer). 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : 2 ans 

La Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau ŎƻƴŦƛŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

microbiologique et le suivi des actions correctrices aux communes ou à leurs 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мм ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻles. Les 

sources de pollution sont identifiées sur la base du suivi de la qualité des eaux et des 

coquillages (Disposition H1-1). Cette démarche est à adapter à chaque contexte et peut, 

par exemple (liste non exhaustive), consister à : 
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- procéder à une recherche des sources de pollution en remontant progressivement 

depuis les exutoires concernés par les sites contaminés ; 

- rechercher des sources de pollution à proximité immédiate des zones à enjeux : 

points de rejeǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 

animales (élevage, animaux domestiques, faune sauvage), etc. ; 

- ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

 

Les collectivités formalisent et actualisent, dans un délai de 2 ans à compter de la 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŘŜǎ documents de type 

« profils de vulnérabilité des zones conchylicoles ou de pêche à pied ». Ces documents 

sont établis sur la base des études déjà réalisées, dΩǳƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de toxi-infection alimentaire collective (TIAC) et des études complémentaires à mener 

dans les zones à enjeux. Ils identifient les sources de pollution potentielles ou avérées, 

les hiérarchisent et définissent les actions pour les réduire en concertation avec les 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘents en assainissement et eaux pluviales et les autres acteurs 

potentiellement concernés (profession agricole, Χύ. 

Un diagnostic permanent des sources de contamination est mis en place pour adapter 

ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Loire-Bretagne. 

Ces informations sont partagées par bassin versant au seiƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés όƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧύ 

pour partager le diagnostic et les inciter, le cas échéant, à définir des priorités et mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

La strucǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ǎǳƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ démarches 

Ŝǘ ŜƭƭŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ. Un bilan annuel des 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŞƭŀǊƎƛŜ ǎƛ 

besoin aux autres acteurs concernés. 

 

 L   wŀǇǇŜƭ Řǳ {5!D9 ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩactualisation des profils de baignade 

La disposition 6F-1 du SDAGE Loire-Bretagne préconise la révision des profils de 

baignade : 

- tous les 4 ans pour les eaux de bonne qualité, 
- tous les 3 ans pour les eaux de qualité suffisante, 

- tous les 2 ans pour les eaux de qualité insuffisante. 

Pour les sites de qualité excellente, une actualisation du profil est demandée sur les 

sites dont la qualité se dégrade. 

 

Disposition H1-3 : Coordonner la réponse des acteurs lors des phénomènes de 
dégradation de la qualité microbiologique 

Eléments de contexte 

[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞration constatée de la qualité microbiologique. 

[ŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE, en association avec les porteurs de programmes 

opérationnels, le Comité Régional de la Conchyliculture Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, assurent 

ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ, les 

communes et leurs groupements en particulier, ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu schéma 

ŘΩŀƭŜǊǘŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ dΩƛƴŎƛŘŜƴǘ pouvant conduire à une contamination 

ou une pollution microbiologique (eaux de baignade, eaux conchylicoles, sites de pêche 

à piedΧύΣ en vue de mettre rapidement Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

les risques sanitaires. 

 



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

89 

Disposition H1-4 : Assurer une veille des connaissances sur les pollutions 
microbiologiques 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ƴƻǊƻǾƛǊǳǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ře fermetures administratives des zones conchylicoles 

constituent une préoccupation de plus en plus grande des professionnels. Ces 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

La structure porteuse du SAGE informe ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

connaissances scientifiques, réglementaires et normatives sur les norovirus et la 

contamination des eaux (sources, impact, traitement, etc.). Elle établit également une 

chronique des incidents et de leurs résolutions. Cette connaissance est partagée et 

ŘƛŦŦǳǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Orientation H2 : Coordonner les actions, assurer la cohérence entre les objectifs 

et les moyens 

 

Disposition H2-1 : Animer des cellules locales opérationnelles pour la réduction des 
contaminations microbiologiques 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭles 

de contamination et de dégradation de la qualité microbiologique des eaux. Le 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

la gestion de ces équipements et les structures opérationnelles en charge de la gestion 

des milieux aquatiques peut aider à mieux préserver la qualité des milieux récepteurs. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ 

locales opérationnelles « pollution microbiologique ». Elles sont constituées de 

référents techniques des acteurs concernés par cette thématique (communes ou leurs 

groupements compétents en assainissement (collectif, autonome, pluvial), acteurs 

agricoles, conchyliculteursΧύ et de représentants des porteurs de programmes 

opérationnels. Ces cellules participent avec les autres outils existants (web{LD Χύ ŀǳ 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (suivi de la qualité des milieux récepteurs, fonctionnement 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ), des difficultés rencontrées, des retours 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ, afin de définir les actions prioritaires à mener dans chaque bassin versant. 

[Ŝǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ Řƻƴǘ 

celles inscrites, le cas échéant, dans les profils de baignade et dans les profils de 

vulnérabilité des zones conchylicoles ou de pêche à pied de loisir. 
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Orientation H3 : Diminuer le risque de contamination liée à la collecte et au 

transfert des eaux usées 

 

Eléments de contexte 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

et préserver la qualité des milieux. 

 L   [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-9-2 du code général des collectivités territoriales précise que 

lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est 

compétent en matière d'assainissement, les maires des communes membres de celui-

ci transfèrent au président de cet établissement les attributions lui permettant de 

réglementer cette activité (transfert automatique des pouvoirs de police concernés). 

[Ŝ ƳŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ la date du transfert de 

ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΦ 

 

Disposition H3-1 : Actualiser les diagnostics et ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des eaux usées 

 L   L'article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales impose la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. Le décret 

n°2012-97 du 27 janvier 2012 précise le contenu de ce descriptif. Il inclut, d'une part, 

le plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesures, 

d'autre part, un inventaire des réseaux comprenant la mention des linéaires de 

canalisations, la mention de l'année ou, à défaut de la période de pose, la catégorie de 

l'ouvrage définie en application de l'article R. 554-2 du code de l'environnement, la 

précision des informations cartographiques définie en application du V de l'article R. 

554-23 du même code ainsi que les informations disponibles sur les matériaux utilisés 

et les diamètres des canalisations. Le descriptif détaillé est mis à jour et complété 

chaque année en mentionnant les travaux réalisés sur les réseaux ainsi que les 

données acquises pendant l'année, notamment en application de l'article R. 554-34 du 

code de l'environnement. 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр précise, dans son article 12, que pour les agglomérations 

d'assainissement générant une charge brute de pollution organique inférieure à 

10 000 EH, le maître d'ouvrage établit, suivant une fréquence n'excédant pas dix ans, 

et au plus tard le 1
er
 janvier 2026, un diagnostic du système d'assainissement des eaux 

usées. Ce dernier vise :  
1. Identifier et localiser l'ensemble des points de rejets au milieu récepteur et 

notamment les déversoirs d'orage ; 

2. Quantifier la fréquence, la durée annuelle des déversements et les flux polluants 

déversés au milieu naturel ; 

3. Vérifier la conformité des raccordements au système de collecte ; 

4. Estimer les quantités d'eaux claires parasites présentes dans le système de collecte 

et identifier leur origine ; 

5. Recueillir des informations sur l'état structurel et fonctionnel du système 

d'assainissement ; 

6. Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant de limiter les 

volumes d'eaux pluviales dans le système de collecte. 

 

Pour les agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution 

organique supérieure ou égale à 10 000 EHΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

permanent qui est destiné à : 

1. connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système 

d'assainissement ; 

2. prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce 

système ; 

3. suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 

4. exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue. 

Le contenu de ce diagnostic permanent est adapté aux caractéristiques et au 

fonctionnement du système d'assainissement, ainsi qu'à l'impact de ses rejets sur 

le milieu récepteur. Il peut notamment porter sur les points suivants : 

1. La gestion des entrants dans le système d'assainissement : connaissance, contrôle 

et suivi des raccordements domestiques et non domestiques ; 

2. L'entretien et la surveillance de l'état structurel du réseau : inspections visuelles ou 

télévisuelles des ouvrages du système de collecte ; 

3. La gestion des flux collectés/transportés et des rejets vers le milieu naturel : 

installation d'équipements métrologiques et traitement/analyse/valorisation des 

données obtenues ; 

4. La gestion des sous-produits liés à l'exploitation du système d'assainissement. 
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Ce diagnostic permanent est opérationnel au plus tard dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

La disposition 3C-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 demande à ce que les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΦ 

Ces études doivent identifier le nombre de mauvais branchements et le ratio coût-

efficacité des campagnes de contrôle et de mise en conformité. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sont 

encouragés, dans les secteurs à enjeux, Ł ŘŜǾŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊrêté du 21 

juillet 2015 relatifs ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

- Les collectivités ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ générant une charge 

brute organique inférieure à 10 000 EH sont incitées à tendre progressivement vers 

un diagnostic permanent. 

- Les collectivités ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ générant une charge 

brute organique supérieure ou égale à 10 000 EH sont incitées Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

du 1
er
 janvier 2021 et à mettre en place le diagnostic permanent dès que possible. 

Il est recommandé que le diagnostic comprenne notamment : 

- ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŀǳȄ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ƳŜǊ Τ 

- la recherche des appoǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mauvais branchements et des fuites des réseaux, contrôle des infiltrations au niveau 

des postes de relèvement ou des regards, étanchéité des parties privatives des 

branchements, etc. ; 

- la recherŎƘŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ όƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Υ 

rejets des eaux usées dans les réseaux pluviaux). 

Les communes ou leurs groupements compétents sont incités à réaliser ou à actualiser 

ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ře ces diagnostics. [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǎǘ ŞǘǳŘƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ils 

sont encouragés à établir ces schémas à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L compétent ou du 

groupement de communes pour évaluer les opportunités et définir les évolutions 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ǎŜǳƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Ces 

schémas incluent un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛfs définis 

par le SAGE. 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ doivent pouvoir intégrer dans leurs 

orientations ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ proposer une évaluation des besoins futurs 

pour la gestion des eaux usées. Ils prennent en compte les résultatǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

acceptabilité du Golfe portée par le SMLS. 

 

è 

 L   [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜǎ 

des rejets. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр, fixe les modalités de surveillance des systèmes de collecte. 

ƴ Une estimation du temps de déversement journalier et une estimation des débits 

déversés doit être réalisée pour les déversoirs d'orage situés à l'aval d'un tronçon 

destiné à collecter une charge brute de pollution organique par temps sec 

supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5. ΟLe préfet peut remplacer cette 

surveillance par celle des déversoirs d'orage dont le cumul des volumes ou flux 

rejetés représente au minimum 70% des rejets annuels. 

ƴ Pour les ouvrages destinés à collecter par temps sec une charge brute supérieure 

ou égale à 600 kg/j de DBO5, les débits doivent être mesurés et enregistrés en 

continu et la charge polluante (MES, DCO) déversée par temps de pluie ou par 

temps sec doit être estimée. 

Complémentairement, le préfet peut demander au maître d'ouvrage gérant une ou 

plusieurs agglomérations d'assainissement, qui rejettent les eaux usées traitées dans 

la même masse d'eau, de réaliser régulièrement un suivi approprié du milieu 

récepteur lorsque les rejets risquent de dégrader l'état ou de compromettre le respect 

des objectifs environnementaux du milieu récepteur et des masses d'eau aval et leur 

compatibilité avec les usages sensibles. 
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Disposition H3-2 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

La réduction des apports dΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ou à des 

ŘŞŦŀǳǘǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ 

mer) des usagers sur le réseau collectif contribue à limiter les rejets directs dans le 

milieu. Il est pour cela nécessaire de mieux encadrer la fréquence des contrôles de ces 

branchements, ainsi que le délai de réalisation des travaux de mise en conformité 

suite au contrôle. 

 L   La disposition 3C-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 fixe les objectifs 

ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ŞƎŀǳȄ Ł н ллл 9I Ŝǎǘ à choisir parmi les 

suivants : 

- ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ 

- les rejets directs représentent moins de 5 % des flux de pollution collectés par le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ 

- le nombre de déversements annuels est inférieur à 20 jours calendaires. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ŞƎŀǳȄ Ł н ллл 9IΣ ǎƛ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

objectifs environnementaux ou sanitaires le nécessite, et pour les systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦicativement à la dégradation, les objectifs sont 

renforcés : 

- tronçons de réseau séparatifs eaux usées : les déversements doivent rester 

exceptionnels et, en tout état de cause, ne dépassent pas 2 jours calendaires par 

an ; 

- tronçons de réseaux autres que séparatifs : le nombre de jours de déversement de 

chacun des déversoirs ou trop-plein du réseau ne dépasse pas 20 jours calendaires 

par an. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

tƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜnt à proximité et en amont des zones 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧύ, sur la base des 

diagnostics réalisés (cf. Disposition H1-2) et des orientations inscrites dans les schémas 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, les communes ou leurs groupements 

compétents veillent à : 

- équiper les points de surverses des eaux usées, en particulier sur les réseaux de 

collecte, afin de connaitre les rejets et de mieux estimer les flux ; 

- ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭimination des eaux 

parasites, de fiabilisation des réseaux, avec des objectifs définis ; 

- préciser les objectifs relatifs aux déversements directs par temps de pluie sur la base 

des objectifs définis par la disposition 3C-2 du SDAGE Loire-Bretagne ; 

- réaliser les travaux nécessaires pour limiter les surverses (réhabilitation des 

branchements et des réseaux de collecte) ; 

- sécuriser les postes de relèvement ; 

- ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Τ 

- ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

et pluviaux. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ : 

- ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ et les modalités de contrôle de branchements selon le niveau 

des enjeux de la qualité microbiologique en lien avec les rejets des réseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, 

- ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

contrôles lors des transactions immobilières, 

- la mise en conformité des branchements dans les meilleurs délais et leur 

étanchéification, en raccourcissant si besoin les délais dans les zones à enjeux 

(Disposition H4-2), 

- de veiller au ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŎƻǳǊǊƛŜǊǎΧύ eǘ Ł ƭΩeffectivité des branchements après 

les travaux de raccordement, 

- de maintenir un historique des contrôles réalisés, des incidents, des travaux réalisés, 

etc. 

Des opérations groupées de mise en conformité des branchements peuvent être 

réalisées en fonction des opportunités (travaux sur les voies, travaux de réhabilitation 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧύΦ 
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En cas de raccordement au réseau collectif, les contrôles veillent, le cas échéant, à la 

ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜctif, ainsi 

ǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ toutes eaux. 

è 

è La Disposition C3-1 vise à sensibiliser les usagers sur les bonnes pratiques de 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀinissement collectif et de préservation de son 

fonctionnement. 

è La Disposition H4-2 vise, au besoin, la définition de zones à enjeu sanitaire et le 

raccourcissement du délai de mise en conformité des dispositifs dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif. 

 

Disposition H3-3 : Optimiser leǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, Communes et leurs 

groupements 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE anime un groupe de travail réunissant les communes ou 

ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ des 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘif. Les réflexions portent également sur le 

contenu et le format des rapports de contrôle. /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

assainissement en domaine privé. 
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Orientation H4 Υ wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

dans le milieu 

 

Disposition H4-1 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif 

 i   [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ 

Le SPANC est un service public local chargé de : 

- conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur installation 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

- cƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 L   [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн relatif aux modalités de l'exécution de la 

mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif précise les 

modalités de contrôle qui doivent être inscrites dans le règlement de service remis ou 

adressé à chaque usagerΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊôle en 

fonction du type d'installation, des conditions d'utilisation et des constatations 

effectuées lors du dernier contrôle. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les SPANC intègrent dans leur règlement de service une modulation de la fréquence de 

contrôle périodique selon la sensibilité du milieu et des usages situés à proximité, le 

type et la taille des installationsΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

précédent contrôle (conforme, non conforme) afin de poursuivre le suivi des 

installations ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Disposition H4-2 : Définir des zones à enjeu sanitaire 

Eléments de contexte 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻn 

collectif dans les secteurs proches de zones à enjeux. 

 L   : 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif inférieur à quatre ans peut être fixé par le maire en application de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 

installations d'assainissement non collectif. 

 

La disposition 3E-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 demande aux préfets, pour 

les bassins versants situés en amont de zones conchylicoles et de pêche à pied 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǎŀƴƛtaire. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes et leurs groupements compétents, en partenariat avec les porteurs de 

programmes opérationnels et la structure porteuse du SAGE, sont incités à constituer 

des groupes de travaiƭ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ secteurs à enjeux prioritaires. 

[Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ 

baignade et dans les profils de vulnérabilité des zones conchylicoles ou de pêche à pied 

(cf. Disposition H1-1). 

Les zones identifiées sont proposées au préfet et aux maires des communes concernées 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн 

ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ la mission de contrôle des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Un bilan de la plus-value des zones à enjeux sanitaires vis-à-vis de la dynamique de mise 

en conformité des dispositifs est effectué et remonté lors de la réunion de la 

commission littorale (cf. A1-5). 
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Disposition H4-3 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif qui impliquent un risque sanitaire 

 L   : 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ н010 

όDǊŜƴŜƭƭŜ LLύ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-1-1 du code de la santé publique qui pose 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘϥǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛre 

assure l'entretien régulier. 

 

En cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭŀ 

réglementation en vigueur, le propriétaire fait procéder aux travaux, prescrits par le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Řangers pour la santé des 

personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement, dans un délai de 

quatre ans suivant sa notification. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

à quatre ans peut être fiȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн 

relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 

d'assainissement non collectif. 

 

Les travaux de mise en conformité des assainissements non collectifs doivent être 

réalisés sous un an en cas de vente. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-8, III, al.3 du CGCT prévoit que les communes peuvent, à la demande 

du propriétaire, assurer [...] les travaux [...] de réhabilitation des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ compétence facultative pouvant être 

assurée par le SPANC. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-6 du code de la santé publique précise, en cas de non respect des 

obligations par le propriétaire, que la commune peut, après mise en demeure, 

procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ mise en conformité de 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif non conformes qui concernent des 

secteurs à enjeuΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ communes ou leurs groupements 

gestionnaires des SPANC veillent à : 

- sensibiliser les propriétaires aux enjeux associés à cette mise aux normes et à 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ des équipements, 

- privilégier les opérations groupées de réhabilitation, prioritairement dans les 

secteurs sensibles identifiés par les diagnostics (Disposition H1-2), 

- valoriser les dispositifs existants de soutien financier à la réalisation des travaux 

et/ou mettre en place de nouveaux dispositifs. 

Les propriétaires sont préférentiellement oǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif avec un traitement par le sol, sans rejet direct vers les milieux superficiels. 

La délimitation des zones non desserviŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΦ 

Pour ce faire, les communes ou leurs groupements, gestionnaires de services publics 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘées à intégrer dans leur règlement de service la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

individuel, dans les zones du PLU ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ non couvertes par le 

zonage « assainissement collectif ». [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ, après 

analyse comparative, la filière la plus adaptée, représentant le meilleur compromis 

technico-économique, en ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités en charge de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ réhabilitation », à proposer un 

conseil auprès des particuliers et à réfléchir aux modalités financières pour inciter les 

travaux de mise en conformité. 
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Disposition H4-4 : Identifier les secteurs soumis au phénomène de cabanisation 

Eléments de contexte 

Le phénomène de cabanisation (implantation sans autorisation dans des zones le plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎtallations diverses : 

baraques, caravanes, résidences mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs, 

constructions en dur occupées épisodiquement ou de façon permanente, etc.) 

constitue un risque pour la qualité des eaux en cas de rejets dans le milieu sans 

traitement adapté. 

 L   

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоом-25 du code de la santé publique, puis 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!wS afin constater les 

ǘǊƻǳōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

ŘΩinterdiction définitive d'habiter et d'utiliser les locaux et installations visés. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai :  

Les communes ou leurs groupements sont incités à recenser, sur leurs périmètres 

respectifs, les secteurs qui sont sensibles au phénomène de cabanisation et qui 

impliquent un risque potentiel de contamination des eaux de zones à enjeux (baignade, 

conchylicultureΣ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧύΦ Ces secteurs sont intégrés dans les profils de 

vulnérabilité visés par la Disposition H1-2. 

è 

è La Disposition H1-2 prévoit la réalisation de profils de vulnérabilité des zones 

conchylicoles et des sites de pêche à pied. 

 

 

 

Orientation H5 : Poursuivre la gestion intégrée des eaux pluviales pour limiter 

les transferts vers les zones à enjeux 

 L   [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du CGCT précise que les communes ou les établissements 

de coopération intercommunale compétents délimitent, après enquête publique, les 

zones : 

- ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ruissellement ; 

- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent aux milieux aquatiques risque 

de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

 

La disposition 3D-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 ŦƛȄŜΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

spécifique précisant la valeur de débit de fuite des constructions nouvelles et 

extensions des constructions existantes, le débit de fuite maximal à 3 l/s/ha pour une 

pluie décennale. 

 i  Gestion intégrée des eaux pluviales 

Le CGEDD définit la gestion intégrée des eaux pluviales de la manière suivante
13

 : 

« Une gestion des eaux pluviales est dite intégrée quand elle développe, de façon 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎes pertinentes (urbains, périurbains et 

ruraux à leur amont direct), la multiplicité des fonctionnalités des systèmes et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ Ł réduire les 

ŦƭǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ǘǊŝǎ 

fortes. 

Elle cherche dans toute la mesure du possible à gérer les eaux au plus près du lieu où la 

pluie est tombée et à minimiser les ruissellements ou, à défaut, leurs effets sur les vies 

humaines et les biens. » 

                                                                 
13

 « Gestion des eaux pluviales. Dix ans pour relever le défi - Tome 1 : Synthèse et 
propositions », CGEDD, avril 2017 
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Disposition H5-1 : Améliorer la gestion des eaux pluviales dans les zones urbanisées 

Eléments de contexte 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ 

projets de développement ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 

ruissellement des eaux et son impact sur la qualité des milieux récepteurs et sur les 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hύΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ł 

intégrer la gestion des eaux pluvialŜǎ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

urbains. Des solutions alternatives à la collecte systématique peuvent être recherchées 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ à la source (au plus 

près du point de contact entrŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭύ. La mise en place de réseaux 

ŘΩŜŀǳȄ Ǉƭǳviales aériens et des dispositifs tampons est également encouragée. 

La recherche et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales sont incitées, en mettant notamment en avant celles à double fonction (sport, 

parking, espace vert, promenadeΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ Les 

communes et leurs groupements compétents sont incités à former leurs services sur ces 

techniques alternatives. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

encouragées ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǘŀƴǘ 

qualitatif que quantitatif de leur rejet sur les milieux récepteurs (curage, déplacement 

des émissaires, traitement avant rejet, etc.). 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les porteurs de programmes 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

aménageurs et le grand public sur la gestion intégrée des eaux pluviales afƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

à toutes les étapes des projets, de la réflexion à la conception. Ces projets cherchent à 

éviter le ruissellement des eaux pluviales, sinon à le réduire et à compenser 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

è 

è Les diagnostics et les actions de fiabilisation de la collecte des eaux usées et 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Iо ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

è La Disposition A1-4 : vise à mieux structurer ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales urbaines. 
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Disposition H5-2 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 i  ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŀƴǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 

ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

une carte des zones sensibles, le plan lui-ƳşƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ Lƭ ƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

réseau. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les Schémas de CohérencŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 avec les objectifs ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

qualité des eaux des zones conchylicoles, des zones de pêche à pied et des sites de 

baignade, Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ hύ. 

Pour respecter cet objectif, les communes ou leurs groupements compétents, lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘègrent dans un zonage 

pluvial ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ qui prévoient dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ : 

- unŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

débits de fuite (débit de fuite maximal de 3 l/s/ha pour une pluie décennale fixée 

par le SDAGE pour les constructions nouvelles et les extensions de constructions 

existantes), ainsi que la gestion à la parcelle des eaux pluviales. Le schéma directeur 

d'assainissement pluvial peut justifier un débit de fuite maximal différent de la 

valeur de référence définie par le SDAGE
14

 mais ne peut être moins ambitieux que 

celui fixé par le SDAGE. 

- ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǊ des mesures de compensation 

par infiltration, 

                                                                 
14

 Disposition 3D-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

- ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜΣ 

- de privilégier la mise en place de techniques alternatives aux bassins de rétention, 

lorsque cela est techniquement possible, 

- ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général et les espaces verts qui contribuent à la gestion des eaux pluviales, 

- dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎer la réutilisation des eaux pluviales, 

- ŘΩƛnscrire la gestion des eaux pluviales dans les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation (OAP). 

 

tƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŀǳȄ t[¦ ƻǳ t[¦ƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ȅ 

intégrant directement le zonage pluvial et ses prescriptions, et non en annexe. Les 

communes et leurs groupements compétents veillent à la cohérence des règlements 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭes principes de gestion intégrée des eaux pluviales 

ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

è 

La Disposition C3-1 prévoit de sensibiliser les acteurs concernés sur la bonne gestion 

et la réutilisation des eaux pluviales. 
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Disposition H5-3 : wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

 i  : Schéma directeur de gestion des eaux pluviales 

Le schéma directeur traduit une démarche de gestion globale des eaux pluviales car 

ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion actuelle et future. Cette démarche permet 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

évolutions urbaines à venir (densification, extension urbaine, etc.). Enfin, elle formule 

ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŜ 

leur coût. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 2 ans 

Les communes ou leurs groupements compétents élaborent un schéma directeur de 

gestion des eaux pluviales, incluant un état des lieux et une numérisation des réseaux. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾƛǎŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ млл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ localisées sur la 

Carte , dotées ou engagées dans la réalisation ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 2 

ans Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

schéma directeur de gestion des eaux pluviales, sont invités à le réviser avec leurs 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et à actualiser régulièrement les plans de réseaux. 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des eaux 

pluviales sur la qualité des milieux aquatiques (micropolluants et microbiologie) et sur 

ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ 

pour le réduire. 

[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour répondre aux enjeux qualitatifs et quantitatifs sont présentés à la Commission 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

è 

La gestion des eaux pluviales participe également à la prévention des inondations (cf. 

composante « gestion des risques (inondation ς submersion) »). 
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Carte 6: secteurs prioritaires ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ (communes littorales) 
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Disposition H5-4 : tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ submersion marine 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 

Eléments de contexte 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

préǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents veillent à limiter la vulnérabilité des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ vis-à-vis du risque de rejets directs de pollution 

όƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

marine. Elles sont notamment incités à : 

- intégrer ces risques lors de la conception de leurs infrastructures, 

- recenser les postes de relèvement situés en zone inondable, 

- définir les moyens pour limiter les conséquences en situation de crise. 

/Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

crise peut se faire dans le cadre des schémas directeuǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ 

vulnérabilité ou à tout autre moment. 

[Ωƻǳǘƛƭ /!/¢¦{Σ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄŜ Řǳ tbw όŎŦΦ contexte de la disposition 

O1-мύΣ ǇŜǳǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

 

Orientation H6 : Limiter les apports microbiologiques d'origine animale 

 

 i  La charte de bonnes pratiques agricoles et conchylicoles contribue à la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ microbiologique des eaux 

littorales (charte en cours de révision par Cap 2000). 

Disposition H6-1 : Poursuivre les diagnostics des exploitations agricoles pour limiter les 

risques de transfert des germes pathogènes vers le milieu 

Eléments de contexte 

Des diagnostics ont été proposés dans le cadre des contrats de bassin versant pour 

identifier les sources de contamination potentielles liées aux pratiques agricoles 

(fuites au ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ 

au ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, pâturage en zone submersibleΧύΦ 

Maîtrise dΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, organismes 

professionnels agricoles  

Délai : - 

Sur la base des profils de baignade et des zones conchylicoles ou de pêche à pied, les 

porteurs de programmes opérationnels ou les organismes professionnels agricoles 

proposent ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ du risque de transfert de germes pathogènes 

des exploitations vers les milieux (rejets ponctuels et diffus). Ce diagnostic est réalisé en 

lien avec ceux visés à la Disposition D2-1 et à la Disposition E3-1 lorsque les secteurs 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ. 

Les porteurs de programmes opérationnels ou les organismes professionnels agricoles 

accompagnent les exploitants volontaires pƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ 

la base de ces diagnostics. 
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Disposition H6-2 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ, 

ainsi que le pâturage en zone submersible, constituent des sources potentielles de 

contamination microbiologique des eaux, qui peut se propager aux zones de baignade 

et de production conchylicole. Le piétinement des animaux dégrade également les 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǳǘ 

altérer leur fonctionnement physique et biologique. 

 i  Pompes de prairie 

[Ŝǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

du fonctionnement de ces dispositifs est présenté ci-dessous. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, organismes 

professionnels agricoles 

Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels, en partenariat avec les organismes 

professionnels agricoles, identifient les Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴt, le pâturage en zone submersible 

ou à proximité immédiate du littoral. 

Lƭǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ 

mettre en place les solutions adéquates (installations de pompes de prairie, mise en 

place de clôtures, etc.) pour réduire les risques de contamination de la qualité des eaux 

Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

è 

è [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł 

la préservation de la morphologie des couǊǎ ŘΩŜŀǳ (Disposition J2-2) et participent 

ainsi aux objectifs de la composante « ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » de 

ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des milieux aquatiques ». 

 

Disposition H6-3 : Améliorer la gestion des lisiers et des fumiers 

Eléments de contexte 

La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǳƳƛŜǊǎ όǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜΧύΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

dans de bonnes conditions, constitue également une source potentielle de 

contamination microbiologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, organismes 

professionnels agricoles 

Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels et les organismes professionnels agricoles 

accompagnent les exploitants agricoles pour améliorer la gestion des lisiers et des 

ŦǳƳƛŜǊǎ όǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜΧύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Disposition 

H6-1 et sur les dispositifs de soutien financier, le programme de développement rural 

breton (PDRB) par exemple. 

è 

è Les actions consacrées au bocage (cf. composante « phosphore ») permettront de 

réduire les transferts des germes pathogènes vers les milieux aquatiques. 
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Orientation H7 : Réduire les autres sources potentielles de pollution identifiées 

dans les profils de vulnérabilité 

Disposition H7-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars et promouvoir 
leur usage 

Eléments de contexte 

Les eaux usées des camping-cars, si elles ne sont pas collectées et traitées, 

constituent également une source de contamination potentielle en cas de 

rejet direct dans le milieu. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels, communes et leurs groupements compétents 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE, les porteurs de programmes opérationnels et les 

structures en charge du développement du tourisme réalisent, en partenariat avec les 

communes ou leurs groupements compétents, un/des schéma(s) de développement 

des aires de récupération de vidange des eaux noires des campings cars basé(s) un état 

des lieux des équipements actuellement disponibles sur le territoire du SAGE.  Les 

communes ou structures compétentes sont incitées à implanter, les aires de 

récupération des eaux de vidange des camping-cars définies dans ce(s) schéma(s). 

Les collectivités gestionnaires entretiennent ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 

bon état de fonctionnement. 

Disposition H7-2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴt des ports et des bateaux de passagers pour 
collecter et traiter les eaux usées 

Eléments de contexte 

La pratique de la plaisance produit des eaux usées : eaux grises (eau savonneuse) et 

eaux noires (eaux des toilettes). Ces eaux usées doivent être collectées et traitées 

pour ne pas générer une pollution des milieux. 

Plusieurs ports de plaisance du territoire sont équipés de dispositifs de récupération 

des eaux usées. Ces démarches doivent être étendues aux autres ports et les usagers 

sensibilisés à de bonnes pratiques. 

 

 i  [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

priorités identifiées par le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) adopté en 

2006. Le schéma est actuellement en cours de révision. 

 

 L   [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ мфут ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн 

précise que, sous réserve des dispositions de son article 213-4.3, le rejet des eaux 

usées à la mer est interdit, à moins que les conditions suivantes soient remplies : 

1. le navire rejette des eaux usées après broyage et désinfection à l'aide d'un 

dispositif approuvé conformément à l'article 213-4.9.1.2 du même arrêté à une 

distance de plus de 3 milles marins de la terre la plus proche, ou des eaux usées 

non broyées et non désinfectées à une distance de plus de 12 milles marins de la 

terre la plus proche ; dans tous les cas, le rejet des eaux usées conservées dans les 

citernes de stockage ou les eaux usées provenant d'espaces contenant des 

animaux vivants doit s'effectuer, non pas instantanément, mais à un débit modéré 

ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǊƻǳǘŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƴǆǳŘǎ Τ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 

doit être approuvé par la commission d'étude compétente, ou la société de 

classification habilitée compte tenu des normes élaborées par l'organisation ; 

Ou 

2. le navire utilise une installation de traitement des eaux usées approuvée comme 

étant conforme aux normes d'exploitation mentionnées à l'article 213-4.9.1.1 de 

ce même arrêté et l'effluent ne produit pas de solides flottants visibles ni 

n'entraîne de décoloration des eaux environnantes. 

Les navires de plaisance ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƻǳ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƛǊŜǎ όarticle 

по ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс). Les bateaux de plaisance construits avant 

2008 ne sont cependant pas concernés par cette réglementation. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Gestionnaires de ports, de mouillage, de bateaux à 

passagers 

Délai : - 

Les gestionnaires poursuivent ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ leurs ports et de leurs zones de 

mouillage pour la collecte et le traitement des eaux noires et des eaux grises, en veillant 

régulièrement au bon entretien et au bon fonctionnement de ces équipements. 

Les compagnies gestionnaires de bateaux à passagers équipent leurs navires pour 

récupérer les eaux usées et les traitent dans des filières adaptées. 
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è 

è La Disposition F3-1 vise à développer lΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ carénage 

des bateaux. 

è La communication du SAGE visé par la Disposition C3-1 prévoit de sensibiliser les 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

è La règle 1 du règlement du SAGE interdit le carénage sur les sites non équipés de 

systèmes de collecte et de traitement des effluents de lavage. 

3.6 Composante I : autres altérations de la qualité  des 
eaux douces et littorales  

3.6.1 Contexte et objectifs  

Les décharges sauvages, quand elles sont situées à proximité du réseau hydrographique, 

ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ milieux aquatiques. 

Les déchets qui se déposent sur les zones du littoral ont une origine marine (activités 

ŀǉǳŀŎƻƭŜǎΣ ǇşŎƘŜΧύ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎe de ces macro-déchets dégrade 

ƭΩƛmage du territoire et perturbe les activités littorales. 

 

3.6.2 Orientati ons et modalités de réalisation  

 

Orientation I1 : Coordonner et suivre le ramassage des macro-déchets 

 

Disposition I1-1 : Coordonner et suivre le ramassage de macro-ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

périmètre du SAGE 

Eléments de contexte 

 i  Depuis la loi NOTRe (loi n°2015-991 du 7 août 2015), un plan régional unique de 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD) doit être établi. Il est en cours de 

réalisation en Bretagne. Ce plan régional a ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle des 

actions entreprises par les pouvoirs publics et par les organismes privés pour assurer 

la réalisation des objectifs de la politique nationale de prévention et de gestion des 

déchets : réduction des déchets à la source en priorité, amélioration des taux de tri et 

de valorisation des déchets en second lieu. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements, structure porteuse du 

SAGE, associations, porteurs de programmes opérationnels 

Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ, en partenariat avec les autres structures concernées 

όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΧύ incite les communes ou leurs 

groupements compétents à procéder, de manière coordonnée sur le territoire du SAGE, 

à des campagnes de ramassage des macro-déchets sur les zones littorales et à proximité 

des milieux aquatiques. Les structures compétentes sont incitées à transmettre les 

ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘŜ ƳŀŎǊƻ-déchets et les informations sur les opérations de 

ramassage à la structure porteuse du SAGE. Cette dernière centralise les informations et 

ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Limiter la présence de macro-déchets sur le littoral 
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4. QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

4.1 Composante J ȡ ÈÙÄÒÏÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
 

 [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

est abordée dans une composante spécifique (cf. chapitre suivant). 

 

4.1.1 Contexte et objectifs  

[ŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƴƻƴ 

atteinte des objectifs environnementaux. оу ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont 

déclassées au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩLtw ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ le plus souvent, ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 

discriminant. 

La connaissance ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 : 

- des CTMA sont ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ [ƻŎΩƘΣ Řǳ {ŀƭ, du Gouyanzeur 

et de lŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ, 

- mais les petits bassins côtiers Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

programmes opérationnels (type CTMA), sachant que certaines de ces masses 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜΦ 

Un défaut ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau côtiers est souvent constaté sur le 

territoire.  

 

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł : 

- des travaux hydrauliques anciens de recalibrage et de reprofilage des cours 

ŘΩŜŀǳ, 

- la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- des oǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ espèces exotiques envahissantesΧ 

 

 

4.1.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation J1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ 

 

Disposition J1-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

Des communes ont proŎŞŘŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ou sans ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 

structures de bassin (SMRE, SMLS, syndicat mixte du PNR du Golfe du Morbihan). Les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł la compilation des inventaires des cours 

ŘΩŜŀǳ centralisés par les structures porteuses de SAGE sur le département du 

Morbihan. Cette démarche progresse en fonction des inventaires réalisés par les 

collectivités. Les inventaires restent à réaliser dans quelques communes du périmètre 

du SAGE. 

 L   Les critères utilisés pour la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont issus de la 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ όƴotamment son arrêt du 21 octobre 2011) et ont été 

codifiés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мму ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у 

août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

¦ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ un écoulement d'eaux courantes dans un lit 

naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure 

partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 

conditions hydrologiques et géologiques locales. 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ du 

gouvernement du 3 juin 2015 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǾŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

contexte juridique actuel. 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Atteindre et conserver le bon état des cours d'eau 

Á Préserver la biodiversité 

Á Améliorer la connaissance et, le cas échéant, définir des 

objectifs à atteindre sur les petits cours d'eau côtiers non 

suivis dans le cadre de la DCE (enjeu pour les espèces 

amphihalines)  

Á ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire, avec les autres outils de planification 

(aménagement du territoire, protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 
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aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 2 ans- 

Les communes ou leurs groupements compétents engagent, dans les secteurs non 

couverts ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du SAGE, lΩinvenǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Cet inventaire est réalisé suivant le 

cahier des charges validé par la CLE. Les porteurs de programmes opérationnels 

proposent de les accompagner techniquement dans ces démarches. 

La réalisation de ces inventaires comprend une expertise de terrain et une démarche 

participative associant systématiquement les acteurs concernés (agriculteurs, élus, 

usagers, associations, etc.). Ils précisent, le cas échéant, la limite de salure des cours 

ŘΩŜŀǳΦ 

Ces inventaires participent à la cartographie complète établie par les services de ƭΩ9ǘŀǘ. 

Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όcf. composante M : têtes de 

bassin versant). 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les porteurs de programmes 

opérationnels, centralise les inventaires réalisés et constitue un référentiel unique sur le 

périmètre du SAGE (observatoire). Le référentiel est soumis à la validation de la CLE et 

communiqué aux acteurs du territoire. 

 

Disposition J1-2 : /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŜǎ 

(IBD, IPR, IBGN, I2M2) mesurés aux stations du réseau mis en plŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la DCE. [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

habitats, ces indices biologiques reflètent ainsi la qualité physique (et physico-

chimique) des milieux. [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ Şvaluation soit 

menée pour apprécier la pertinence des points de suivi présents sur le périmètre du 

{!D9Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

et le pilotage des programmes opérationnels. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀƴƛƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-

Bretagne, le département et les porteurs de programmes opérationnels, une réflexion 

sur les améliorations possibles du réseau de suivi de la quŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

périmètre du SAGE. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾŀƭƛŘŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

comité de bassin et du préfet coordonnateur de bassin. 

 

Disposition J1-3 : 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎŜǳƛƭǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΧύ modifie 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ dépend de la densité et de la hauteur 

ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 i  ¢ŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎǳǊ ƭŀ 

hauteur totale du dénivelé naturel (en %) Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

 
 

 L   Le SDAGE Loire-Bretagne, dans sa disposition 1C-2, demande à chaque SAGE 

ŘΩévaluer le taux d'étagement des masses d'eau de son territoire, en particulier pour 

identifier les masses d'eau présentant des dysfonctionnements hydromorphologiques 

liés à la présence d'ouvrages transversaux, conduisant à remettre en cause l'atteinte 

Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƭ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ chiffré et daté de réduction du 

taux d'étagement et suit son évolution. 
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Carte 7 : 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎtic du SAGE 

 



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

108 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : 1 an 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les porteurs de programmes 

opérationnels Ŝǘ ƭΩ!C., centralise les informations nécessaires et évalue le taux 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ met à jour la carte 7 Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 

et valide des objectifs de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Orientation J2 : Préserver et gérer les cours d'eau 

 

Disposition J2-1 : LƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCo¢ύΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

de préservation de la biodiversité. 

Pour respecter ces objectifs, des règles spécifiques sont inscrites dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ et intégrer ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

communŀƭ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ dans le 

cadre des aménagements, notamment en termes de distance des constructions dans le 

ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ces rèƎƭŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΧύΦ 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

reméandrer. 

è 

è La Disposition O3-4 ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ gestion des risques » vise à protéger les champs 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

è La Disposition E3-3 vise également à protéger la ripisylve dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

milieux aquatiques. 

 

Disposition J2-2 : Encadrer ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ΩŀŎcès direct des animaux  aux couǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎradation de la 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛon 

de la qualité microbiologique qui peut se transmettre aux zones conchylicoles ou de 

baignade. 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ le cadre des 

précédents contrats territoriaux. 

L   5Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ ƻǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

animaux à certains espaces (estuaires, rias, plagŜǎΧύΦ  

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels maintiennent et développent la sensibilisation des 

éleveurs vis-à-vis des conséquences du piétinement des animaux sur les berges, le lit 

mineur et le fƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 

Disposition H6-2 pour la mise en place de solutions adaptées. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƴϲнΦ 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 2 du règlement du SAGE : 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ  ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

è 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

réduire le risque de contamination microbiologique, à proximité des zones littorales 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

« microbiologie ». 
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Orientation J3 : Planifier la restauration hydromorphologique et l'entretien des 

cours d'eau 

 

Disposition J3-1 : 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

opérationnels sur les milieux aquatiques. Seuls les bassins versants ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ, du 

Gouyanzeur, Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ [Ŝǎ 

démarches, dont les diagnostics préalables, restent notamment à engager sur les 

bassins côtiers du Golfe du Morbihan. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels  

Délai : 2 ans 

Les EPCI à fiscalité propre ou leurs groupements compétents réalisent des diagnostics 

préalables ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ōŜǊƎŜǎΣ ŀƴƴŜȄŜǎΧύ sur 

les bassins versants identifiés en priorité 1 sur la Carte 6, identifient les enjeux et 

définissent ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ dans un délai de 2 ans à compter de la publication de 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 

Sur les autres bassins versants, les porteurs de programmes opérationnels actualisent 

en tant ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des programmes précédents et appuyer la construction des programmes à venir. 

Les études préalables intègrent un ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƻǳ 

connectés au lit mineur et identifient les usages associés : loisirs, agriculture, etc. 

5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΦ 

Les programmes opérationnels existants maintiennent un volet « milieux aquatiques » 

ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭΦ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les porteurs de programmes opérationnels veillent à la coordination des actions de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

continuité écologique (cf. composante K). Ces programmes intègrent également les 

têtes de bassin versant (cf. composante M). Les porteurs sont encouragés à partager 

ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

è 

- Les mesures associées à la composante « continuité écologique » participent 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳύΦ 

 

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues (Disposition O3-5). 
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Carte 6 : ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

opérationnels) 
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Disposition J3-2 : {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

όƘƻǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄύΦ Sur le terrain, cet entretien fait souvent défaut. 

 L   [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dispose que le propriétaire 

riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour 

objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre 

l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas 

échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, 

débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation 

des rives. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sont incités à 

sensibiliser les propriétaires riverains ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des courǎ ŘΩŜŀǳ (y 

compris la ripisylve). 

Si besoin, les porteurs de programmes opérationnels peuvent conduire des opérations 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ peuvent, par exemple, 

ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

 

Disposition J3-3 : CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇérations de 

communication et de sensibilisation visés à la Disposition C3-1 et assurent, le plus en 

amont possible, une concertation avec les acteurs concernés afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ les 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ privées (accès aux zones de travaux, passage des 

ŜƴƎƛƴǎΧύ et de faciliter la réalisation des travaux de restauration des milieux aquatiques. 

 

 

Orientation J4 : Lutter contre les espèces exotiques envahissantes (faune-flore), 

prioritairement contre celles qui portent atteinte aux usages ou freinent 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état biologique 

Eléments de contexte 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ exotiques 

envahissantes à la fois végétales (Seneçon en arbre, herbe de la Pampa, Renouée du 

JaponΣ WǳǎǎƛŜǎΧύ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ όǊŀƎƻƴŘƛƴǎΣ ƛōƛǎ ǎŀŎǊŞǎΣ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜs de LouisiaƴŜΧύΦ 

[ŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴǳƛǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

Elle implique également des conséquences sanitaires et économiques (opérations de 

lutte). 

 

Disposition J4-1 : Assurer une veille des foyers de prolifération des espèces 

exotiques envahissantes impactant les milieux aquatiques 

Eléments de contexte 

Sur le périmètre du SAGE, les milieux aquatiques sont principalement impactés par les 

espèces exotiques envahissantes suivantes : 

- Renouée du Japon, 

- Jussie, 

- Myriophylle, 

- ragondins, 

- écrevisses de Louisiane. 

 i  Espèces exotiques envahissantes 

Une espèce exotique envahissante est une espèce allochtone dont l'introduction par 

l'Homme (volontaire ou fortuite), l'implantation et la propagation menacent les 

écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des conséquences 

écologiques ou économiques ou sanitaires négatives. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels réalisent un suivi des foyers de prolifération des 

principales espèces exotiques envahissantes impactant les milieux aquatiques (Renouée 

du Japon, Jussie, myriophylle, ragondin, écrevisse de Louisiane). Ils intègrent les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ !C.Χύ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 

la localisation et à la caractérisation ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ et 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tbwΣ ǇŀǊǘŜƴaire privilégié des collectivités dans le 

domaine de la biodiversité et des paysages. 
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Disposition J4-2 : aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻn de nouvelles 
espèces exotiques envahissantes impactant les milieux aquatiques 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels et syndicat mixte du PNR

 Délai : - 

Les programmes opérationnels et le syndicat mixte du PNR intègrent des mesures pour 

ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ. Ils peuvent par exemple 

intégrer : 

- une ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ όǘǊƻŎ ǾŜǊǘΧύ ; 

- la mise en place de charte avec les jardineries afin de sensibiliser les vendeurs et les 

consommateurs sur la problématique des espèces exotiques envahissantes et les 

risques de propagation ; 

- une veille vis-à-vis des espèces exotiques envahissantes émergentes ; 

- ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 

règlements de copropriétés, les règlements intérieurs des jardins familiaux, les 

cahiers des charges des ZAC, etc. 

 

Disposition J4-3 : 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
espèces exotiques envahissantes impactant les milieux aquatiques 

Eléments de contexte 

La Commission LocaƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

préventifs pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes. Dans les bassins les 

plus sensibles, des actions curatives sont cependant à prévoir. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, communes ou leurs 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Délai : - 

Les programmes opérationnels ƻǳ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable intègrent des mesures de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

impactant les milieux aquatiques, prioritairement dans les bassins versants sensibles 

(amont des retenues eau potable) identifiés par la Carte 7. Ces mesures sont définies en 

fonction des espèces et du contexte local. Elles prévoient si besoin, des opérations de 

re-végétalisation des berges par bouturage ou, à défaut, avec des espèces locales, des 

ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ. Elles sont menées en partenariat avec les 

acteurs concernés (services techniques des collectivités, PNR, associations, etc.). 

Orientation J5 : wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Disposition J5-1 : wŜŎŜƴǎŜǊΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ 

physico-ŎƘƛƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

du bassin, etc.). La déconnŜȄƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳǎŀƎŜύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de réduire les impacts sur les milieux et les usages. 

Récemment, le barrage de la retenue de Pont-Sal a été effacé. Cette opération peut 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴce à valoriser pour des actions futures. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels, en partenariat avec la DDTM, sont incités à 

réaliser un recensement et un diagnostic όŘƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǎǎƻŎƛé et le mode de 

remplissage) visant à identifier et hiérarchiser ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 

ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les diagnostics distinguent notamment les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui impactent la 

continuité écologique et la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¦ƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

déconnexionΧύΦ Ils sont informés des dispositifs proposés par les partenaires financiers 

όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΧύΦ 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 3 du règlement du SAGE : encadrer 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  
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Carte 7 : bassins prioritaires pour la lutte contre les espèces exotiques envahissantes όōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύ 
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4.2 Composante K : continuité écologique  
 

 [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŀ Ŏƻƴtinuité écologique impactent 

également le fonctionnement hydromorphologique. Les composantes « continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ η Ŝǘ ζ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎΦ 

La composante « hydromorphologƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ dans le 

chapitre précédent. 

 

4.2.1 Contexte et objectifs  

Le territoire est caractérisé par la présence de nombreuses espèces piscicoles 

migratricesΦ [ŜǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ сл҈ Ł ул҈ ǎƻƴǘ difficilement franchissables à infranchissables par 

les espèces holobiotiques
15

 et amphibiotiques
16

. 

 

Ces ouvrages participent, avec les facteurs hydromorphologiques évoqués dans la 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛonnement 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) émet des orientations et des 

recommandations en vue de permettre une gestion des milieux et des activités humaines 

compatibles avec la sauvegarde des espèces de grands migrateurs. Le PLAGEPOMI des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōǊŜǘƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2023 a été adopté par arrêté du 14 août 2018. 

Le plan vise 7 espèces de poissons migrateurs amphihalins en Bretagne : saumon 

atlantique, anguille, aloses (grande alose et alose feinte), lamproies (lamproie marine et 

lamproie fluviatile), truite de mer, mulet porc et flet commun. Il comporte une liste 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ όh99ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 

continuité écologique (Carte 8). 

 

                                                                 
15

 Espèces dont le cycle de vie se déroule dans le même milieu 
16

 Espèces dont le cycle de vie se déroule en eau salée et en eau douce 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Restaurer et maintenir la continuité écologique des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Á Améliorer la connaissance et, le cas échéant, restaurer et 

maintenir la continuité écologique des petits cours d'eau 

côtiers importants pour les migrateurs (en particulier les 

anguilles) 
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Carte 8 : ouvrages à enjeu essentiel identifiés dans le PLAGEPOMI 2018-2023
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4.2.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages 

 

Disposition K1-1 : Poursuivre ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
des milieux aquatiques 

Eléments de contexte 

Les diagnostics préalables aux contrats territoriaux des bassins de la wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝǘ Řǳ 

[ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ ƴΩƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

présents. Ces analyses restent également à réaliser sur les petits bassins côtiers du 

Golfe du Morbihan. 

 i  Le PLAGEPOMI pour la période 2018-2023 identifie une liste des ouvrages à enjeu 

essentiel pour la libre circulation des poissions migrateurs. Cette liste a pour vocation 

ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la continuité écologique. 

 L   Les arrêtés du мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ŎƭŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ ƭƛǎǘŜ н au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 

liste 2, tout ouvrage doit être géré, entretenu et équipé pour assurer le transport 

suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs dans un délai de 5 

ans après la publication des listes. 

 

SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 

La disposition 1D-н Řǳ {5!D9 ǊŞǾƛǎŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

continuité écologique est jugée pǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ Υ 

- ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Τ 

- ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏontinuité écologique est nécessaire 

ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

La disposition 9A-3 du SDAGE identifie également les bassins côtiers bretons comme 

prioritaires pour un traitement coordonnée des ouvrages au regard de la capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

anguille du plan de gestion anguille. 

La disposition 1D-3 du SDAGE ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩeffacement total des ouvrages transversaux 

comme la solution la plus efficace et la plus durable dans la plupart des cas. 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳŀƴŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ : 
1. effacement. Pour les ouvrages transversaux abandonnés ou sans usages avérés 

cette solution sera privilégiée ; 

2. ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ (échancrures...), petits seuils 

de substitution franchissables par conception ; 

3. ouverture de barrages (pertuis ouverts...) et transparence par ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

όƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǳǊōƛƴŀƎŜΦΦΦύΦ [Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

sont ajustées aux contraintes liées aux usages existants. Elles sont adaptées afin de 

tenir compte des cycles biologiques des espèces devant être prises en compte et des 

ŎǊǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

4. aménagement de dispositif de franchissement ou de rivière de contournement 

ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝǎ 

ouvrages de franchissement doivent être conçus en adéquation avec les espèces cibles 

devant être prises en compte (efficacité attendue suffisante), de manière à entraîner 

le plus faible retard possible à la montaison et à la dévalaison, et de manière à ce que 

l'entretien imposé pour assurer leur fonctionnement pérenne (retrait des embâcles, 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳύ ǎƻƛǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

important possible. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : 2 ans 

Les porteurs de programmes opérationnels poursuivent ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

sur les enjeux de la continuité écologique, sans préjudice des obligations des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όwh9Σ t[!D9thaLΧύ. 

Cette acquisition Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎΣ 

prioritairement ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ liste 2 identifiés sur la Carte 9. Elle veille 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŀƴƎǳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǊŞǘǊƻƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ 

La liste des ouvrages susceptibles de perturber notablement le fonctionnement des 

milieux aquatiques est actualisée sur la base de ces diagnostics. Les porteurs de 

programmes opérationnels sont incités à engager ces études préalables permettant 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ dans un délai de 2 ans à compter de la 

publication ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōation du SAGE. 
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Carte 9 : ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
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Disposition K1-2 : Informer sur les ouvrages qui constituent un enjeu pour la continuité 
écologique 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Délai : - 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ǇƻǊǘer à connaissance sur les enjeux de la continuité 

écologique auprès des communes ou groupements de communes propriétaires 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ des ouvrages par les services techniques, valorisation dans les 

jardins publicsΧύΦ 

 

Disposition K1-3 : Faire des propositions dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Délai : - 

Au regard des enjeux de la continuité écologique sur les bassins, la Commission Locale 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ peut proposeǊ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ une liste ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

supplémentaires ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ inscription aux listes 1 ou 2 établies au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ lors ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne. 

/Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la Disposition K1-1. 

 

Orientation K2 : Préserver la continuité écologique des milieux aquatiques 

 

Disposition K2-1 : Intégrer les trames vertes et bleues et la continuité écologique 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Eléments de contexte 

La Commission [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ trames vertes et bleues constituent un 

véritable outil de préservation de la continuité écologique et soient réellement 

intégrées Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Elle souhaite pour cela que les décideurs 

ǎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ 

et bleues. 

 i  tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 

Le PADD définit les objectifs et lŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ou 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ communes concernées par le 

Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) ou le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) (articles 

L.123-1 et L.141-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

Document d'orientation et d'objectifs (DOO) 

Le DOO Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 

(articles L.141-5 et L.122-1-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 L   La continuité écologique est également une thématique à prendre en compte 

dans la constitution de la trame verte et bleue dont la déclinaison se traduit 

notamment par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) (Article R.371-16 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ 

que « les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière 

d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les schémas 

régionaux de cohérence écologique lors de l'élaboration ou de la révision de leurs 

documents d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme dans les conditions fixées aux 

articles L. 131-2 et L. 131-7 du code de l'urbanisme ». 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ou, en leur absence, les Plans Locaux 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ǎƻƴǘ 
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compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à compter de la publication 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŀǾŜŎ ƭΩobjectif du SAGE de préservation de la 

continuité écologique. 

Pour ce faire, ces documents déclinent et précisent les trames vertes et bleues 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ locaux visés par les 

dispositions du SAGE Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (cf. disposition K2-1), zones humides (cf. disposition 

L2-1), éléments bocagers (cf. disposition E3-3). 

è 

è La 

Disposition B1-3 prévoit que la structure porteuse du SAGE propose aux 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧectifs 

Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Orientation K3 : Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

 

Disposition K3-1 : Planifier et coordonner les actions de restauration de la 
continuité écologique 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels et propriétaires 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Délai : - 

Les programmes opérationnels incluent un plan de restauration de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs acteurs 

concernés. Ils intègrent a minima les ouvrages à enjeu essentiel pour la libre circulation 

identifiés par le PLAGEPOMI. 

Pour les grands ouvrages, des études spécifiques, à la charge du propriétaire de 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǎƛ Ŝƭle le décide, doivent être lancées afin de 

définir les travaux permettant de rétablir la continuité écologique. Dans le cas où la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ 

convient que ce dernier soit associé dŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ м5-3 du SDAGE Loire-

Bretagne, incite préférentiellement au démantèlement des ouvrages lorsque cela est 

possible. Sinon les solutions sont définies selon les priorités édictées par la disposition 

1D-3 du SDAGE et en fonction de leur rapport coût-efficacité. 

Les plans fixent des priorités, des objectifs, des actions et des moyens financiers 

ŀŘŀǇǘŞǎΦ [ŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƴŀǎses 

ŘΩŜŀǳ, Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀval Ł ƭΩŀmont. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

restauration de la continuité écologique. 

 

Disposition K3-2 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Eléments de contexte 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

pas être supprimés. La continuité écologique peut être assurée à partir de dispositifs 

de franchissement (passes à poissons, rivières de contourƴŜƳŜƴǘΧύΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 

efficacité dans le temps. 

 L   [ΨŀǊǘƛŎƭŜ [.214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н par les propriétaires ou, à défaut, par les 

exploitants. 

 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Propriétaires, gestionnaires Délai : - 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ (Disposition 

K1-1), les propriétaires et les exploitants sur ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ maintien de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ fonctionnement des dispositifs de franchissement des obstacles à la 

continuité écologique. 
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4.3 Composante L : zones humides 
 

4.3.1 Contexte et objectifs  

Les zones humides assurent de nombreuses fonctionnalités qui permettent de répondre à 

plusieurs objectifs du SAGE : 

¶ Elles ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  

¶ Elles contribuent à atteindre ou à maintenir le bon état des eaux grâce à leur 

fonction de dénitrification des eaux, en piégeant les pesticides, les métaux lourds 

et le phosphore particulaire. 

¶ Elles constituent un réservoir de biodiversité important. 

 

Les inventaires de zones humides ont été bien encadrés (CCTP associé) et engagés dans 

la quasi-totalité des communes du périmètre du SAGE. Cependant, on observe un 

manque d'informations sur la fonctionnalité des zones humides inventoriées. Ainsi, la 

protection est encore partielle et insuffisante au regard des enjeux locaux : moins de 50 % 

des communes ont retranscrit ces inventaires dans leur PLU. 

Une délimitation plus précise des zones humides est nécessaire dans le cadre des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ de l'arrêté du 1er octobre 2009 et de la 

note technique du ministère suite à décisiƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нлмтΦ 

 

Par ailleurs, les mesures de protection réglementaire « biodiversité »et de gestion des 

zones humides sont concentrées sur le littoral et moins abouties sur le reste du 

territoire . 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

fonctionnalités sont : 

- les opérations d'aménagement et d'urbanisation (remblai de zones humides 

dans les zones périurbaines), 

- le drainage et la mise en culture όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘŞǊƛǘŞŜ Řǳ ǇŀǎǎŞ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΣ 

- les travaux hydrauliques, 

- la déprise agricole en zone périurbaine, littorale et fonds de vallée (enfrichement 

par accrus ligneux des prairies humides), 

- ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ sources de dégradation : création de plans d'eau, 

développement des espŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΧ 

La régression des milieux humides sur le territoire est cependant difficilement 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

 

 

4.3.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation L1 : Poursuivre les inventaires, leur mise à jour, la caractérisation et 

le diagnostic des zones humides 

 

Disposition L1-1 : Actualiser les inventaires des zones humides 

Eléments de contexte 

Les inventaires de zones humides ont été réalisés dans toutes les communes du 

périmètre du SAGE, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜΦ 

Un cahier des charges type a été élaboré en concertation avec les acteurs concernés 

pour procédeǊ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛres de zones humides. Il sera 

prochainement soumis à la vŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 L   La Loi sur le Développement des territoires ruraux (DTR) de 2005 a prévu que la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 

Ainsi, la délimitation des zones humides se base sur le décret du 22 mars 2007, 

ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу Ŝǘ 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Participer à la reconquête de la qualité de l'eau en 

préservant les zones humides 

Á Participer à la lutte contre les inondations et au soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

Á Préserver la biodiversité liée aux zones humides 

Á Reconquérir les zones humides, prioritairement en fond de 

vallée et dans les têtes de bassin versant, dans les zones 

Natura 2000, dans le PNR, dans les autres sites classés 
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précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜύΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞŘƛǘŞ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎation de ces critères. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents finalisent et actualisent si nécessaire, 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme, les inventaires de zones humides, 

Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǘȅǇŜ du SAGE. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

dégradées όŀǎǎŞŎƘŞŜǎΣ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎΧύ. 

Un comité de pilotage « zones humides », ŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

constituée ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, est mobilisé au besoin pour procéder à 

ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ 

composition et les règles de fonctionnement de ce comité de pilotage sont validées par 

ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

Des comités de pilotage locaux sont maintenus par les communes ou leurs groupements 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

zones humides. Ces derniers sont validés par délibération conformément au cahier des 

charges type. 

Les porteurs de programmes opérationnels sont invités à accompagner les collectivités 

ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Les structures porteuses des programmes opérationnels et du SAGE veillent à la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Disposition L1-2 : Maintenir un référentiel des zones humides dans le périmètre du SAGE 

Eléments de contexte 

Un référentiel des zones humides Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ł 

partir des inventaires réalisés par les collectivités. Ce référentiel est à actualiser au gré 

des mises à jour des inventaires locaux. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : - 

Les données géo-référencées des inventaires mis à jour sont transmises par les 

communes ou leurs groupements compétents à la structure porteuse du SAGE, dès la 

finalisation des inventaires de zones humides. 

La structure pƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire du SAGE ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

en fonction des révisions réalisées. 

La structure porteuse du SAGE partage et diffuse ce référentiel ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des acteurs du territoire, sur internet notamment. 

Disposition L1-3 : Diagnostiquer les fonctionnalités des zones humides 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Le comité de pilotage visé par la Disposition L1-1, sur la base du référentiel des zones 

humides, valide une méthodologie et définit les bassins versants et les secteurs 

prioritaires pour le diagnostic des fonctionnalités des zones humides en fonction des 

ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ, prévention des inondations, intérêt 

des zones humides rétrolittorales, biodiversitéΧύ. Cette réflexion est engagée dans un 

ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊêté préfectoral ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9.  

Les programmes opérationnels incluent, dans les secteurs prioritaires identifiés par le 

ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ 

un diagnostic des fonctionnalités des zones humides, du type et du niveau de 

dégradation. Ce diagnostic ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

dans les programmes visés par la Disposition L4-1. 

è 

Disposition L4-1 : Restaurer les zones humides dégradées sur les secteurs prioritaires 

au regard des fonctionnalités  
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Orientation L2 : Améliorer la protection des zones humides 

 

Disposition L2-1 : Intégrer les zoneǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Eléments de contexte 

Les inventaires de zones humides ont été intégrés par certaines collectivités dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

périmètre du SAGE. 

Si elƭŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴκŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

préservation des zones humides. De manière préalable, cela peut, par exemple, 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 

 L   Disposition 8A-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le SDAGE indique que les zones humides identifiées dans les SAGE sont reprises dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘΦ 

 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT), conformément aux articles L.131-1 et 

L.131-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘus compatibles avec 

les objectifs de protection des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les SAGE. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻmpatibles 

avec les objectifs de protection des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les 

SAGE. 

 

Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des 

zones humides et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou dans les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

fonctionnalités des zones humides identifiées. 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou à défaut ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ 

rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à compter de la publicŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŀǾŜŎ ƭΩobjectif de préservation des zones humides 

fixé par le SAGE. 

Pour respecter cet objectif, ces documents intègrent les zones humides recensées par 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞeǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

SAGE et déclinent dans leur PADD, leur DOO ou leur règlement, des règles compatibles 

avec cet objectif.  

 

Disposition L2-2 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Eléments de contexte 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

des zones humides dégradées, que les pétitionnaires soient préférentiellement 

orientés dans les secteurs où la restauration des fonctionnalités des zones humides 

apparaît prioritaire au regard des objectifs du SAGE (qualité physico-chimique des 

eaux, biodiversité, régulation quantitative, etc.). 

 L   Disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

[Ŝ {5!D9 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǳƴŜ zone humide 

ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

humide. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜs humides, la 

compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. 

" ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

prévoir la recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

- équivalente sur le plan fonctionnel ; 

- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés 

précédemment, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la 

ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł 

proximité. 
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aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ émet un avis sur les projets soumis à autorisation ou à 

déclaration visant la rubrique « 3.3.1.0 : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 

remblais de zones humides ou de marais » de la nomenclature eau pour lesquels elle est 

consultée ou dont elle est informée. Elle formule des propositions pour mieux intégrer 

ƭΨƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ préservation des zones humides dans ces projets. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ « éviter, réduire, compenser », les 

structures porteuses des programmes opérationnels et du SAGE orientent les 

pétitionnaires Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ visant à compenser 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ des projets sur les zones humides. Ils peuvent par exemple les orienter 

préférentiellement vers des zones humides dégradées du même bassin versant, et dont 

ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 

Les mesures compensatoires répondent aux exigences de la disposition 8B-1 du SDAGE. 

La règle 4 du règlement du SAGE encadre la réalisation de projets susceptibles 

ŘΩƛƳǇŀŎǘer les zones humides. 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 4 du règlement du SAGE qui vise à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊeǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘion 

de la nomenclature annexée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Orientation L3 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

préserver leur fonctionnalité et leur biodiversité 

 

 i  Fonctionnalités des zones humides 

Les zones humides sont des espaces stratégiques qui assurent de multiples services. 

Ces dernières jouent un rôle tampon (interception et rétention temporaire) pour le 

phosphore et les pesticides et ont un potentiel réel dans les processus de 

dénitrification. Elles ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ 

participent ainsi à la biodiversité du territoire. 

Disposition L3-1 : Promouvoir les bonnes pratiques compatibles avec leurs fonctionnalités 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les porteurs de programmes opérationnels, en partenariat avec les organisations 

professionnelles agricoles, sensibilisent les agriculteurs, ainsi que les autres 

propriétaires ou gestionnaires de zones humides, sur les bonnes pratiques  et les 

modalités de gestion compatibles avec le maintien des fonctionnalités de ces milieux. 

Les porteurs de programmes opérationnels sont encouragés à assurer la gestion de 

zones humides abandonnées qui présentent un enjeu biodiversité particulier, identifiées 

dans le cadre de la Disposition L1-3, ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ. Les modalités de 

gestion sont définies à partir de propositions du comité de pilotage visé par la 

Disposition L1-1 et en fonction du rapport coûts-efficacité. 

è 

La préservation des zones humides peut aussi passer par une meilleure valorisation de 

ces milieux, avec une plus grande ouverture au public en ville par exemple, ou par une 

mise en valeur de ce patrimoine auprès des touristes. Le développement de 

ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ Ǿƛŀ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ et dans des 

conŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, peut contribuer à valoriser les 

boisements naturels ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ valeur patrimoniale avérée. 

Les acteurs économiques jouent ainsi un rôle important dans la préservation et la 

valorisation des zones humides. La Disposition B1-2 vise à impliquer ces acteurs dans 

la politique de gestion des milieux aquatiques sur le territoire. 
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Orientation L4 : Restaurer les zones humides dégradées 

 

Disposition L4-1 : Restaurer les zones humides dégradées sur les secteurs 
prioritaires au regard des fonctionnalités 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels intègrent des mesures de restauration des zones 

humides dégradées. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

sur la base des diagnostics réalisés dans le cadre de la Disposition L1-3 : 

- sur des secteurs ciblés au regard des fonctionnalités des zones humides, des enjeux 

et des objectifs du SAGE ; 

- sur des zones humides dont les fonctionnalités ont été altérées par les activités 

humaines, 

- en fonction du rapport coûts-efficacité des actions. 

è 

è La restauration de zones humides est à réaliser en cohérence avec celle des cours 

ŘΩŜŀǳ όDisposition J3-1). 

è La lutte contre les espèces exotiques envahissantes, visée par la Disposition J4-2 et 

la Disposition J4-3, participera également à la préservation et à la restauration des 

zones humides. 

è La restauration des zones humides participe à la préservation des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όDisposition O3-5). 

 

Orientation L5 : Protéger les zones humides rétro-littorales contre les risques 

liés à leur comblement et aux submersions marines 

 

Disposition L5-1 : Protéger les zones humides rétro-littorales 

Eléments de contexte 

Les zones humides situées dans les secteurs rétrolittoraux sont particulièrement 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

aménagements. Elles sont à protéger au regard de leur rôle écosystémique, 

économique et pour la biodiversité. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Gestionnaires de zones humides Délai : - 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǘǊƻ-littorales comme des 

milieux ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ sur le plan économique et écosystémique, et vulnérables au 

risque de comblement (déprise agricole, ŘŞŦŀǳǘ ŘΩentretien hydrauliqueΧύΦ 

Les porteurs de programmes opérationnels, les propriétaires et les gestionnaires 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides rétro-

littorales dans le cadre : 

- de la protection des zones humides visée par la Disposition L2-1 et la Disposition L2-

2, 

- du maintien des fonctionnalités des zones humides visées par la Disposition L3-1, 

- de la restauration des zones humides altérées par les activités humaines visée par la 

Disposition L4-1. 

è 

La protection des zones humides rétro-littorales contre les submersions marines est 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ζ quantité ς gestion des risques ». 

Orientation L6 : aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

local 

 

è 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ politiques foncières est intégrée dans 

la Disposition B1-5. 
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4.4 Composante M : têtes de bassin versant  

4.4.1 Contexte et objectifs  

Des milieux aux multiples fonctionnalités mais soumis à de fortes pressions 

Les têtes de bassin donnent naissance à de nombreuses zones humides et à de nombreux 

cours d'eau, sous forme de chevelu. Ces zones constituent des milieux particuliers 

considérés comme des réservoirs hydrologiques, hydrobiologiques et écologiques de 

première importance. Elles sont particulièrement vulnérables (faible débit, milieux 

facilement aménageables, faible protection réglementaire) et sont soumises à de 

nombreuses pressions anthropiques : pratiques agricoles et sylvicoles, urbanisation, 

aménagements hydrŀǳƭƛǉǳŜǎΧ 

Identification et hiérarchisation des têtes de bassin versant 

La cartographie des têtes de bassin versants (Carte 10) basée sur les critères de définition 

du SDAGE
17

 (adaptée au territoire du SAGE : conservation des bassins versants des cours 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м҈) a été validée par la CLE du 24/01/19. 70% du territoire du 

SAGE est en tête de bassin versant. Il est donc nécessaire de prioriser les têtes de bassin 

versant sur lesquels il convient de déployer des actions. 

 
 

                                                                 
17

 ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŀƴƎ ŘŜ Strahler est inférieur ou égal à 2 et 
dont la pente est supérieure à 1 % 

4.4.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation M1 : Préserver et restaurer les têtes de bassin versant 

 

Disposition M1-1 : Caractériser et hiérarchiser les têtes de bassin versant 

Eléments de contexte 

La structure porteuse du SAGE a réalisé une identification des têtes de bassin versant. 

Il convient de partager un diagnostic et une hiérarchisation de ces têtes de bassin 

versant. Une réévaluation régulière de ce diagnostic, de la hiérarchie et des objectifs 

associés aux têtes de bassin versant est à prévoir en fonction des nouvelles 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

fonctionnalités. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : 3 ans - 

La structure porteuse du SAGE réalise et actualise le diagnostic des têtes de bassin 

versant en fonction des nouvelles connaissances acquises. Ce diagnostic est partagé 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴtants de la profession 

agricole et les collectivités dans le but dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant en découlant. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ établit et révise la hiérarchisation des têtes de bassin 

versant, ainsi que les objectifs de préservatiƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

démarche itérative όŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎύ de prise en compte des 

nouvelles connaissances et de déclinaison des objectifs révisés dans les programmes 

opérationnels. Une 1
ère

 hiérarchisation des têtes de bassin versant est réalisée dans les 

3 ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

  

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Protéger et restaurer les têtes de bassin versant, lesquelles 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition M1-2 : Intégrer les têtes de bassin versant dans les politiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire et de préservation des milieux aquatiques 

Eléments de contexte 

Les programmes opérationnels doivent veiller à prendre en compte, de manière 

transversale, les têtes de bassin versant dans leurs différents volets Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

zones humides, qualité des eaux, etc. 

 L   La disposition 11A-2 du SDAGE Loire-Bretagne demande aux SAGE de 

hiérarchiser les têtes de bassin versant, et de définir des objectifs et des modalités de 

gestion de ces secteurs, en concertation avec les acteurs du territoire. Ces objectifs et 

ces modalités sont à décliner Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels intègrent, en prenant en compte les contraintes 

techniques et financières, les têtes de bassin versant hiérarchisés dans leurs différents 

volets Υ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

pollutions diffuses et transferts, gestion quantitative, etc. 

Une attention particulière est portée à la transversalité de ces différentes actions sur les 

secteurs de têtes de bassin versant. 

è 

Les dispositions déclinées dans les composantes « hydromorphologie » des cours 

ŘΩŜŀǳ », « continuité écologique » et « zones humides » Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité des 

eaux douces et littorales » participent à la préservation, à la gestion et à la 

restauration des têtes de bassin versant. Les têtes de bassin versant font partie des 

unités fonctionnelles à prendre en compte dans la gestion foncière visée par la 

Disposition B1-5.  
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Carte 10 : délimitation des têtes de bassin versant 
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5. QUANTITE 

5.1 Composante N : adéquation besoins -ressources 

5.1.1 Contexte et objectifs  

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 ne fixe pas de contrainte de débits et de 

prélèvements sur le territoire du SAGE. 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ƎƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ 

bon. Les prélèvements sont essentiellement issus des eaux de surface, et utilisés 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ 

Les ressources de surface et souterraines locales apparaissent cependant insuffisantes 

pour satisfaire les besoins (activités humaines, fonctionnement des milieux aquatiques). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ǊƛǎǉǳŜ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ ǎǳƛǘŜ aux impacts du changement climatique. 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞǇŜƴd :  

- ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

satisfaits par des apports extérieurs via les interconnexions (Blavet, Vilaine), 

- de la croissance démographique qui devrait générer une augmentation des 

besoins en eau potable, 

- des conséquences du changement climatique. 

Ces pressions sont de nature à impacter ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraineΦ [ŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜ ƭΩ!9t Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǳǊǊait compromettre le fonctionnement des milieux. 

 

5.1.2 Orientations et modalités de réalisation  

Orientation N1 : Améliorer et partager la connaissance quantitative des 

ressources et de ses usages 

 

Disposition N1-1 : Réaliser un bilan des ressources et des besoins en eau en lien avec le 
contexte de changement climatique 

 i   

DOE : les débits ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ sont les débits «permettant ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des usages en moyenne huit années sur ŘƛȄ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ηΦ 

DCR : le débit de crise est le débit moyen journalier en dessous duquel seuls les 

exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité publique et de 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et les besoins des milieux naturels peuvent être 

satisfaits ». 

 L   La disposition 7A-2 du SDAGE Loire-Bretagne ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des SAGE des analyses dites HMUC (hydrologie, milieux, usages, climat) dans le but de 

déterminer les paramètres sur lesquels influer pour atteindre une gestion équilibrée 

ƻǳ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 

devant nécessairement porter sur les quatre volets suivants : 

- reconstitution et analyse des régimes hydrologiques naturels (non influencés par 

les actions anthropiques), 

- ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

situation « de crise », tenant compte des dernières méthodologies connues, 

- ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŏƻƴƴŀƛǎsance des prélèvements actuels, 

détermination des prélèvements possibles, étude de solutions alternatives et/ou 

complémentaires d'économies d'eau pour les différents usages, 

- intégration des perspectives de changement climatique, en utilisant a minima les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prévisions en la matière. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE Délai : 4 ans 

La structure porteuse du SAGE, en associant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

(communes et leurs groupements, structures gestionnaires des services publics 

dΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, organisations professionnelles, 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύΣ ǊŞŀƭƛǎŜ, Řŀƴǎ ƭŜǎ п ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Satisfaire les besoins en eau potable tout en respectant les 

besoins des milieux aquatiques et l'équilibre des ressources 

en eau 

Á Assurer des débits d'étiage compatibles avec le 

fonctionnement biologique des cours d'eau 

Á Poursuivre la sécurisation de l'alimentation en eau potable 

de la population 
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SAGE, une démarche qui vise à récolter les donnéŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

étude HMUC : 

- centraliser les données existantes pour établir une analyse, tous usages confondus 

et en intégrant les échanges avec les territoires extérieurs, des besoins et des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘelle du périmètre du SAGE ; 

- identifier les besoins de données pour compléter cette analyse et intégrer, dans un 

second temps, une analyse prospective prenant en compte les changements 

climatiques et les perspectives démographiques ; 

- améliorer la connaiǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ; 

- connaître les besoins des milieux aquatiques ; 

- identifier les causes ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ; 

- identifier les besoins en termes de débit de référence (DOE, DCR), faire des 

propositions en ce sens, le cas échéant, au secrétariat du comité du bassin. 

Cette analyse est coordonnée avec les démarches engagées dans les territoires voisins 

Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ 

La connaissance des ressources disponibles inclut les eaux superficielles et souterraines. 

La connaissance des besoins concerne notamment : 

- ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

  O lŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

 O le suivi des transferǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ .ƭŀǾŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜύΣ 

 O le suivi de la part des importations dans la consommation totale du 

territoire, 

 O ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable et des 

moyens prévisionnels identifiés ou atteindre ou maintenir les objectifs de 

rendement fixés. 

- les prélèvements agricoles, 

- les pǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, 

- les besoins quantitatifs des milieux aquatiques (débits minimums biologiques sur les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ 

- ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

bassins versants. 

Les évolutions prévisibles des besoins et des prélèvements à long terme sont prises en 

compte. Une réflexion est notamment consacrée à lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 

production agricole dans le contexte de changement climatique, en partenariat avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

HMUC ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛfiques (définition des débits minimums biologiques par ex) à la 

structure porteuse. 

 

Disposition N1-2 : {ǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ aux ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀǎǎŜŎǎ 

sur le territoire du SAGE Ŝǘ ŘΩen identifier les causes. 

 i  Réseau ONDE : Observatoire National des Étiages ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

observations visuelles réalisées par les agents départementaux de l'AFB pendant la 

période estivale sur ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structure porteuse du SAGE, porteurs de programmes 

opérationnels 

Délai : - 

La structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les porteurs de programmes 

opérationnels, ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ acteurs locaux (fédération 

départementale de pêche, Agence Française de la Biodiversité, associations de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, organisations professionnelles agricolesΧύΦ La structure 

porteuse du SAGE communique régulièrement auprès de la CLE et des acteurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ όƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎΧύΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ de la vie aquatique dŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
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 L   LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-18-I du coŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ en tout temps, 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǳƴ ŘŞbit minimal 

garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 

dans les eaux par la mise en place des dispositifs adéquats sur les ouvrages. Les actes 

d'autorisation ou de concession peuvent fixer des valeurs de débit minimal différentes 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-111-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ζ Ŝƴ 

permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces présentes dans le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΣη ƻǳ ζ ǳƴ 

ǳǎŀƎŜ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ 

biologique des espèces ». 

 

Orientation N2 : Economiser l'eau dans les différents usages 

Disposition N2-1 : Développer les dispositifs de réduction des consommations publiques 
ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

Une utilisation et une gestion adaptée des bâtiments publics, des équipements 

touristiques eǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 L   L'arrêté n° DEVO0773410A du 21 août 2008, relatif à la récupération des eaux 

de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments, précise les 

conditions d'usage de l'eau de pluie récupérée en aval de toitures inaccessibles, dans 

les bâtiments et leurs dépendances, ainsi que les conditions d'installation, d'entretien 

et de surveillance des équipements nécessaires à leur récupération et utilisation. 

 i  [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

des !ǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлму. Cela porte notamment sur la réutilisation des eaux usagées 

à la maison (réutilisation des eaux de douche pour les toilettes par exemple) et sur la 

récupération des eaux de pluie. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

Les communes ou leurs groupements compétents réalisent, dans les 3 ans suivant 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ des audits ou diagnostics des bâtiments publics, des espaces 

verts et des équipements touristiques, ainsi que des suivis des consommations, visant la 

limitation des pertes et des surconsommations en eau potable. Parallèlement, ils 

envisagent la mise en place de systèmes permettant des économies ou de la 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les communes et leurs groupements compétents initient la réflexion sur les économies 

ŘΩŜŀǳ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics. Ils recyclent les eaux de pluie, notamment au sein des espaces verts, et 

sélectionnent dans ces derniers des espèces locales économes en eau. 

 

Disposition N2-2 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans- 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 

compatibles dans un dŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ préservation des ressources en eau. 

tƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ intègrent dans leur PADD, leur 

DOO ou leur règlement ou annexe, des orientations ou règles visant à : 

- favoriser la récupération et la réutilisation des eaux de pluie pour les constructions 

nouvelles ou les rénovations (intérieur et jardin) en veillant au respect de la 

réglementation en vigueur ; 

- favoriser les plantations ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻcales Ł ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ; 

- etc. 

Les communes ou leurs groupements compétents adoptent également, dans leurs 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŝǎpaces et les bâtiments privés. 

è 

La 
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Disposition N2-3 vise à étudier les opportunités de réutilisation des eaux usées. Disposition N2-3 : Etudier les opportunités de réutilisation des eaux usées 

Eléments de contexte 

La réutilisation, pour un usage, des eaux usées produites par un autre usage peut 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ très encadrée par la 

réglementation. 

 L   [Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŀƻǶǘ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ Ŏonditions et les modalités techniques à 

respecter. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Structures compétentes en assainissement domestique, 

irrigants                                                                                 Délai : - 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ étudient les synergies possibles entre eux pour limiter les 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 

Les structures compétentes en assainissement collectif sont en particulier invitées à 

ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀtion 

pour ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ des espaces verts ou des terrains de sports, en veillant au respect des 

prescriptions tecƘƴƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 2 août 2010 modifié. 

 

Disposition N2-4 : Gérer les usages industriels 

Eléments de contexte 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

pointe de consommation. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Industriels, communes et leurs groupements 

Délai : - 

Les industriels définissentΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ 

les réseaux de distribution publics lors des périodes de pointe de consommation. 
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Orientation N3 : Poursuivre la gestion globale et coordonnée des ressources 

disponibles pour l'alimentation en eau potable sur le territoire du SAGE et sur 

les territoires voisins 

 

Disposition N3-1 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
les ressources en eau disponibles 

Eléments de contexte 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ, il est nécessaire de veiller en amont que le 

territoire puisse se développer dans la contraintŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ 

ressources en eau disponibles. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀux (PLUi), sont compatibles ou rendus 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe intègrent dans leur rapport de présentation une 

ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Υ 

- le potentiel de développement des territoires  

et 

- les volumes en eau potable mobilisables Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞe de 

la ressource et des besoins des milieux aquatiques, en intégrant les interconnexions 

avec les territoires voisins et les perǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

changement climatique. 

Afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les projets de développement Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ, les 

pétitionnaires sont invités à consulter en amont les communes ou leurs groupements 

ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
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Orientation N4 : 9ǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 

fonctionnement des milieux aquatiques 

 

Disposition N4-1 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Eléments de contexte 

[ŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ pour 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΧύ. 

Maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels, organisations 

professionnelles agricoles  

Délai : - 

Les démarches de conseil agricole (Disposition D2-1ύ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊience 

intègrent la dimension quantitatƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Disposition N4-2 : Valoriser les excédents hydriques pour équilibrer les besoins agricoles 
avec les ressources disponibles et les besoins des milieux 

Eléments de contexte 

En cohérence avec les objectifs Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, la 

création de réserves de remplissage hivernal est identifiée par la Commission Locale 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ possibles à la gestion équilibrée des ressources en 

eau. 

 L   [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмр, relative au financement par les 

ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

comme étant des ouvrages artificiels permettant de substituer des volumes prélevés à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ par des volumes prélevés en période de hautes eaux. Les retenues de 

ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ƴŜ ƳŜǘǘŀƴǘ 

pas en péril les équilibres hydrologiques, elles viennent en remplacement de 

prélèvements existants, démontrant la notion de substitution. Ces ouvrages sont 

Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, qui 

promeut notamment une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Le 

caractère effectif de la substitution ǎΩŞǾŀƭǳŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

travaux et activités, dite « IOTA » qui sont listés dans la nomenclature introduite par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

ouvrages permettent de réduire les prélèvements faits à partir de ressources fragiles 

ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŀǘǳrel et le bon 

ŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ permettent ainsi de limiter les cas de 

sécheresse. 

 i  Dans le Morbihan, le développement de retenues collinaires, plans ŘΩŜŀǳ 

alimentés exclusivement par les eaux de ruissellement, est préconisé plutôt que le 

développement de réserves de substitution. Un schéma directeur de développement 

ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ co-signé par le Préfet du Morbihan, le Président de la 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ ƭŜ ±ƛŎŜ-Président de ƭΩ¦ht[L ό¦ƴƛƻƴ des 

organisations de producteurs de légumes à destination industrielle de la Région 

Bretagne) a été validé le 21 juillet 2014Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ développer la part des 

surfaces irriguées pour sécuriser les filières, tout en préservant l'eau et les milieux 

aquatiques. Il prévoit le développement de 100 000 m
3
 ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛŎƛ нлнл όǎƻƛǘ о Ł п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ 

dans le département. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Pétitionnaires Délai : - 

La Commission LocŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ retenues collinaires ŎƻƳƳŜ ƭΩun des leviers 

pour assurer une gestion équilibrée des ressources en eau. Les pétitionnaires veillent à 

ce que les projets : 

 Mettent en avant la recherche de solutions alternatives à la création de la retenue 

ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳȄΣΧύ 

- prennent en compte les aspects eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ, 

milieux aquatiques, qualité de l'eau) et économiques, en cohérence avec les 

objectifs du SAGE. Une attention particulière doit être portée sur le remplissage des 

réserves, et notamment sur les impacts cumulés. Pour cela les périodes de 

remplissage préconisées par le SDAGE sont respectées, soit entre le 1
er
 décembre et 

le 31 mars ; 

- prennent en compte les orientations du schéma directeur de développement de 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ Ŝƴ aƻǊōƛƘŀƴ ; 

- prévoient un dispositif adapté de suivi du remplissage des ouvrages : indicateurs 

pertinents (débits, niveaux...), régularité, transparence et pérennité du suivi, etc. ; 
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- garantissent une gestion transparente des prélèvements : bilans annuels du 

remplissage, suivi des indicateurs d'état des cours d'eau, etc. ; 

- ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǎŀƎŜ pour 

lequel il a été autorisé. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ informée dès les premières réflexions 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

 R  Cette disposition est complétée par la règle 3 du règlement du SAGE : encadrer 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

  



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

136 

5.2 Composante O : gestion des risques (inondation - 
submersion marine)  

5.2.1 Contexte et objectifs  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, le périmètre du SAGE ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ jugé prioritaire 
pour le risque inondation. Cet enjeu est cependant identifié localement : 

- dans les bassins versants vannetais et du reclus qui présentent des risques 
ŘΩƛnondatƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ accrus en contextes urbains en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ƭƛǘ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- dans les zones littorales exposées à des risques de submersion marine, en 
particulier les communes de Plouhinec, de Carnac et les communes de la 
tǊŜǎǉǳΩLƭŜ ŘŜ wƘǳȅǎ (Arzon, Saint Gildas de Rhuys, Sarzeau). 

 

Les facteurs aggravants de ces risques sont : 

- le développement urbain et ses conséquences : accroissement de la vulnérabilité 
du territoire ; imperméabilisation des sols ; disparition des zones humides et des 
éléments du paysage ; 

- les risques de rupture des barrages et ouvrages de protection en zone littorale ; 

- le changement climatique et ses effets : élévation du niveau moyen des mers et 
intensification des tempêtes au large ; intensité probable des pluies et des 
événements extrêmes ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ qui reste partielle. 

 

 

5.2.2 Orientations et modalités de réalisation  

 

Orientation O1 : Améliorer la connaissance du risque d'inondation et de 

submersion 

 

Disposition O1-1 : Poursuivre la veille des connaiǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de submersion marine, et sur les implications du changement climatique 

Eléments de contexte 

Le changement climatique implique une augmentation progressive du niveau moyen 

de la mer. Cette évolution va influencer le risque de submersion marine sur le 

territoire. Le changement climatique pourra également influencer les phénomènes 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

conséquences sur le régime pluviométrique du territoire. 

 i   

Inondation : une inondation constitue une submersion temporaire provoquée par un 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜΣ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΦ 

Submersion marine Υ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ zone côtière par la mer. 

 

La/hw9 όLƴƴƻǾŀǘƛǾŜ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊ 9ǳǊƻǇŜΩǎ /ƘŀƴƎƛƴƎ /ƻŀǎǘŀƭ wŜǎƻǳǊŎŜύ est un 

projet européen portant sur l'adaptation des territoires littoraux d'Europe du nord-

ouest qui s'est déroulé entre 2008 et 2011. Il a étudié la prise en compte des 

changements climatiques dans les politiques publiques de gestion du littoral et mené 

des actions en faveur de cette prise en compte. 

Le parc naturel régional Ŝǘ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ !a¦w9 ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ǊŜǎǘ ont contribué 

au projet pour le site français du Golfe du Morbihan. Cela a notamment abouti à la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ du niveau marin dans le Golfe du 

Morbihan Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /!/¢¦{ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations littorales par une meilleure prise en compte du changement climatique 

dans les politiques publiques.. 

 

Le projet Osirisc +, faisant suite à ce programme, a pour objectif de développer un 

observatoire intégré du trait de côte. Les communes de Pluneret, Auray, Crac'h, Saint-

tƘƛƭƛōŜǊǘ Ŝǘ [ƻŎƳŀǊƛŀǉǳŜǊ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Objectifs du SAGE fixés pour cet enjeu : 

Á Développer la culture du risque 

Á Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens, 

existants et prendre en compte le risque dans le cadre des 

développements futurs 
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aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes et leurs groupements compétents, en partenariat avec les porteurs de 

programmes opérationnels, le syndicat mixte du PNR et la structure porteuse du SAGE, 

poursuivent une veille pour renforcer et capitaliser les connaissances sur le changement 

climatique et ses implications vis-à-vis des risques de submersion marine et 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Disposition O1-2 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŀƴƴŜǘŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘions 

(PPR). 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ wŜŎƭǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Démarche intégrée sur le bassin versant du Reclus » 

(SMLS 2015 ς·Φ IŀǊŘȅύ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

{ǳǊ ƭŜ [ƻŎΩƘ Ŝǘ ƭŜ {ŀƭ, un atlas des zones inondables a été produit par la DREAL mais 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents réalisent des études de vulnérabilité 

vis-à-vis dǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

La structure porteuse du SAGE ou les structures compétentes pour la prévention des 

inondations centralisent les informations disponibles afin de constituer un observatoire 

Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du SAGE. 

 

Orientation O2 : Communiquer et sensibiliser sur le risque d'inondation et de 

submersion 

 

Disposition O2-1 : LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
submersion 

Eléments de contexte 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

développer une culture du risque et prévenir les conséquences des épisodes 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 L   L'information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs 

est un droit inscrit dans le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнр-2, L.125-5 et 

R.125-9 à R.125-27Φ /Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ 5L/wLa ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wLǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎύΦ {ƻƴ 

contŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ125-11 du même code. Le DICRIM est obligatoire 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ttw ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

prévisibles approuvé doivent réaliser un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтом-3 du Code de la sécurité intérieure. Le PCS regroupe 

l'ensemble des documents de compétence communale contribuant à l'information 

ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŘƻƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻrmation 

communaux sur les risques majeurs (DICRIM)). Il détermine, en fonction des risques 

connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe 

l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense 

les moyens disponibles et définit la mise en ǆǳǾǊŜ des mesures d'accompagnement et 

de soutien de la population. 

Le PCS est révisé tous les 5 ans et doit être élaboré dans un délai de deux ans à 

compter de la date d'approbation par le préfet du département du plan particulier 

d'intervention ou du plan de prévention des risques naturels. 
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 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсо-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ précise que, dans 

les zones exposées au risque d'inondations, le maire, avec l'assistance des services de 

l'Etat compétents, procède à l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire 

communal et établit les repères correspondant aux crues historiques, aux nouvelles 

crues exceptionnelles ou aux submersions marines. La commune, ou le groupement 

de collectivités territoriales compétent, matérialise, entretient et protège ces repères. 

 

Un protocole régional définit les conditions techniques, matérielles et 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

MaîtriǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents diffusent, en partenariat avec les 

porteurs de programmes opérationnels, le syndicat mixte du PNR et la structure 

porteuse du SAGE, une information sur les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

ƳŀǊƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

Les communes ou leurs groupements compétents ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎΣ ǎΩƛls ne les ont pas 

encore réalisés, à élaborer des DICRIM (Document d'Information Communal sur les 

Risques Majeurs) et des PCS (Plans communaux de Sauvegarde).  

Pour participer à la mémoire et à la conscience des risques, les communes ou leurs 

groupements compétents sont invités à procéder à la pose de repères de crues dans les 

secteurs concernés. 

 

Orientation O3 : Prévenir le risque d'inondation et de submersion 

 

 i  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ 

coordonnateurs de bassin adoptent les plans de gestion du risque inondation (PGRI) : 

- les dispositions relatives à la réduction de la vulnérabilité du territoire sont à 

reverser exclusivement dans les PGRI ; 

- les mesures et dispositions relatives à la gestion de l'aléa, voire la connaissance de 

l'aléa, seront maintenues dans les SDAGE et les SAGE lorsqu'elles sont en lien avec la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύΦ 

Les orientations ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ tDwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ 

dans un rapport de compatibilité réciproque. Mais les orientations fondamentales et 

dispositions relatives à la prévention des inondations du SDAGE reversées dans le 

PGRI ne sont opposableǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ tDwL όŀǊǘƛŎƭŜ 

L.131-1-10. du code de l'urbanisme). 

 

Disposition O3-1 : Définir une stratégie de lutte cƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de 
submersion marine 

Eléments de contexte 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΣ 

et de rationaliser les moyens de prévention, une strŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ 

dans les secteurs exposés au risque. 

 i  La DREAL Bretagne a élaboré un guide méthodologique pour la mise en place 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ /Ŝ ƎǳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ 

expérimentations menées sur 3 territoires bretons, dont le Parc naturel régional du 

Golfe du Morbihan. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents définissent, dans les secteurs 

concernés, une stratégie de prévention et de ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

submersion marine des zones à enjeux pour les biens et les personnes. Cette stratégie 

ǇǊƛƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻǶǘ-
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efficacité des actions. Ces moyens peuvent être formalisés dans un programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύΦ 

 

Disposition O3-2 : IntŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de submersion marine dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦǳǘǳǊǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩaléa inondation. 

 L   Les мϲ Ŝǘ нϲ Řǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ562-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ indiquent que 

les PPR peuvent interdire ou soumettre à prescription non seulement les 

constructions et ouvrages, mais également les aménagements et les exploitations 

industrielles, agricoles, forestières, artisanales et commerciales. Ces mesures 

ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 

fortement exposées à un risque mais aussi à celles qui ne seraient pas directement 

exposées. Ces disǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

nouveaux. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛsme Intercommunaux (PLUi) sont compatibles ou rendus 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊobation du SAGE avec 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ la vulnérabilité des personnes et des biens, existants et de 

prise en compte du risque dans le cadre des développements futurs. 

Pour respecter cet objectif sur les secteurs dépourvus de PPRI-PPRL, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ intègrent les atlas des zones inondables et des zones basses (risque de 

submersion marine) à leurs documents graphiques et adoptent des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

nouvelles constructions Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ. 

 

Disposition O3-3 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎion des crues dont la fonctionnalité 
pourrait être améliorée 

Eléments de contexte 

[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜxpansion de crues a été diminuée par des 

aménagements ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘƛƎǳŜΣΧύΦ 

 i  [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues est un espace naturel ou aménagé où les eaux de 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǇŀƴŘǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǘŀǊŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ des moyens de lutter contre les inondations. Plus 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜ 

pour les biens et les personnes. 

MaîtrƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 4 ans 

Dans les bassins à enjeux inondations, les communes ou leurs groupements compétents 

identifient des zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ dont la fonctionnalité pourrait être 

améliorée dans un délai de 4 ans à compter ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Ils priorisent ces zones en fonction de leur rôle (après travaux 

de réhabilitation) Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ validé par la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ précisant les éléments de description à renseigner et les critères de priorisation 

des zones dΩŜȄǇŀƴǎion des crues. 

è 

La Disposition O3-4 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues ainsi identifiées et 

priorisées. 
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Disposition O3-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Eléments de contexte 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls compatible avec 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : 3 ans 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) ou Plans LocauȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ, sont compatibles ou rendus 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ de 

prise en compte du risque dans le cadre des développements futurs. 

Pour respecter cet objectifΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘƻǇǘŜnt des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues, y coƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues à réhabiliter identifiées dans le cadre de la Disposition O3-3. 

 

Disposition O3-5 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues 

Eléments de contexte 

Une gestion adaptée des zƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

maintenir leurs fonctionnalités. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Porteurs de programmes opérationnels Délai : - 

Les programmes opérationnels visés par la Disposition J3-1 όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ, la Disposition 

L4-1 (zones humides) et la Disposition E3-5 (éléments bocagers), ainsi que les PAPI, 

intègrent des actions de gestion et de restauration ayant pour objectif de préserver et 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Disposition O3-6 : wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳx pluviales en mer qui ne sont pas équipés 
de clapets anti-retour 

Eléments de contexte 

Les exutoires ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƳŜǊ 

ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŎƭŀǇŜǘǎ ŀƴǘƛ-retour. 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Communes et leurs groupements Délai : - 

Les communes ou leurs groupements compétents sont incités à réaliser un recensement 

des ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ et à identifier ceux qui ne sont pas équipés de clapets 

anti-retourΦ [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŞǘǳŘƛŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 

en compte ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ les enjeux de continuité écologique, les zones 

humides situées en amont, etc. 

Le cas échéant, les communes et leurs groupements compétents sont incités à veiller au 

bon état de fonctionnement de ces équipements 

 

è 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Disposition J3-2 et la réhabilitation des zones 

humides visée par la Disposition L4-1 permettront ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

Orientation O4 : Coordonner la gestion du ruissellement à l'échelle des bassins 

versants 
 

è 

La gestion des eaux pluviales dans les zones urbanisées est déclinée dans la 

composante « microbiologie » ainsi que dans la composante « organisation des 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ » (évolutions récentes relŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

compétence de gestion des eaux pluviales urbaines par les communautés de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ. 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

bocagers déclinées dans les comǇƻǎŀƴǘŜǎ ζ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ ζ 

zones humides » et « phosphore » contribuent fortement à la réduction du 

ruissellement en milieu rural. 
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VII ɀ EVALUATION DES MOYENS HUMAINS, 
MATERIELS ET FINANCIERS NECESSAIRES A 
,! -)3% %. |562% %4 AU SUIVI DU SAGE 

1. METHODOLOGIE 

3.1.1 Hypothè ses de chiffrage 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {!D9 ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ Les dispositions du SAGE sont ainsi traduites en moyens 

à mobiliser et à financer. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des mesures proposées. 

 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ Ŏƻƴƴŀƞǘre précisément le dimensionnement 

des actions à réaliser. Comme prévu dans le SAGE, de nombreuses mesures nécessiteront 

un diagnostic préalable sur le terrain pour identifier et caractériser précisément les 

actions à réaliser. Le budget opérationnel pour la réalisation de ces travaux ne pourra être 

ŎƘƛŦŦǊŞ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƭƭŜ-même, ne peut parfois pas 

être déterminée précisément, car elle dépend de la spécificité des contextes et ne pourra 

être réellement identifiée que ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

consiste donc à traduire, de manière théorique, les moyens nécessaires à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ 

leurs coûts. 

 

Le dimensionnement des ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

dysfonctionnements et des altérations liés aux différentes thématiques abordées par le 

SAGE. 

 

Les coûts unitaires appliqués à ces valeurs de dimensionnement sont, si possible, inspirés 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

territoires dont le contexte présente des similarités, ou de références nationales. On 

distingue deux grandes catégories de coûts : les coûts de fonctionnement et les 

investissements. Les coûts de fonctionnement désignent les coûts récurrents chaque 

année, les coûts de personnel ou les coûts de suivi de la qualité des eaux par exemple. Les 

investissementǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ le coût de travaux 

par exemple. 

 

/Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǘŀƴƎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ Ŏoût des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŎƘƛŦŦǊŞ. Par exemple, le coût de la mise en 

place de solutions alternatives pour réduire le ruissellement en milieu urbain dépend de 

contextes spécifiques, les incertitudes sont donc trop grandes pour proposer une 

évaluation de leur coût, même en ordre de grandeur. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 

mais à présenter des repères quant aux implications financières, en permettant 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ financier des différents enjeux, et de comparer la 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, 

etc. 

 

En fonction de la connaissance des modalités actuellement appliquées, la participation 

des partenaires financƛŜǊǎ όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞƎƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

è 

[Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нΦ 
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2. COUT GLOBAL 
Le coût total dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎ όŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de fonctionnement) est évalué à 74 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ : 

- 4҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

- 75҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ 

- 19҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƴƛƭieux aquatiques, 

- м҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŞΦ 

 

Figure 14 : Répartition des coûts estimés par enjeux 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ de ces coûts, soit un peu plus de 50%, 

Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

domestique, collectif et non collectif. Ces mesures répondent à des exigences 

réglementaires et sont déjà engagées sur le territoire. Ces mesures répondent 

néanmoins à un enjeu fort du territoire et à des objectifs importants du SAGE, et sont, à 

ce titre, rappelés et chiffrés dans le SAGE. Il faut ainsi considérer que ces coûts ne sont 

pas « nouveaux ηΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

{!D9Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ dispositions du SAGE constituent 

également ǳƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

contrats de bassin ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ [ƻŎΩƘΣ Řǳ {ŀƭΣ Řǳ DƻǳȅŀƴȊŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ Ŝƴ 

particulier (restauration des milieux aquatiques, ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΧύΦ 

 

Le  Tableau 8 détaille les coûts estimés par enjeux et par composantes. 

 

A partir de la connaissance des modalités de co-financement appliquées actuellement par 

ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎŜƛƭ 

régional, conseil départemental, Etat, etc.), les aides et la part restant à charge des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ Ŝƴ 

ordre de grandeur au regard des spécificités de ces aides (taux variables, plafonds de 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
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/ƻǶǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ όaϵύ 

Enjeu-Composante Investissements Fonctionnement TOTAL 
Estimation 

aides 
Restant à 

charge MO 

1 GOUVERNANCE DE L'EAU           

1 1 Organisation des maîtrises d'ouvrage publiques 0,00 1,12 1,12 0,90 0,22 

1 2 Cohérence des politiques de gestion de l'eau 0,00 0,78 0,78 0,63 0,16 

1 3 Information, sensibilisation, échanges 0,00 1,01 1,01 0,81 0,20 

2 QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES           

2 1 bƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 1,15 3,98 5,13 3,59 1,54 

2 2 Phosphore 0,98 3,75 4,73 1,99 2,74 

2 3 Micropolluants 0,03 0,00 0,03 0,02 0,01 

2 4 Pesticides 0,10 3,49 3,59 3,56 0,03 

2 5 Microbiologie 26,32 16,05 42,38 22,25 20,13 

2 6 Autres altérations de la qualité des eaux douces et littorales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

3 QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES           

3 1 Hydromorphologie des cours d'eau 8,08 2,56 10,64 7,45 3,19 

3 2 Continuité écologique 1,29 0,00 1,29 0,90 0,39 

3 3 Zones humides 1,82 0,67 2,49 1,74 0,75 

3 4 Têtes de bassins versants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

4 QUANTITE           

4 1 Adéquation besoins-ressources 0,48 0,12 0,60 0,42 0,18 

4 2 Gestion des risques (inondation - submersion marine) 0,47 0,00 0,47 0,34 0,13 

        ¢h¢![ όŜƴ aϵύ 40,71 33,54 74,25 44,59 29,67 
 

Tableau 8 : Mƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŜǎǘƛƳŞǎ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
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La Figure 15 présente la répartition des montants estimés pour le reste à charge des 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝǎ 

Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : les 

groupements de communes (EPCI-FP) et les porteurs de programmes opérationnels (EPCI-

FP ou syndicats de bassin versant). Ces deux catégories portent les travaux « lourds » qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎΣ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ Ŏƻƭƭectif) et les travaux de restauration 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΧύΦ 

 

 

Figure 15 : RŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
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3. ESTIMATION DES MOYENS HUMAINS 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ 

moyens humains nécessaires pour animer et suivre localement les actions. Cela nécessite 

ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ au sein des autres 

structures porteuses de projets, des chargés de mission « milieux aquatiques » 

notamment. 

 

Les charges associées à ces équipes sont comptabilisées dans les coûts présentés 

précédemment, selon les enjeux nécessitant des moyens humains spécifiques. Les postes 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜmple des chargés de 

mission « milieux aquatiques » vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ 

animateurs agricoles pour les actions de réduction des pollutions diffuses, etc. 

 

[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ŜǎǘƛƳŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ Ƴŀƛƴǘien de postes qui 

ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŘŞƧŁ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

réglementaires et le SDAGE (GEMAPI, DCE, recensement, hiérarchisation et élaboration 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent qui impliquent le renforcement des équipes actuelles, donc le recrutement de 

personnels supplémentaires. 

 

Le tableau ci-dessous présente un bilan des moyens humains mobilisés dans le cadre du 

ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆuvre les orientations du SAGE. Ce bilan 

ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 

ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉas non plus les personnels administratifs (secrétariat, 

comptabilité, etc.) et se limite aux moyens humains « techniques ». 

 

 

Structure Volet 
Besoins 
estimés 
(ETP) 

Moyens 
"actuels /  

historiques" 

Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

Animation agricole 2 1 

Milieux aquatiques 3,5 2,5 

Littoral ς microbiologie 2,5 2 

Zones humides 1,5 0,5 

Bocage 2 1 

Coordination - géomatique 2,5 2 

Sous-total 14 9 

Structure porteuse 
du SAGE 

Animation SAGE 1 1 

Appui animation - 
Géomatique 

1 1 

Sous-total 2 2 

Ensemble 16 11 

Tableau 9 : Estimation des moyens humains nécessaires pour animer, piloter et suivre les 

ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 
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VII I ɀ CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE 
%. |562% $5 3!'% 

Le tableau ci-dessous ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ 

fonction des délais précisés pour certaines dispositions. 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

GOUVERNANCE, composante A : organisation des maîtrises d'ouvrage publiques 

  Orientation générale A1 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

    Disposition A1-1 : {Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    Disposition A1-2 : Assurer une gestion transversale ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    Disposition A1-3 : Accompagner ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
 
Disposition A1-4 : Inciter la gestion des eauȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale 

Communes et leurs groupements             

    
Disposition A1-5 : Veiller à la coordination dŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

Dh¦±9wb!b/9Σ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ . Υ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

  Orientation générale B1 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

    
Disposition B1-1 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
SAGE 

Structure porteuse SAGE             

    
Disposition B1-2 : !ƴƛƳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
dans ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Structure porteuse SAGE             

    
Disposition B1-3 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ sols 

Communes et leurs groupements             

  Disposition B1-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
Communes et leurs 

groupements, acteurs 
économiques 

      

  Disposition B1-5 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Porteurs de politiques de gestion 

foncière 
      

  Orientation générale B2 : wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ 

    Disposition B2-1 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les SAGE voisins Structure porteuse SAGE             

GOUVERNANCE, composante C : information, sensibilisation, échanges 

  Orientation générale C1 : Suivre lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

148 

E
n

je
u 

O
ri

e
n

ta
ti

o
n

 
Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    Disposition C1-1 : {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Structure porteuse SAGE             

  Orientation générale C2 : Favoriser les échanges et les concertations entre acteurs 

    
Disposition C2-1 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SAGE 

Structure porteuse SAGE             

  Orientation générale C3 : Communiquer et sensibiliser l'ensemble des acteuǊǎ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

    Disposition C3-1 : Elaborer et meǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 
opérationnels, de projets 

d'aménagement... 

Elaboration         

v¦![L¢9 59{ 9!¦· 5h¦/9{ 9¢ [L¢¢hw![9{Σ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 5 Υ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 

  Orientation générale D1 : Améliorer la connaissance de l'origine des pollutions et de leurs impacts 

    
Disposition D1-1 : Actualiser et suivre ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du SAGE 

Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
Disposition D1-2 : Veiller aux avancées sur la compréhension des phénomènes de marées 
vertes et de leurs facteurs déclencheurs 

Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation générale D2 : Poursuivre la réduction des pollutions diffuses d'origine agricole et limiter les transferts 

    
Disposition D2-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

  Orientation générale D3 : aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ŀȊƻǘŜ η 

    Renvoi vers la B1-5 

  Orientation générale D4 : Poursuivre la réduction des pollutƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

    Disposition D4-1 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ou industriel Services de l'Etat             

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante E : phosphore 

  Orientation E1 : Améliorer la connaissance sur la pollution par le phosphore 

    Disposition E1-1 : Diagnostiquer les sources de pollution par le phosphore 
Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 

Hiérarchisation et 
priorisation  

 
 

  Orientation E2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

    Renvois vers les autres composantes 

  Orientation E3 : Poursuivre la réduction des pollutions dƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    
Disposition E3-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et collectif des agriculteurs pour 
optimiser la fertilisation et limiter les transferts 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    Disposition E3-2 : 9ƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
Disposition E3-3 : Protéger les éléments du paysage qui limitent les transferts de pollution vers 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Communes et leurs groupements             

    
 
Disposition E3-4 : Accompagner les communes et leurs groupements dans les démarches de 
protection et de compensation des éléments bocagers 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    Disposition E3-5 : Poursuivre et étendre les opérations de restauration du maillage bocager 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
Disposition E3-6 : Développer la valorisation économique du bocage et veiller aux bonnes 
pratiques de gestion 

Communes et leurs groupements 
et professionnels 

            

  Orientation E4 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾer les divers usages 

    
Disposition E4-1 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł 
ƭΩŀǾŀƭ 

Porteurs de programmes 
opérationnels, propriétaires et 

gestionnaires 
            

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante F : micropolluants 

  Orientation F1 : Mieux connaître la pollution des milieux par les micropolluants et définir des stratégies 

    
Disposition F1-1 : Assurer une veille des avancées scientifiques sur la connaissance des 
micropolluants, dont les substances émergentes 

Structure porteuse SAGE             

    
Disposition F1-2 : Améliorer la connaissance de la qualité des milieux aquatiques vis-à-vis des 
micropolluants 

Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation F2 : Limiter les apports et les transferts dans les zones urbaines en agissant à la source 

    
Disposition F2-1 : Informer et sensibilisŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǊ 

Structure porteuse SAGE et 
autres acteurs concernés 

            

    
Disposition F2-2 : LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ou de pré-traitement 

Communes et leurs groupements             

  Orientation F3 : Réduire les rejets liés aux activités littorales 

    
Disposition F3-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊes de carénage sur le territoire et promouvoir leur 
usage 

Gestionnaires des ports et 
structure porteuse SAGE 

Validation 
d'un 

schéma de 
carénage 

        

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante G : pesticides 

  Orientation G1 : Améliorer la connaissance des produits phytosanitaires présents dans le milieu 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    
Disposition G1-1 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des 
pesticides 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    Disposition G1-2 : {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ phytosanitaires Structure porteuse SAGE             

  Orientation G2 : Conforter la réduction des usages agricoles 

    
Disposition G2-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et collectif des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    
Disposition G2-2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
techniques alternatives 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

  Orientation G3 : Poursuivre la réduction des usages non agricoles 

    Disposition G3-1 : Inciter les collectivités à atteindre le zéro phyto Communes et leurs groupements 
100% des 

communes en 
"zéro phyto" 

      

    Disposition G3-2 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Communes et leurs groupements             

    
Disposition G3-3 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ pesticides, 
leur impact, et les solutions alternatives 

Structure porteuse SAGE             

    
Disposition G3-4 : Développer des points de collecte supplémentaires des pesticides sur le 
territoire 

Communes et leurs groupements             

    
Disposition G3-5 : Sensibiliser et accompagner les gestionnaires privés et les prescripteurs pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻƴ ǇǳōƭƛŎǎ 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

Objectif 
d'utilisation zéro 
phytosanitaire 

      

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante H : microbiologie 

  Orientation H1 : Poursuivre et améliorer le suivi de la qualité microbiologique des eaux sur les secteurs prioritaires 

    
Disposition H1-1 : Améliorer le suivi de la qualité microbiologique Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des sources de pollution 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    
Disposition H1-2 : Diagnostiquer les sources de contamination des zones conchylicoles et des 
sites de pêche à pied 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

          

    
Disposition H1-3 : Coordonner la réponse des acteurs lors des phénomènes de dégradation de 
la qualité microbiologique 

Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    Disposition H1-4 : Assurer une veille des connaissances sur les pollutions microbiologiques Structure porteuse SAGE             

  Orientation H2 : Coordonner les actions, assurer la cohérence entre les objectifs et les moyens 

    
Disposition H2-1 : Animer des cellules locales opérationnelles pour la réduction des 
contaminations microbiologiques 

Communes et leurs groupements             
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

  Orientation H3 : Diminuer le risque de contamination liée à la collecte et au transfert des eaux usées 

    
Disposition H3-1 : Actualiser les diagnostics et ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des 
eaux usées 

Communes et leurs groupements             

    Disposition H3-2 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Communes et leurs groupements             

    Disposition H3-3 : Optimiser leǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées 
Structure porteuse SAGE, 

communes et leurs groupements 
            

  Orientation H4 : wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

    
Disposition H4-1 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif 

Communes et leurs groupements             

    Disposition H4-2 : Définir des zones à enjeu sanitaire Communes et leurs groupements             

    
Disposition H4-3 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ 
impliquent un risque sanitaire 

Communes et leurs groupements         

    
 
Disposition H4-4 : Identifier les secteurs soumis au phénomène de cabanisation 

Communes et leurs groupements             

  Orientation H5 : Poursuivre la gestion intégrée des eaux pluviales pour limiter les transferts vers les zones à enjeux 

    Disposition H5-1 : Améliorer la gestion des eaux pluviales dans les zones urbanisées Communes et leurs groupements             

    Disposition H5-2 : Intégrer la gestion des eaux pluviales Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Communes et leurs groupements             

    
 
Disposition H5-3 : wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ pluvial 

Communes et leurs groupements           

    
Disposition H5-4 : tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ submersion marine dans 
ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 

Communes et leurs groupements             

  Orientation H6 : Limiter les apports microbiologiques d'origine animale 

    
Disposition H6-1 : Poursuivre les diagnostics des exploitations agricoles pour limiter les risques 
de transfert des germes pathogènes vers le milieu 

Porteurs de programmes 
opérationnels, organismes 
professionnels agricoles 

            

    
Disposition H6-2 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Porteurs de programmes 
opérationnels, organismes 
professionnels agricoles 

            

    Disposition H6-3 : Améliorer la gestion des lisiers et des fumiers 
Porteurs de programmes 

opérationnels, organismes 
professionnels agricoles 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

  Orientation H7 : Réduire les autres sources potentielles de pollution identifiées dans les profils de vulnérabilité 

    
Disposition H7-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars et promouvoir leur 
usage 

Structure porteuse SAGE, 
Porteurs de programmes 

opérationnels, communes et 
leurs groupements compétents 

            

    
Disposition H7-2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴt des ports et des bateaux de passagers pour 
collecter et traiter les eaux usées 

Gestionnaires des ports de 
mouillages, communes et leurs 

groupements 
            

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante I : autres altérations de la qualité des eaux douces et littorales 

  Orientation I1 : Coordonner et suivre le ramassage des macro-déchets 

    
Disposition I1-1 : Coordonner et suivre le ramassage de macro-ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du SAGE 

Communes et leurs 
groupements, Structure porteuse 
SAGE, associations, porteurs de 

programmes opérationnels 

            

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante J : hydromorphologie des cours d'eau 

  Orientation J1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ 

    Disposition J1-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Communes et leurs groupements 
 

        

    Disposition J1-2 : /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Structure porteuse SAGE             

    Disposition J1-3 : 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Structure porteuse SAGE             

  Orientation J2 : Préserver et gérer les cours d'eau 

    Disposition J2-1 : LƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Communes et leurs groupements        

    Disposition J2-2 : Encadrer ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation J3 : Planifier la restauration hydromorphologique et l'entretien des cours d'eau 

    Disposition J3-1 : 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels  
        

    Disposition J3-2 : {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
Disposition J3-3 : CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

  
Orientation J4 : Lutter contre les espèces exotiques envahissantes (faune-flore), prioritairement coƴǘǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
biologique 

    
Disposition J4-1 : Assurer une veille des foyers de prolifération des espèces exotiques 
envahissantes 

Porteurs de programmes 
opérationnels 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    
Disposition J4-2 : aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻn de nouvelles espèces 
exotiques envahissantes 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    
Disposition J4-3 : 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ espèces 
exotiques envahissantes 

Porteurs de programmes 
opérationnels, communes ou 

leurs groupements compétents 
en production d'eau potable 

            

  Orientation J5 : wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

    Disposition J5-1 : wŜŎŜƴǎŜǊΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante K : continuité écologique               

  Orientation K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages 

    
Disposition K1-1 : Poursuivre ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 
milieux aquatiques 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    
Disposition K1-2 : Informer sur les ouvrages qui constituent un enjeu pour la continuité 
écologique 

Services de l'Etat             

    
Disposition K1-3 : Faire des propositions dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

CLE             

  Orientation K2 : Préserver la continuité écologique des milieux aquatiques 

    
Disposition K2-1 : Intégrer les trames vertes et bleues et la continuité écologique dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Communes et leurs groupements        

  Orientation K3 : Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 

    
Disposition K3-1 : Planifier et coordonner les actions de restauration de la continuité 
écologique 

Porteurs de programmes 
opérationnels 

            

    Disposition K3-2 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Propriétaires, gestionnaires             

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante L : zones humides               

  Orientation L1 : Poursuivre les inventaires, leur mise à jour, la caractérisation et le diagnostic des zones humides 

    Disposition L1-1 : Actualiser les inventaires des zones humides Communes et leurs groupements             

    Disposition L1-2 : Maintenir un référentiel des zones humides dans le périmètre du SAGE Structure porteuse SAGE             

    Disposition L1-3 : Diagnostiquer les fonctionnalités des zones humides 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation L2 : Améliorer la protection des zones humides 

    Disposition L2-1 : Intégrer les zoneǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Communes et leurs groupements        
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    Disposition L2-2 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation L3 : Développer la geǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

    Disposition L3-1 : Promouvoir les bonnes pratiques compatibles avec leurs fonctionnalités 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation L4 : Restaurer les zones humides dégradées 

    
Disposition L4-1 : Restaurer les zones humides dégradées sur les secteurs prioritaires au regard 

des fonctionnalités 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation L5 : Protéger les zones humides rétro-littorales contre les risques liés à leur comblement et aux submersions marines 

    Disposition L5-1 : Protéger les zones humides rétro-littorales Gestionnaires de zones humides             

  Orientation L6 : aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 

    Renvoi vers la B1-5 

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante M : têtes de bassin versant               

  Orientation M1 : Préserver et restaurer les têtes de bassin versant 

    Disposition M1-1 : Caractériser et hiérarchiser les têtes de bassin versant Structure porteuse SAGE             

    
Disposition M1-2 : Intégrer les têtes de bassin versant daƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 

territoire et de préservation des milieux aquatiques 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

QUANTITE, composante N: adéquation besoins-ressources 

  Orientation N1 : Améliorer et partager la connaissance quantitative des ressources et de ses usages 

    
Disposition N1-1 : Réaliser un bilan des ressources et des besoins en eau en lien avec le 

contexte de changement climatique 
Structure porteuse SAGE       

    Disposition N1-2 : {ǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Structure porteuse SAGE, 
porteurs de programmes 

opérationnels 
            

  Orientation N2 : Economiser l'eau dans les différents usages 

    Disposition N2-1 : Développer les dispositifs de réduction ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Communes et leurs groupements 
 

      

    Disposition N2-2 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme Communes et leurs groupements          

    Disposition N2-3 : Etudier les opportunités de réutilisation des eaux usées 
Structures compétentes en 

assainissement domestique, 
irrigants 
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Intitulé Maîtrise d'ouvrage 

Année à partir de la publication de 
l'arrêté d'approbation du SAGE 

N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 N+6 

    Disposition N2-4 :  Gérer les usages industriels 
Industriels, structure porteuse 

SAGE 
            

  Orientation N3 : Poursuivre la gestion globale et coordonnée des ressources disponibles pour l'alimentation en eau potable sur le territoire du SAGE et sur les territoires voisins 

    
Disposition N3-1 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ressources en eau disponibles 
Communes et leurs groupements             

  Orientation N4 : 9ǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

    Disposition N4-1 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Porteurs de programmes 

opérationnels, organismes 
professionnels agricoles 

            

    
Disposition N4-2 : Valoriser les excédents hydriques pour équilibrer les besoins agricoles avec 

les ressources disponibles et les besoins des milieux 
Pétitionnaires             

QUANTITE, composante : gestion des risques (inondation ς submersion marine) 

  Orientation O1 : Améliorer la connaissance du risque d'inondation et de submersion 

    
Disposition O1-1 : Poursuivre la veille des connaiǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

submersion marine, et sur les implications du changement climatique 
Communes et leurs groupements             

    
Disposition O1-2 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Communes et leurs groupements 

 
       

  Orientation O2 : Communiquer et sensibiliser sur le risque d'inondation et de submersion 

    Disposition O2-1 : LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Communes et leurs groupements             

  Orientation O3 : Prévenir le risque d'inondation et de submersion 

    
Disposition O3-1 : Définir une stratégie de lutte cƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de 

submersion marine 
Communes et leurs groupements             

    
Disposition O3-2 : IntŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de submersion marine dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Communes et leurs groupements        

    
Disposition O3-3 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎion des crues dont la fonctionnalité pourrait 

être améliorée 
Communes et leurs groupements       

    Disposition O3-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Communes et leurs groupements        

    Disposition O3-5 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues 
Porteurs de programmes 

opérationnels 
            

    
Disposition O3-6 : wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳx pluviales en mer qui ne sont pas équipés de 

clapets anti-retour 
Communes et leurs groupements             

  Orientation O4 : Coordonner la gestion du ruissellement à l'échelle des bassins versants 

    Renvois vers les autres composantes 
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IX ɀ SUIVI DE LA MISE EN |562% $5 3!'% 

[Ŝ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SAGE.  

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9Φ hƴ 

ǇŜǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Υ 

- des indicateurs de moyens qui visent à assurer la bonne mise en application du 

SAGE (exemple : réalisation de travŀǳȄΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΧύ Τ 

- des indicateurs de résultats qui font référence aux objectifs généraux et 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Σ 

répondant également aux objectifs de résultats fixés par la Directive Cadre sur 

ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Řǳ 

{!D9Φ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

formalisation possible au sein du tableau de bord. Un travail sera engagé la première 

ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ 

indicateurs pertinents et faciles à obtenir. 
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Format 

Fréquence de 
renseignement 

Source de la donnée 

INDICATEURS GENERAUX 

  - 1 
[indicateurs communs - comité de bassin] 
Synthèse de l'état écologique des masses d'eau du 
SAGE, indices de confiance, écart à l'objectif 

Résultats Tableau 
Révision 
SDAGE 

AELB 

GOUVERNANCE,  composante A : organisation des maîtrises d'ouvrage publiques 
Orientation générale A1 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

  
Disposition A1-1 : Se doter des compétences 
ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition A1-2 : Assurer une gestion 
transversale ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

2 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
Pourcentage des masses d'eau de surface du SAGE 
qui ont un objectif de bon état écologique en 2015 
non atteint à ce jour :  
- Non concernées par une opération territoriale 
- En risque morphologique et dont l'opération 
territoriale ne comporte pas un volet cours d'eau 
- En risque pollution (diffuse, nitrate et pesticide) et 
dont l'opération territoriale ne comporte pas un 
volet pollutions diffuses 

Moyens Tableau Annuelle 
AELB, porteurs de 
programmes 
opérationnels 

 
Disposition A1-3 : Accompagner les maîtrises 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

3 
Information annuelle en CLE du lancement des 
programmes grand et petit cycle lancée 

Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

 
 
Disposition A1-4 : Inciter la gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

4 
Part d'EPCI-FP ayant pris la compétence 
assainissement des eaux pluviales 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

 
Disposition A1-5 : Veiller à la coordination des 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 
ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

5 
Part de programmes opérationnels ayant mené au 
moins une réunion multi-ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels  

Dh¦±9wb!b/9Σ  ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ . Υ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Orientation générale B1 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜs de planification 

  
Disposition B1-1 : Veiller à la cohérence des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
SAGE 

- Cf. indicateur 3 - - - - 

  

Disposition B1-2 : Animer la concertation entre 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
dans ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire 

- Pas d'indicateur - - - - 
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Disposition B1-3 : Accompagner et veiller à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
des sols  

6 

tŀǊǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ 
lesquels la CLE a été informée 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǾƛǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ 
la structure porteuse 

Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

 
Disposition B1-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans le développement économique 

- Pas d'indicateur - - - - 

 
Disposition B1-5 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans les politiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 

7 
bƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Moyens Tableau Annuelle Gestionnaires 

Orientation générale B2 : wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 Ǿƻƛǎƛƴǎ        

  
Disposition B2-1 : Assurer la cohérence et 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les SAGE voisins 

- Pas d'indicateur - - - - 

GOUVERNANCE,  composante C : information, sensibilisation, échanges 
Orientation générale C1 : {ǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9       

  
Disposition C1-1 : Suivre et évaluer la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation générale C2 : Partager et ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ          

  
Disposition C2-1 : Maintenir les instances de 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SAGE 

8 
Nombre de réunions des instances du SAGE (CLE, 
bureau, commissions, groupes de travail) 

Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

Orientation générale C3 : Favoriser les échanges et les concertations entre acteurs         

  
Disposition C3-1 : Elaborer et meǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
un plan de communication du SAGE 

9 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Existence d'un volet pédagogique (actions 
planifiées / identifiées / évaluées) 
- Planification des actions (actions planifiées / 
identifiées / évaluées) 
- Evaluation de la CLE de 1 à 5 (5 représentant la 
meilleure efficacité) 

Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

v¦![L¢9 59{ 9!¦· 5h¦/9{ 9¢ [L¢¢hw![9{Σ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 5 Υ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 
Orientation générale D1 : Améliorer la connaissance de l'origine des pollutions et de leurs impacts         

  
Disposition D1-1 : Actualiser et suivre ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du SAGE 

10 
[indicateurs communs - comité de bassin] 
Nombre de masses d'eau identifiées comme 
potentiellement contributrices des marées vertes 

Résultats Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition D1-2 : Veiller aux avancées sur la 
compréhension des phénomènes de marées 
vertes et de leurs facteurs déclencheurs 

- Pas d'indicateur - - - - 
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Orientation générale D2 : Poursuivre la réduction des pollutions diffuses d'origine agricole et limiter les transferts         

  
Disposition D2-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
individuel et collectif des exploitations agricoles 

11 
Nombre d'exploitations accompagnées (cumulé) 
Nombre d'opérations collectives (cumulé) 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

Orientation générale D3 : aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ŀȊƻǘŜ η 

  Pas de disposition (renvois) - Pas d'indicateur - - - - 

Orientation générale D4 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜstique ou industrielle         

  
Disposition D4-1 : Réduire les rejets liés à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ou industriel 

12 
CƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŜƧŜǘés par les STEP qui contribuent à la 
prolifération macroalgale 

Résultats Graphique Annuelle 
Communes et 
groupements 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante E : phosphore 
Orientation E1 : Améliorer la connaissance sur la pollution par le phosphore        

  
Disposition E1-1 : Diagnostiquer les sources de 
pollution par le phosphore 

13 
Indentification des bassins versants diagnostiqués 
(O/N) 

Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

Orientation E2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘrielle       

  Renvois vers les autres composantes 
 

          

Orientation E3 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ        

  
Disposition E3-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
individuel et collectif des agriculteurs pour 
optimiser la fertilisation et limiter les transferts 

- Cf. indicateur 11 - - - - 

  
Disposition E3-2 : Elargir les bandes enherbées 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Pas d'indicateur - - - - 

  

Disposition E3-3 : Protéger les éléments du 
paysage qui limitent les transferts de pollution 
vers les milieux aquatiques dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

14 
Nombre de documents d'urbanisme intégrant les 
éléments du bocage 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  

 
Disposition E3-4 : Accompagner les communes 
et leurs groupements dans les démarches de 
protection et de compensation des éléments 
bocagers 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition E3-5 : Poursuivre et étendre les 
opérations de restauration du maillage bocager 

15 
Linéaire de bocage restauré 
Part des bassins versants à enjeux concernés par 
une opération Breizh Bocage 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 
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Disposition E3-6 : Développer la valorisation 
économique du bocage et veiller aux bonnes 
pratiques de gestion 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation E4 : !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾer les divers usages  

  
Disposition E4-1 : Adapter la gestion hydraulique 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante F : micropolluants 
Orientation F1 : Mieux connaître la pollution des milieux par les micropolluants et définir des stratégies         

  
Disposition F1-1 : Assurer une veille des 
avancées scientifiques sur la connaissance des 
micropolluants, dont les substances émergentes 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition F1-2 : Améliorer la connaissance de 
la qualité des milieux aquatiques vis-à-vis des 
micropolluants 

16 Nombre de sites et de paramètres suivis Moyens 
Tableau / 
graphique 

Trisannuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

Orientation F2 : Limiter les apports et les transferts dans les zones urbaines en agissant à la source         

  
Disposition F2-1 : Informer et sensibiliser sur les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǊ 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition F2-2 : Inciter les industriels et les 
ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ou de pré-traitement  

17 Nombre de conventions de déversements établies Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

Orientation F2 : Réduire les rejets liés aux activités littorales       

  
Disposition F3-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊes de 
carénage sur le territoire et promouvoir leur 
usage  

18 Nombre et localisation des aires de carénage Moyens Carte Annuelle 

Gestionnaires de 
ports, entreprises 
privées, collectivités, 
55¢aΧ 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante G : pesticides 
Orientation G1 : Améliorer la connaissance des produits phytosanitaires présents dans le milieu         

  
Disposition G1-1 : Poursuivre et développer le 
suivi de la qualité des eaux vis-à-vis des 
pesticides 

19 
Stations de suivi, molécules observées et fréquence 
de dépassement des seuils de qualité 

Résultats 
Tableau / 
graphique 

Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition G1-2 : {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ 
de produits phytosanitaires  

20 Evolution des ventes de produits phytosanitaires Moyens Tableau Trisannuelle 
Observatoire régional 
des ventes de produits 
phytosanitaires 
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Orientation G2 : Conforter la réduction des usages agricoles        

  

Disposition G2-1 : Poursuivre et étendre 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et collectif des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
produits phytosanitaires 

21 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Plan de réduction des pesticides 
- Zones prioritaires pour les efforts de réduction 
- Nombre de captages prioritaires études pas 
démarrées / études en cours / programme actions 
ǇǊŞǾǳ κ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition G2-2 : Poursuivre et développer 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
techniques alternatives 

- Cf. indicateur 9 - - - - 

Orientation G3 : Poursuivre la réduction des usages non agricoles       

  Disposition G3-1 : Inciter les collectivités à   22 
Nombre de communes ou groupements engagés 
dans la charte d'entretien des espaces communaux, 
niveau de la charte 

Moyens 
Tableau / 
carte 

Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition G3-2 : hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition G3-3 : Sensibiliser le grand public et 
ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ pesticides, leur 
impact, et les solutions alternatives 

- Cf. indicateur 9 - - - - 

  
Disposition G3-4 : Développer des points de 
collecte supplémentaires des pesticides sur le 
territoire 

23 Nombre de points de collecte Moyens Carte Annuelle 
Communes et 
groupements 

  

Disposition G3-5 : Sensibiliser et accompagner 
les gestionnaires privés et les prescripteurs pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻƴ 
publics 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante H : microbiologie 
Orientation H1 : Poursuivre et améliorer le suivi de la qualité microbiologique des eaux sur les secteurs prioritaires         

  
Disposition H1-1 : Améliorer le suivi de la qualité 
microbiologique Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sources de pollution 

24 
bƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ όƘƻǊǎ 
réseaux de suivi sanitaire) et de points ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƻƴŎǘǳŜƭ 

Résultats 
Tableau / 
carte 

Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition H1-2 : Diagnostiquer les sources de 
contamination des zones conchylicoles et des 
sites de pêche à pied 

25 
Profils de vulnérabilité des zones conchylicoles ou 
démarches équivalentes réalisés 

Moyens Carte Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 
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Disposition H1-3 : Coordonner la réponse des 
acteurs lors des phénomènes de dégradation de 
la qualité microbiologique 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition H1-4 : Assurer une veille des 
connaissances sur les pollutions microbiologiques 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation H2 : Coordonner les actions, assurer la cohérence entre les objectifs et les moyens         

  
Disposition H2-1 : Animer des cellules locales 
opérationnelles pour la réduction des 
contaminations microbiologiques 

26 
Nombre de cellules mises en place et nombre des 
réunions de ces cellules 

Moyens 
Tableau / 
carte 

Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

Orientation H3 : Diminuer le risque de contamination liée à la collecte et au transfert des eaux usées 

  
Disposition H3-1 : Actualiser les diagnostics et les 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées 

27 
tŀǊǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

Moyens Graphique Annuelle DDTM 

  
Disposition H3-2 : Réduire les rejets directs des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ  

28 
tŀǊǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
objectifs de la disposition 3C-2 du SDAGE 

Résultats Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

 
Disposition H3-3 : Optimiser les contrôles de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées 

29 
Contenu type des contrôles de raccordements 
proposé ? (Oui / Non) 

 Moyens  Tableau  Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

Orientation H4 : wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ         

  
Disposition H4-1 : Adapter la fréquence de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif 

30 Part des dispositifs ANC non conformes Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition H4-2 : Définir des zones à enjeu 
sanitaire 

31 Nombre et localisation des zones à enjeu sanitaire Moyens 
Tableau / 
carte 

Annuelle DDTM 

  
Disposition H4-3 : Mettre en conformité les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ 
impliquent un risque sanitaire 

32 Part des dispositifs ANC non conformes Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

 
 
Disposition H4-4 : Identifier les secteurs soumis 
au phénomène de cabanisation 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation H5 : Poursuivre la gestion intégrée des eaux pluviales pour limiter les transferts vers les zones à enjeux         

  
Disposition H5-1 : Améliorer la gestion des eaux 
pluviales dans les zones urbanisées 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition H5-2 : Intégrer la gestion des eaux 
pluviales Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

33 
Nombre de documents d'urbanisme intégrant 
directement la gestion des eaux pluviales, non en 
annexe 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 
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Disposition H5-3 : Réaliser et finaliser les 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

34 
Nombre de communes et groupements disposant 
d'un schéma directeur d'assainissement pluvial 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

 
Disposition H5-4 : Prendre en compte les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ submersion marine dans la 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation H6 : Limiter les apports microbiologiques d'origine animale       

  
Disposition H6-1 : Poursuivre les diagnostics des 
exploitations agricoles pour limiter les risques de 
transfert des germes pathogènes vers le milieu 

35 Nombre d'exploitations diagnostiquées (en cumulé) Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition H6-2 : Identifier et supprimer les 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

36 
Nombre de points d'abreuvement direct ou de 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives 

Moyens Tableau Bisannuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition H6-3 : Améliorer la gestion des lisiers 
et des fumiers 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation H7 : Réduire les autres sources potentielles de pollution identifiées dans les profils de vulnérabilité         

  
Disposition H7-1 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
vidange des camping-cars et promouvoir leur 
usage 

37 
Nombre et localisation des aires de vidange des 
camping-cars 

Moyens Carte Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition H7-2 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴt des 
ports et des bateaux de passagers pour collecter 
et traiter les eaux usées 

38 

Nombre de ports non équipés de dispositifs de 
collecte et de traitement des eaux usées, nombre 
de bateaux de passagers non équipés de dispositifs 
de collecte 

Moyens Tableau Annuelle 
Gestionnaires de 
ports, compagnies de 
bateaux 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES, composante I : autres altérations de la qualité des eaux douces et littorales 
Orientation I1 : Coordonner et suivre le ramassage des macro-déchets       

  
Disposition I1-1 : Coordonner et suivre le 
ramassage de macro-ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
périmètre du SAGE 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante J : hydromorphologie des cours d'eau 
Orientation J1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ       

  
Disposition J1-1 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

39 
Carte des communes avec et sans inventaires des 
cours d'eau 

Moyens Carte Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition J1-2 : Compléter le réseau de suivi de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

40 
Etat biologique des masses d'eau et évolutions des 
indicaǘŜǳǊǎ όL.DΣ LtwΧύ 

Résultats Tableau 
Selon 
fréquence des 
bilans 

AELB 
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Disposition J1-3 : 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

41 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Nombre de ME identifiées comme prioritaires 
pour la définition du taux d'étagement objectif 
- Nombre de ME prioritaires pour lesquelles le taux 
d'étagement actuel a été calculé 
- Nombre de ME prioritaires pour lesquelles un taux 
d'étagement objectif a été défini 

Résultats Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

Orientation J2 : Préserver et gérer les cours d'eau 
 

          

  
Disposition J2-1 : Intégrer et préserver les cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

42 
Nombre de documents d'urbanisme qui protègent 
les cours d'eau 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition J2-2 : Encadrer ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ 
ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Cf. indicateur 35 - - - - 

Orientation J3 : Planifier la restauration hydromorphologique et l'entretien des cours d'eau       

  
Disposition J3-1 : Diagnostiquer et restaurer 
ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Cf. indicateur 2 - - - - 

  
Disposition J3-2 : Suivre et accompagner 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Pas d'indicateur - - - - 

 
Disposition J3-3 : CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
privés pour les travaux de restauration 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation J4 : Lutter contre les espèces exotiques envahissantes (faune-ŦƭƻǊŜύΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

  
Disposition J4-1 : Assurer une veille des foyers 
de prolifération des espèces exotiques 
envahissantes 

43 bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Moyens 
Tableau / 
carte 

Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition J4-2 : Mener des actions de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻn de nouvelles 
espèces exotiques envahissantes 

44 Actions de prévention menées (Oui / Non) Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition J4-3 : 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des programmes de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 

- Cf. indicateur 43 - - - - 

Orientation J5 : wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

  
Disposition J5-1 : Recenser, diagnostiquer et 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

45 
Nombre de plans d'eau visés par des actions de 
réduction de leur impact 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 
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QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante K : continuité écologique 
Orientation K1 : Améliorer la connaissance des ouvrages         

  
Disposition K1-1 : Poursuivre ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
connaissance sur la continuité écologique des 
milieux aquatiques 

46 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 
des ouvrages faisant obstacle à la continuité 

Moyens Carte Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition K1-2 : Informer sur les ouvrages qui 
constituent un enjeu pour la continuité 
écologique 

- Pas d'indicateur - - - - 

  

Disposition K1-3 : Faire des propositions dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation K2 : Préserver la continuité écologique des milieux aquatiques        

  
Disposition K2-1 : Intégrer les trames vertes et 
bleues et la continuité écologique dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation K3 : Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques       

  
Disposition K3-1 : Planifier et coordonner les 
actions de restauration de la continuité 
écologique 

47 
[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Nombre d'ouvrages ayant fait l'objet de travaux ou 
d'opération de gestion 

Moyens Tableau Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

  
Disposition K3-2 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 
des ouvrages de franchissement 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante K : zones humides 
Orientation L1 : Poursuivre les inventaires, leur mise à jour, la caractérisation et le diagnostic des zones humides         

  
Disposition L1-1 : Actualiser les inventaires des 
zones humides 

48 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Les enveloppes de forte probabilité de présence 
des zones humides sont inventoriées et 
hiérarchisées 
- Dans les enveloppes définies, proportion des 
communes ayant fait l'objet d'un inventaire précis 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition L1-2 : Maintenir un référentiel des 
zones humides dans le périmètre du SAGE 

- Pas d'indicateur - - - - 
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Disposition L1-3 : Diagnostiquer les 
fonctionnalités des zones humides 

49 
Territoires qui ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ 
fonctionnalités des zones humides 

Moyens Carte Annuelle 
Porteurs de 
programmes 
opérationnels 

Orientation L2 : Améliorer la protection des zones humides        

  
Disposition L2-1 : Intégrer les zones humides 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

50 
Nombre de communes et groupements qui ont 
protégé les zones humides dans leurs documents 
d'urbanisme 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition L2-2 : Limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ 
les zones humides 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation L3 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ       

  
Disposition L3-1 : Promouvoir les bonnes 
pratiques compatibles avec leurs fonctionnalités 

51 
Superficie des zones humides gérées par des 
collectivités 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

Orientation L4 : Restaurer les zones humides dégradées 
 

          

  
Disposition L4-1 : Restaurer les zones humides 
dégradées sur les secteurs prioritaires au regard 
des fonctionnalités 

52 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Les principes d'actions pour assurer la 
préservation et la gestion des zones humides sont 
identifiés 
- Des ZHIEP et des ZSGE sont identifiées le cas 
échéant 
- Les actions nécessaires pour la préservation des 
ZHIEP, ainsi que les servitudes sur les ZSGE font 
l'objet de dispositions ou de règles 
- Superficie des zones humides restaurées 

Moyens Tableau Annuelle 

Communes et 
groupements, porteurs 
de programmes 
opérationnels 

Orientation L5 : Protéger les zones humides rétro-littorales contre les risques liés à leur comblement et aux submersions marines       

  
Disposition L5-1 : Protéger les zones humides 
rétro-littorales 

- Cf. indicateur 50 - - - - 

Orientation L6 : aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ         

  Renvois vers les autres composantes - - - - - - 
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QUALITE DES MILIEUX AQUATIQUES, composante K : têtes de bassin versant 
Orientation M1 : Préserver et restaurer les têtes de bassin versant       

  
Disposition M1-1 : Caractériser et hiérarchiser 
les têtes de bassin versant 

53 

[indicateurs communs - comité de bassin] 
- Inventaire constitué à minima de la carte réalisée 
par l'agence de l'eau 
- Analyse de leurs caractéristiques réalisée 
- Objectifs et règles de gestion renvoient à minima 
aux dispositions du SAGE efficaces pour les têtes de 
bassin versant 

Moyens Carte Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

  

Disposition M1-2 : Intégrer les têtes de bassin 
versant daƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 
territoire et de préservation des milieux 
aquatiques 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUANTITE, composante : adéquation besoins-ressources 
Orientation N1 : Améliorer et partager la connaissance quantitative des ressources et de ses usages         

  
Disposition N1-1 : Réaliser un bilan des 
ressources et des besoins en eau en lien avec le 
contexte de changement climatique 

54 Bilan hydrologique engagé (Oui / Non) Moyens Tableau Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

  
Disposition N1-2 : Suivre les assecs des cours 
ŘΩŜŀǳ 

55 
wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƧŜǘǎ ŀǳȄ ŀǎǎŜŎǎ 
(O/N) 

Résultats Carte Annuelle 
Structure porteuse du 
SAGE 

Orientation N2 : Economiser l'eau dans les différents usages         

  
Disposition N2-1 : Développer les dispositifs de 
réduction ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition N2-2 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme 

56 
Nombre de communes et groupements ayant 
intégré les économies d'eau dans leurs documents 
d'urbanisme 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition N2-3 : Etudier les opportunités de 
réutilisation des eaux usées 

- Pas d'indicateur - - - - 

  Disposition N2-4 :  Gérer les usages industriels - Pas d'indicateur - - - - 

Orientation N3 : Poursuivre la gestion globale et coordonnée des ressources disponibles pour l'alimentation en eau potable sur le territoire du SAGE et sur les territoires voisins  

  
Disposition N3-1 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
développement des territoires et les ressources 
en eau disponibles 

57 
Nombre de communes et groupements ayant 
intégré et pris en compte les ressources en eau 
disponibles dans leurs documents d'urbanisme 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

Orientation N4 : 9ǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ         

  
Disposition N4-1 : Sensibiliser la profession 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

- Cf. indicateur 9 - - - - 
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Disposition N4-2 : Valoriser les excédents 
hydriques pour équilibrer les besoins agricoles 
avec les ressources disponibles et les besoins des 
milieux 

- Pas d'indicateur - - - - 

QUANTITE, composante : gestion des risques (inondation ς submersion marine) 
Orientation O1 : Améliorer la connaissance du risque d'inondation et de submersion       

  

Disposition O1-1 : Poursuivre la veille des 
connaiǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
submersion marine, et sur les implications du 
changement climatique 

- Pas d'indicateur - - - - 

 
Disposition O1-2 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones exposées dans les bassins identifiés à 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation O2 : Communiquer et sensibiliser sur le risque d'inondation et de submersion       

  
Disposition O2-1 : Informer et communiquer sur 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

- Cf. indicateur 9 - - - - 

Orientation O3 : Prévenir le risque d'inondation et de submersion       

  
Disposition O3-1 : Définir une stratégie de lutte 
cƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de submersion 
marine 

58 Stratégie réalisée (Oui / En cours / Non) Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition O3-2 : Intégrer les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de submersion marine dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

59 
Nombre de communes et groupements ayant 
intégré les risques d'inondation et de submersion 
marine dans leurs documents d'urbanisme 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition O3-3 : Identifier les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎion des crues dont la fonctionnalité 
pourrait être améliorée 

60 
Nombre de communes et groupements ayant 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

 
Disposition O3-4 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

61 
Nombre de communes et groupements ayant 
intégré les zones d'expansion des crues dans leurs 
documents d'urbanisme 

Moyens Tableau Annuelle 
Communes et 
groupements 

  
Disposition O3-5 : Améliorer la gestion des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues 

- Pas d'indicateur - - - - 

  
Disposition O3-6 : wŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳx 
pluviales en mer qui ne sont pas équipés de 
clapets anti-retour  

- Pas d'indicateur - - - - 

Orientation O4 : Coordonner la gestion du ruissellement à l'échelle des bassins versants         

  Renvois vers les autres composantes - - - - - - 
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X ɀ SIGLES UTILISES 

A AELB : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

ANC : Assainissement non collectif 

B 
BCAE : Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 

BV : Bassin versant 

C CD : Conseil Départemental 

CEVA : /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘude et de Valorisation des Algues 

CLE : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ  

CTMA : Contrat Territorial volet Milieux Aquatiques 

D DCE : 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DICRIM : 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ sur les Risques Majeurs 

E EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 

EP : Eau pluviale 

EU : Eau usée 

G GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations 

I IBD : Indice Biologique Diatomées 

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 

IBMR : Indice Biologique Macrophytique en Rivière 

ICPE : Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IPR : Indice Poissons Rivières 

 

N NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

 

M MAPAM : aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAction PǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Métropoles 

MAE(C) : Mesures agro-environnementale (Climatique) 

 

O ONEMA : Office bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

 

P PAC : Politique Agricole Commune 

PAGD : tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 

PAPI : tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

PCS : Plan Communal de Sauvegarde 

PDPG : Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion 
des ressources piscicoles 

PLAGEPOMI : PLan de GEstion des POissons MIgrateurs 

PLU : tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PNR : Parc Naturel Régional 

PPR : Plan de Prévention des Risques 

PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation 

PPRL : Plan de Prévention des Risques Littoraux 

 

S SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCoT : Schéma de COhérence Territoriale 

SDAGE : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

SMLS : {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǘ Řǳ {ŀƭ 

SMRE : {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 

SMVM : Schéma de Mise en Valeur de la Mer 

SPANC : {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

SRADDET : {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5urable et 
ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢erritoires 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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XI ɀ ANNEXE 1 : CHARTE DE DESHERBAGE 
DES ESPACES COMMUNAUX 

{ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ р ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

communaux : 

 

Niveau 1 : engagement « minimal » 

- Élaboratioƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

charges validé par la CORPEP et respect des préconisations de ce plan de désherbage 

communal, avec notamment : 

ϝ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ans, 

* étalonner le matériel de pulvérisation annuellement suivant les consignes apportées 

en formation, 

* remplir et rincer tout pulvérisateur sur une zone plane perméable (en terre ou 

ŜƴƘŜǊōŞŜύ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ όminimum 50 mètres). 

- Formatƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘŜǳǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘǎ 

- Enregistrement des pratiques de désherbage 

- Information de la population sur les pratiques de la commune et sur la réglementation 

en vigueur (arrêté préfectoral du 1er février 2008) 

 

Niveau 2 : engagement renforcé 

- Respecter les points du niveau 1 

- Utiliser durablement des techniques alternatives au désherbage chimique sur les zones 

classées à risque élevé 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

- Mener des actions visant les jardiniers amateurs 

- Non utilisation des produits phytosanitaires dans les écoles, crèches, centres de loisirs 

et aires de jeux 

 

Niveau 3 

- Respecter les points des niveaux 1 et 2 

- bΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ 

- La commune met en place une politique de développement durable : réduction des 

intrants (produits phytosanitaires, engrais), réutilisation des déchets verts... 

Niveau 4 

- Respecter les points des niveaux 1, 2 et 3 

- bΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ƻǳ ŀƴǘƛ-ƳƻǳǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ƛƴŎƭǳǎύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜlles 

prestations de service 

- tǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

charges agriculture biologique) dans le règlement intérieur des jardins familiaux 

Niveau 5 

- respecter les points des niveaux 1, 2, 3 et 4 

- ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όƘŜǊōƛŎƛŘŜΣ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜΣ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ 

croissance, éliciteur, ...) ou anti-ƳƻǳǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

όŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ƛƴŎƭǳǎύ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎtations 

de service) 
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XII ɀ ANNEXE 2 : DETAILS DES COUTS ESTIMES PAR DISPOSITION DU SAGE 

Les taux de subvention ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ όŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ /ƻƴǎŜil Régional de Bretagne et Conseil 

Départemental du Morbihan) au moment de la rédaction du SAGE.  
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

GOUVERNANCE DE L'EAU   

  Organisation des maîtrises d'ouvrage publiques   
    Organiser la ma´trise dôouvrage   

1 1 1 
Disposition A1-1 : Se doter des compétences optionnelles pour agir 
sur le grand cycle de lôeau 

Pas de surcoût du SAGE     

1 1 1 
Disposition A1-2 : Assurer une gestion transversale des enjeux de 
lôeau 

Moyens de coordination des programmes 
opérationnels + géomatique : 2,5 ETP, coût unitaire : 
50 kú/ETP/an 
Autres coûts des programmes opérationnels 
comptabilisés dans les différentes thématiques 

  80% 

1 1 1 Disposition A1-3 : Accompagner les ma´trises dôouvrage 
Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

1 1 1 
Disposition A1-4 : Inciter la gestion des eaux pluviales urbaines à 
lô®chelle intercommunale 

Pas de surcoût du SAGE     

1 1 1 
Disposition A1-5 : Veiller ¨ la coordination des ma´trises dôouvrages 
du petit cycle de lôeau et du grand cycle de lôeau 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation des 
structures porteuses de programmes opérationnels 

    

  Cohérence des politiques de gestion de l'eau   
    Assurer la coh®rence de la gestion de lôeau sur le territoire du SAGE avec les autres politiques de planification   

1 2 1 
Disposition B1-1 : Veiller à la cohérence des projets de gestion de 
lôeau avec les objectifs du SAGE 

Estimation moyens humains à la cellule d'animation du 
SAGE 
- Animation du SAGE : 1 ETP 
- Appui animation + Cartographe/Traitement de 
données : 0,75 ETP 
Co¾t unitaire : 50 kú/an 

0,78 80% 

1 2 1 
Disposition B1-2 : Animer la concertation entre les acteurs impliqués 
dans la gestion de lôeau et dans les autres politiques dôam®nagement 
du territoire 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

1 2 1 
Disposition B1-3 : Accompagner et veiller ¨ lôint®gration des objectifs 
du SAGE dans les documents dôurbanisme et lôinstruction du droit 
des sols 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

1 2 1 
Disposition B1-4 : Int®grer les enjeux de lôeau dans le 
développement économique 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

1 2 1 
Disposition B1-5 : Intégrer les enjeux de lôeau dans les politiques 
dôam®nagement foncier 

Constitution d'une réserve foncière 
Référence SAGE St Brieuc : réserve foncière de 250 
ha pour un territoire de 1 100 km², soit pour territoire 
SAGE GMRE : 250ha / 1 100 km² x 1266 km² = 170 ha 
environ 
Valeur v®nale des terres de la r®gion agricole : 4 kú/ha 
(source : Agreste) 

1,15 70% 

    Rechercher la coh®rence lors de lô®laboration et de la mise en îuvre du SAGE avec les SAGE voisins   

1 2 2 
Disposition B2-1 : Assurer la coh®rence et lôarticulation avec les 
SAGE voisins 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

  Information, sensibilisation, échanges   
    Suivre la mise en îuvre du SAGE   

1 3 1 Disposition C1-1 : Suivre et ®valuer la mise en îuvre du SAGE 
Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

    Favoriser les échanges et les concertations entre acteurs   

1 3 2 
Disposition C2-1 : Maintenir les instances de concertation au cours 
de la mise en îuvre du SAGE 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

    Communiquer et sensibiliser l'ensemble des acteurs pour optimiser la mise en îuvre du SAGE et faciliter lôatteinte des objectifs   

1 3 3 
Disposition C3-1 : Elaborer et mettre en îuvre un plan de 
communication du SAGE 

Estimation moyens humains nécessaires animation : 
0,25 ETP (50 kú/an) 

0,11 80% 

1 3 3 
Actions diverses communication, hypothèse budget : 
100 kú/an 

0,90 80% 

QUALITE DES EAUX DOUCES ET LITTORALES   

  bƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ   

    Améliorer la connaissance de l'origine des pollutions et de leurs impacts   

2 1 1 
Disposition D1-1 : Actualiser et suivre lô®tat des lieux des apports et 
des flux dôazote sur le territoire du SAGE 

Maintien, voire extension du suivi de la qualité 
physico-chimique des eaux 
SMLS : analyse physico-chimique => 2500ú/an + 
pr®l¯vement : 3kú/an 
Extrapolation territoire : x2 => 11kú/an 

0,10 70% 

2 1 1 
Disposition D1-2 : Veiller aux avancées sur la compréhension des 
phénomènes de marées vertes et de leurs facteurs déclencheurs 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

    Poursuivre la réduction des pollutions diffuses d'origine agricole et limiter les transferts   

2 1 2 

Disposition D2-1 : Poursuivre lôaccompagnement individuel et 
collectif des exploitations agricoles 

Hypothèse : 30 diagnostics/an 
2 kú/EA 
+ moyens humains des porteurs de CT pour volet 
pollutions diffuses : 2 ETP 

1,44 70% 

2 1 2 
Objectif Grenelle : 20% des EA en AB en 2020 
Part actuelle : 7% 
MAE : 300 ú/ha/an sur 5 ans 

2,44 70% 

    Mener une gestion foncière dans les secteurs identifi®s comme strat®giques pour lôenjeu ç azote è   
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

2 1 3 Cf. disposition B1-5       

    Poursuivre la r®duction des pollutions dôorigine domestique ou industrielle   

2 1 4 
Disposition D4-1 : R®duire les rejets li®s ¨ lôassainissement 
domestique ou industriel 

Non chiffré (hypothèses difficiles à déterminer)     

  Phosphore       

    Améliorer la connaissance sur la pollution par le phosphore   

2 2 1 
Disposition E1-1 : Diagnostiquer les sources de pollution par le 
phosphore 

Etude sp®cifique : 60 kú 0,06 70% 

    Poursuivre la r®duction des pollutions dôorigine domestique ou industrielle   

2 2 2 
Cf. dispositions consacrées à l'assainissement des eaux usées dans 
les composantes azote et microbiologie 

      

    Poursuivre la r®duction des pollutions diffuses dôorigine agricole et limiter les transferts   

2 2 3 
Disposition E3-1 : Poursuivre lôaccompagnement individuel et 
collectif des agriculteurs pour optimiser la fertilisation et limiter les 
transferts 

Cf. coûts des mesures d'accompagnement chiffrés 
dans la composante "azote" 

    

2 2 3 
Disposition E3-2 : Elargir les bandes enherbées en bordure des 
cours dôeau 

Estimation manque ¨ gagner : 150ú/ha/an 
Lin®aire de cours dôeau sur les BV ¨ enjeu phosphore : 
640 km soit 140 ha supplémentaires de bandes 
enherbées  

0,21 0% 

2 2 3 
Disposition E3-3 : Protéger les éléments du paysage qui limitent les 
transferts de pollution vers les milieux aquatiques dans les 
documents dôurbanisme 

Pas de surcoût du SAGE     

2 2 3 
Disposition E3-4 : Accompagner les communes et leurs groupements 
dans les démarches de protection et de compensation des éléments 
bocagers 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

2 2 3 Disposition E3-5 : Poursuivre et étendre les opérations de Animation bocage : 2 ETP ¨ 50 kú/ETP/an 0,90 80% 
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

2 2 3 

restauration du maillage bocager Programmes engagés sur périmètre du SMLS. 
Programmes à engager sur BV Noyalo, Govello, 
Calavret, Bilair, Pont Bugat, Lezevry = 175 km². SAU : 
39% de la surface totale du territoire. 
Diagnostic : Coût inventaire + diagnostic des éléments 
bocagers : 5 ú/ha 
Travaux : à dimensionner en fonction diagnostic. 
Hypothèse en première approche : 
- création de 10 ml de haies/talus supplémentaires/ha 
de SAU (10ú/ml) 
- restauration de 10% du linéaire existant (hypothèse 
de 100 ml/ha) ¨ 3ú/ml 
- entretien : 1 ú/ml/an sur le lin®aire nouvellement cr®® 

1,53 80% 

2 2 3 
Disposition E3-6 : Développer la valorisation économique du bocage 
et veiller aux bonnes pratiques de gestion 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

    
Adapter la gestion des plans dôeau pour limiter les impacts dôune eutrophisation sur le fonctionnement des milieux et pr®server les 
divers usages 

  

2 2 4 
Disposition E4-1 : Adapter la gestion hydraulique des plans dôeau 
pour limiter les impacts ¨ lôaval 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation des 
structures porteuses de programmes opérationnels 

    

  Micropolluants   

    Mieux connaître la pollution des milieux par les micropolluants et définir des stratégies   

2 3 1 
Disposition F1-1 : Assurer une veille des avancées scientifiques sur 
la connaissance des micropolluants, dont les substances 
émergentes 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

    Limiter les apports et les transferts dans les zones urbaines en agissant à la source   

2 3 2 
Disposition F2-1 : Informer et sensibiliser sur les impacts des rejets 
directs dôeaux pluviales dans les cours dôeau et en mer 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

2 3 2 
Disposition F2-2 : Inciter les industriels et les artisans ¨ sô®quiper de 
dispositifs de traitement ou de pré-traitement 

Non chiffré (hypothèses de coûts des équipements 
difficiles à déterminer) 

    

    Réduire les rejets liés aux activités littorales   

2 3 3 
Disposition F3-1 : D®velopper lôoffre dôaires de carénage sur le 
territoire et promouvoir leur usage 

Réalisation d'un schéma directeur de carénage 
Etude : 25 kú environ 

0,03 70% 

  Pesticides   

    Améliorer la connaissance des produits phytosanitaires présents dans le milieu   

2 4 1 
Disposition G1-1 : Poursuivre et développer le suivi de la qualité des 
eaux vis-à-vis des pesticides 

cf. D1-1     

2 4 1 
Disposition G1-2 : Suivre lô®volution des ventes de produits 
phytosanitaires 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

    Conforter la réduction des usages agricoles   
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Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

2 4 2 
Disposition G2-1 : Poursuivre et ®tendre lôaccompagnement 
individuel et collectif des exploitants agricoles pour r®duire lôutilisation 
des produits phytosanitaires 

Aides PVE non chiffrables 
MAEC : hypothèse préalable : 10% de la SAU 
concernée par des MAEC réduction des phytos 
(128ú/ha/an sur 5 ans) 
cf. moyens humains des porteurs de programmes 
opérationnels 
cf. mesures accompagnement des agriculteurs 
(composante "azote") 

3,49 100% 

2 4 2 
Disposition G2-2 : Poursuivre et d®velopper lôinformation et la 
sensibilisation sur les techniques alternatives 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation des 
structures porteuses de programmes opérationnels 

    

    Poursuivre la réduction des usages non agricoles   

2 4 3 
Disposition G3-1 : Inciter les collectivit®s ¨ sôengager dans une 
d®marche de r®duction de lôutilisation des pesticides 

Les plans de désherbage restent à réaliser dans 10 
communes 
Coût études plan de désherbage (estimation SCE) : 
- < 1500 hab :  5 000ú HT 
- < 3 000 hab : 8 000 ú HT 
- < 6000 hab : 10 000 ú HT 
- < 10 000 hab : 14 000 ú HT 
- < 20 000 hab :  20 000ú HT 

0,10 70% 

2 4 3 
Disposition G3-2 : Organiser lôentretien de lôespace communal et 
intercommunal 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation des 
structures porteuses de programmes opérationnels 

    

2 4 3 
Disposition G3-3 : Sensibiliser le grand public et les prescripteurs sur 
lôusage des pesticides, leur impact, et les solutions alternatives 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE et des structures 
porteuses de programmes opérationnels 

    

2 4 3 
Disposition G3-4 : Développer des points de collecte 
supplémentaires des pesticides sur le territoire 

Collecte dans les déchetteries existantes : coût 
supplémentaire négligeable (filières de de retraitement 
déjà en place) ? 

    

2 4 3 
Disposition G3-5 : Sensibiliser et accompagner les gestionnaires 
priv®s et les prescripteurs pour am®liorer lôentretien des espaces 
urbanisés non publics 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation des 
structures porteuses de programmes opérationnels 

    

  Microbiologie   

    Poursuivre et améliorer le suivi de la qualité microbiologique des eaux sur les secteurs prioritaires   

2 5 1 
Disposition H1-1 : Améliorer le suivi de la qualité microbiologique et 
poursuivre lôidentification des sources de pollution 

Animation "littoral - microbiologie" : 2,5 ETP à 50 
kú/ETP/an 
Besoins en points de suivi complémentaires à définir : 
co¾t SMLS (15kú/an) extrapol® au reste du territoire 
(x2) 

1,39 70% 

2 5 1 
Disposition H1-2 : Diagnostiquer les sources de contamination des 
zones conchylicoles et des sites de pêche à pied 

Chiffré dans la H1-1     

2 5 1 
Disposition H1-3 : Coordonner la réponse des acteurs lors des 
phénomènes de dégradation de la qualité microbiologique 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

2 5 1 
Disposition H1-4 : Assurer une veille des connaissances sur les 
pollutions microbiologiques 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    

    Coordonner les actions, assurer la cohérence entre les objectifs et les moyens   



{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ κ t!D5 κ Approuvé par arrêté préfectoral du 24 avril 2020 

176 

E
n

je
u

 

C
o

m
p

o

s
a

n
te

 
O

ri
e

n
ta

ti
o

n
 

Mesure Hypothèses de chiffrage des coûts 

Coût total 
sur 10 ans 
όaϵύ 

Taux 
subvention 

estimé 

2 5 2 
Disposition H2-1 : Animer des cellules locales opérationnelles pour 
lôam®lioration du fonctionnement des syst¯mes dôassainissement 

      

    Diminuer le risque de contamination liée aux risques de défaillance de la collecte et du transfert des eaux usées   

2 5 3 
Disposition H3-1 : Actualiser les diagnostics et les schémas 
directeurs dôassainissement des eaux us®es 

Hypothèse coût unitaire actualisation schémas : 20 
kú/commune 
Hypothèses : 26 communes littorales + 14 communes 
des secteurs "reconquête A" 
Actualisation tous les 10 ans 

0,80 70% 

2 5 3 

Disposition H3-2 : Réduire les rejets directs des réseaux 
dôassainissement dans le milieu 

Hypothèse : équipement de 25% des postes 
Fourniture et pose dôun module de t®l®surveillance 
avec modem de communication, dôune batterie, de 
parasurtenseur dans un coffret spécifique: Câblage et 
paramétrage de la télésurveillance. Coût : 2 500 euros 
par poste 
700 postes principaux de relevage sur le périmètre du 
SAGE dont 500 dans les communes littorales : 
hypothèse de 600 postes concernés par enjeu qualité 
microbiologique 

1,50 80% 

2 5 3 

Réhabilitation de réseau : 
estimation du ml : zone rurale : 15 ml/EH, zone 
urbaine : 2,5 ml/EH 
1,25% de réseau à réhabiliter/an (référence AMF) ; 
co¾t : 130ú/ml 

11,01 20% 

2 5 3 

Bassins de stockage temporaire :  
Estimation du volume utile de bassin à créer pour le 
stockage : 
- Hypothèse de 100% du débit sanitaire 
- Calcul débit sanitaire (effluents domestiques) : pop 
raccordée*0,1 m3/j/hab.    
=> nb de m3 à stocker = pop raccordée*0,1 
Coût investissement 
- Coût unitaire de création de bassins d'orages 
enterr®s : 1500ú/m3 ¨ stocker 
Coût Fonctionnement  
 - Fonctionnement r®seau : 1ú HT par m3 de BO 
installé et par an 
80% de la population raccordée à l'AC 
Hypothèse : 25% des postes à équiper en priorité 

5,19 50% 

2 5 3 

Contrôle branchements : Coût contrôle au colorant : 
60ú/foyer 
Travaux de réhabilitation : 1 000 ú HT / branchement. 
80 %  des foyers raccordés réseau collectif, hypothèse 
: 10 % de branchements défectueux 

10,13 60% 

2 5 3 
Disposition H3-3 : Harmoniser les contr¹les de lôassainissement des 
eaux usées 

Coût comptabilisé dans les moyens d'animation de la 
structure porteuse du SAGE 

    


















